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Synthèse 

 

Depuis sa création par la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et 

aux droits et obligations des fonctionnaires, le référent déontologue poursuit son processus 

dôintégration au sein de la fonction publique. La figure de ce conseiller-confident, placé en 

dehors de la chaîne hiérarchique, a su convaincre de son utilité puisquôelle sôest démultipliée, 

avec le référent laïcité dont lôexistence a été consacrée par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 

confortant le respect des principes de la République et le référent déontologue de lôélu local, 

créé par la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, 

la déconcentration, dite loi 3 DS. Installée dans ses fonctions en 2018 par le Centre de gestion 

du Rhône et de la Métropole de Lyon, la référente déontologue pour la fonction publique, Élise 

Untermaier-Kerl®o, sôest ®galement vu confier la fonction de r®f®rent laµcit® puis, ¨ compter du 

1er juin 2023, celle de r®f®rent d®ontologue de lô®lu local. 

Aux termes des dispositions de lôarticle L. 124-2 du code général de la fonction publique 

(CGFP), le référent déontologue est chargé dôapporter ̈  lôagent public qui le consulte « tout 

conseil utile au respect des obligations et des principes déontologiques » énoncés dans le statut 

général de la fonction publique ou consacrés par la jurisprudence administrative. Il répond aux 

agents qui le saisissent, en toute confidentialité. Dépourvu de pouvoir de sanction, il contribue 

ainsi à la diffusion de la culture déontologique au sein de la fonction publique, sensibilisant les 

agents au respect de leurs devoirs professionnels, en amont de tout contentieux disciplinaire ou 

pénal. Le rôle du référent déontologue a évolué avec la loi du 6 août 2019 de transformation de 

la fonction publique, dite loi TFP. Institué par la loi pour conseiller et accompagner les agents, 

le référent peut désormais être sollicité par lôautorité hiérarchique par la loi TFP, côest-à-dire 

en raison dôun doute sérieux sur la compatibilité du projet de création dôentreprise ou de départ 

vers le secteur privé dôun agent avec les fonctions publiques exercées depuis 3 ans ou encore 

de la nomination à certains emplois de personnes issues du secteur privé. 
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Quant au référent laïcité, il « est chargé d'apporter tout conseil utile au respect du 

principe de laïcité à tout agent public ou chef de service qui le consulte ». La loi lui confie 

également la charge « d'organiser une journée de la laïcité le 9 décembre de chaque année »1. 

Enfin, comme le pr®cise lôarticle L. 1111-1-1 du code général des collectivités 

territoriales, le r®f®rent d®ontologue de lô®lu local est charg® dôapporter ¨ lô®lu local « tout 

conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la présente charte ». 

Pour lôann®e 2023, les trois fonctions de r®f®rent déontologue pour les agents publics, 

r®f®rent laµcit® et r®f®rent de lô®lu local ont suscit® 231 saisines, dont 172 saisines adress®es au 

référent déontologue pour la fonction publique, 17 saisines au référent laïcité et 42 saisines au 

référent déontologue de lô®lu local.  

 

 

Ces 231 saisines émanent majoritairement des départements du Rhône (93 saisines) et 

de lôIs¯re (81 saisines). On compte également 17 saisines émanant respectivement des 

départements de la Loire et de la Haute-Loire, 11 saisines de la Drôme et 2 saisines du Cantal. 

En outre, 5 saisines émanent de la Savoie et 2 saisines de lôAllier, deux d®partements dont les 

centres de gestion ont mutualis® en 2023 la fonction de r®f®rent d®ontologue de lô®lu local avec 

le CDG 69. Enfin, on compte 3 saisines ®manant dôautres territoires pour lesquelles la r®f®rente 

déontologue a décliné sa compétence. 

 
1 Code général de la fonction publique, art. L. 124-3. 
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Ĕ Les saisines adressées au référent déontologue pour la fonction publique 

Le nombre de saisines du référent déontologue pour la fonction publique continue de 

croître, avec 172 demandes (hors laïcité), contre 132 demandes en 2022, 120 demandes en 

2021, 85 en 2020 et 86 en 2019. Cette augmentation considérable démontre que le référent 

déontologue est mieux connu des agents, désormais plus nombreux à avoir le réflexe de le saisir 

lorsquôils sôinterrogent sur le respect de leurs obligations professionnelles.  

 

 
 

La majorité des saisines traitées par la référente déontologue pour la fonction publique 

émane des agents (et non des autorités territoriales) : ces saisines représentent 159 saisines sur 

172 au total, auxquelles sôajoutent 17 saisines adress®es au r®f®rent laµcit®.  

93

81

17

11
2

17
25 3

Saisines 2023 par département

69 38 43 26 15 42 03 73 Autre

86 85

120
132

172

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200

2019 2020 2021 2022 2023

Nombre de saisines du référent 
déontologue des agents par an



9 
 

Comme les années précédentes, la majorité des saisines concerne le cumul dôactivit®s 

(97 saisines). Cette thématique connait une augmentation importante en 2023, avec 97 

saisines (contre 52 en 2022), qui peut sôexpliquer notamment par la baisse du pouvoir dôachat. 

Les agents cherchent à compléter leurs revenus en exerçant une activité accessoire en cumul 

avec leurs fonctions publiques. Les demandes concernant le principe dôimpartialit® et la 

pr®vention des conflits dôint®r°ts sont en nette augmentation (21 saisines en 2023 contre 

10 saisines en 2022) et arrivent désormais en deuxième position. Les départs vers le secteur 

privé passent en troisième position mais le nombre de saisines reste stable (17 saisines en 

2023 contre 19 en 2022). En comptant celles qui émanent des autorités territoriales (12 en 

2023), on compte au total 29 demandes portant sur des départs vers le secteur privé. 

En dehors de ces trois thématiques principales (cumul dôactivit®s, prévention des conflits 

dôint®r°ts et départ vers le secteur privé), les saisines des agents se rattachent notamment aux 

thématiques suivantes : obéissance hiérarchique (5 saisines), réserve et confidentialité (1 

saisine), probité (1 saisine), neutralité ï hors dimension religieuse ï (1 saisine). 

Pour un certain nombre de demandes (26 sur 172), la r®f®rente d®ontologue nôa 

pas répondu sur le fond, soit que la saisine émanait du service des ressources humaines ou 

juridique dôune collectivit® ou bien dôun agent dôune collectivit® ext®rieure au champ de 

compétence territoriale du référent, soit que la saisine invitait uniquement la référente à prendre 

position sur un droit statutaire ou le d®roulement de la carri¯re de lôagent. 

Le rythme des saisines émanant des autorités territoriales sur le fondement des 

dispositions issues de la loi TFP est resté stable en 2023 : elles représentent 13 saisines sur 

les 172 saisines traitées par le référent déontologue pour la fonction publique en 2023 (13 

saisines également en 2022, 12 saisines en 2021 et 10 en 2020). ê lôexception dôune saisine 

portant sur un projet de cr®ation dôentreprise, toutes portaient sur des projets de départ vers le 

secteur privé. Sur ces 13 saisines ®manant dôune autorit® territoriale, 4 étaient irrecevables, 2 

ont donné un lieu à un avis défavorable, 6 à un avis favorable assorti de réserves. Pour une 

saisine, la référente déontologue a recommandé de saisir la Haute Autorité pour la transparence 

de la vie publique en raison dôun doute s®rieux. La r®f®rente d®ontologue nôa donc ®mis en 

2023 (comme en 2022) aucun avis favorable sans réserve. 
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Pour rendre leurs avis et justifier les positions quôils adoptent dans le cadre des contrôles 

d®ontologiques, sur saisine de lôautorit® territoriale, les référents déontologues se réfèrent à la 

jurisprudence p®nale mais aussi et surtout aux rapports dôactivit®s publi®s par la Commission 

de d®ontologie de la fonction publiqueé alors que cette derni¯re a disparu avec la loi de 

transformation de la fonction publique en 2019. Il est essentiel que la Haute Autorité 

transmette aux référents déontologues pour la fonction publique des informations plus 

précises concernant sa doctrine. La référente déontologue insiste sur lôimportance de la 

publication des avis rendus par la Haute Autorité, de préférence in extenso plutôt que sous 

forme de résumés. Lôid®al serait la cr®ation dôune base de donn®es dot®e dôun moteur de 

recherche permettant de retrouver des avis ¨ lôaide de mots-clefs. En attendant, la publication 

annuelle dôun rapport dôactivit® aussi pr®cis que ceux de lôancienne Commission de d®ontologie 

serait appréciée des référents déontologues. 

Ĕ Les saisines adressées au référent laïcité 

Alors que le sujet est à la fois politisé et médiatisé et donne lieu à des recours contentieux 

devant le juge administratif, la thématique « laïcité-neutralité », ne suscitait que de rares 

demandes (1 saisine en 2021, 0 en 2020 et 2 saisines en 2019). Mais la consécration du référent 

laïcité par la loi du 24 août 2021 semble avoir encouragé les saisines, notamment par les chefs 

de service : 17 saisines portant sur le respect du principe de laïcité ont été traitées en 2023, 

contre 5 saisines en 2022. Comme en 2022, une journée de la laïcité a été organisée, le 11 

décembre, en visioconférence, dans le cadre du réseau national des référents déontologues et 

référents laïcité des centres de gestion, avec lôappui de lôAssociation nationale des directeurs 

de centres de gestion (ANDCDG). Cette journée a donné lieu à des interventions et des 

161
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échanges très riches, avec, notamment, la présentation des principaux cas concrets dont sont 

saisis les r®f®rents laµcit® sous la forme dôun quiz, auquel le public a pu r®pondre en ligne. 

Ĕ Lôentr®e en fonction du r®f®rent d®ontologue de lô®lu local 

Lôannée 2023 a été marquée par lôentrée en fonction du nouveau référent déontologue 

de lô®lu local. Le Centre de gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon a fait le choix de 

se saisir de cette compétence pour proposer aux collectivités affiliées2 comme aux 

collectivités non affiliées de son territoire, un référent déontologue commun aux élus 

locaux et aux agents publics territoriaux. Ce faisant, il marque ainsi sa volonté de fédérer 

les agents et les élus qui travaillent ensemble au sein des collectivités et favoriser une 

culture partagée de la déontologie.  

Comme pour les fonctions de référent déontologue pour la fonction publique et référent 

laµcit®, le CDG 69 mutualise la fonction de r®f®rent d®ontologue de lô®lu local avec dôautres 

centres de gestion de la région Auvergne-Rhône-Alpes :  

- Les CDG 26, 38, 42 et 43, qui mutualisent avec le CDG 69 les trois fonctions de référent 

d®ontologue pour la fonction publique, r®f®rent laµcit® et r®f®rent d®ontologue de lô®lu 

local ; 

- Les CDG 03 et 73, qui mutualisent avec le CDG 69 uniquement la fonction de référent 

d®ontologue de lô®lu local, ces centres de gestion disposant dôun r®f®rent d®ontologue 

pour la fonction publique et dôun r®f®rent laµcit® qui leur sont propres. 

Le CDG 15, qui mutualise les fonctions de référent déontologue pour la fonction 

publique et r®f®rent laµcit®, nôa pas souhait® proposer de r®f®rent d®ontologue de lô®lu local aux 

collectivités de son territoire. 

Il appartient à chaque collectivité affiliée de délibérer pour désigner le référent 

d®ontologue de lô®lu local (voir les listes des collectivités en annexe du présent rapport). 

Dôapr¯s les listes (reproduites en annexe) transmises par les centres de gestion3, 1 054 

collectivités ou établissements avaient dôores et d®j¨ d®lib®r®, en 2023, pour confier la 

mission de r®f®rent d®ontologue de lô®lu local ¨ la r®f®rente propos® par le CDG 69. 

Depuis le 1er juin 2023 jusquôau 31 d®cembre, 42 saisines ont déjà été adressées à 

la r®f®rente d®ontologue de lô®lu local d®sign®e par le CDG 69. Sur ces 42 saisines, 18 

 
2 Les communes et établissements publics locaux de moins de 350 fonctionnaires, titulaires et stagiaires, à temps 

complet, sont affiliés obligatoirement au Centre de Gestion.  
3 Listes relevées le 22 janvier 2024. 
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émanent de collectivités non affiliées, côest-à-dire les plus grandes collectivités. La majorité 

des saisines (24) émanent donc des collectivités dites affiliées, à savoir les collectivités de 

moins de 350 fonctionnaires, titulaires et stagiaires, à temps complet. Les saisines émanent 

aussi bien de membres de lôex®cutif que de conseillers non d®l®gu®s. 

La très grande majorité des saisines par les élus locaux (24 sur 42) porte sur la prévention 

des conflits dôint®r°ts et la mise en îuvre de lôobligation de d®port. On compte ®galement 11 

saisines relatives à la probité, et plus précisément sur la possibilité de b®n®ficier, en tant quô®lu, 

dôun avantage quelconque (logement social, véhicule mis à disposition par la collectivité, 

cadeaux) ou encore sur la possibilité de conclure un contrat avec la collectivité (cession ou 

location dôun terrain communal notamment). Nombre de ces saisines class®es dans la 

thématique « probité è concernent donc aussi la pr®vention des conflits dôint®r°ts et impliquent 

la mise en îuvre de mesures de d®port. On recense ®galement dôautres saisines portant sur des 

thématiques diverses, comme lôassiduité aux séances du conseil municipal ou la possibilité de 

recruter un ®lu en tant quôagent municipal.  

Sur les 42 saisines adress®es ¨ la r®f®rente d®ontologue de lô®lu local, 9 dôentre elles 

nôont pas ®t® trait®es sur le fond, soit quôelles ne relevaient pas de la comp®tence du r®f®rent 

d®ontologue de lô®lu local, soit quôelles ®taient irrecevables. Après réflexion et en accord avec 

le CDG 69, il a été décidé que les élus pouvaient poser au référent déontologue des questions 

au-delà de leur situation personnelle. En effet, selon lôarticle L. 1111-1-1 du CGCT, « Tout élu 

local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect 

des principes déontologiques consacrés dans la présente charte ». Ces dispositions ne précisent 

donc pas que lô®lu local doit poser ¨ son r®f®rent des questions qui le concernent ¨ titre 

personnel. 

In fine, la mise en place r®f®rent d®ontologue de lô®lu local r®pond ¨ un besoin avéré 

dôaccompagnement de la part des ®lus des grandes collectivit®s comme des plus petites. Sôil 

nôest pas question dôimposer aux collectivit®s de choisir le r®f®rent d®ontologue de lô®lu 

local propos® par le centre de gestion, il est indispensable dôinscrire express®ment dans la 

loi, le dispositif r®f®rent d®ontologue de lô®lu local, parmi les comp®tences des centres de 

gestion. Dans les territoires où les centres de gestion ne se sont pas spontanément emparés de 

cette comp®tence, les collectivit®s peinent ¨ mettre en place le dispositif. Sans lôappui des 

centres de gestion, seuls à même de centraliser, sur chaque territoire, les centaines de 

délibérations et de conventions nécessaires ¨ la mise en place du r®f®rent d®ontologue de lô®lu 

local, ainsi que le paiement des vacations, ce dispositif risque de péricliter rapidement.  
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*  

Le présent rapport permet de dresser le bilan des saisines traitées en 2023, de réitérer 

des propositions qui figuraient déjà dans ses précédents rapports et dôen formuler de nouvelles. 

La première partie du rapport est consacrée à la présentation des fonctions de référent 

déontologue pour la fonction publique et référent laïcité (I) puis de référent déontologue de 

lô®lu local (II). La seconde partie est consacrée au bilan à la fois quantitatif et qualitatif des 

saisines traitées en 2023 (I), en distinguant les saisines adressées à la référente déontologue 

pour la fonction publique (II), à la référente laµcit® (III) et ¨ la r®f®rente d®ontologue de lô®lu 

local (IV). Le rapport est complété par des annexes. 
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Première partie : présentation des fonctions de  

référent déontologue et référent laïcité 
 

I. Les fonctions de référent déontologue pour la fonction 
publique et référent laïcité 

Le centre de gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon a choisi de confier les 

fonctions de référent déontologue et référent laïcité à une seule personne, plutôt quôà un collège, 

universitaire et spécialiste de droit public (A). Il a mis à sa disposition un certain nombre de 

moyens lui permettant de mener à bien sa mission (B).  

§ 1. La désignation de la référente déontologue et laïcité 

Sôagissant de la fonction publique territoriale, lôarticle 4 (4e alinéa) du décret du 10 avril 

2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique prévoit que le référent 

déontologue « est désigné par lôautorité territoriale, à lôexception des collectivités territoriales 

et établissements publics affiliés à titre obligatoire ou volontaire à un centre de gestion où il 

est désigné par le président du centre de gestion ». 

Lôinstallation de la référente déontologue a été effectuée par les services du centre de 

gestion du Rhône, en particulier le pôle « Appui aux collectivités ». Plusieurs réunions de 

travail ont été organisées à la fin de lôannée 2017, avec la directrice du pôle « Appui aux 

collectivités », Mme Laurence Marlier-Cannata, ainsi que Mme Florence Boulu, chef du service 

Assistance juridique, et Mme Carmen Ricou, juriste au sein du service Carrières et expertise 

statutaire. Ces réunions ont permis de décider ensemble des modalités de saisine du référent 

déontologue. La référente déontologue a également, préalablement à sa désignation, rencontré 

le directeur général du centre de gestion du Rhône, M. Olivier Ducrocq, et son président, M. 

Philippe Locatelli. 

La référente déontologue pour la fonction publique du centre de gestion de la fonction 

publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon (CDG 69), Élise Untermaier-Kerléo, 

signataire de ces lignes, a été désignée par un arrêté initial du Président du centre de gestion de 

la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon, M. Philippe Locatelli, 
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en date du 15 janvier 2018, puis renouvelée dans ses fonctions par des arrêtés successifs du 21 

janvier 2019, du 21 janvier 2020, du 29 décembre 2020, du 15 avril 2022. Lôarr°t® nÁ 2023-241 

du 15 mars 2023 la renouvelle dans lôexercice de ses fonctions sans limite dans le temps. 

A. Une universitaire, maîtresse de conférences en droit public 

Le décret du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique 

laisse une grande marge de manîuvre aux collectivit®s pour le choix du r®f®rent d®ontologue. 

Lôarticle 2 du décret du 10 avril 2017 énonce :  

« Les missions de référent déontologue peuvent, selon les cas, être assurées par : 

1° Une ou plusieurs personnes qui relèvent ou ont relevé de lôadministration, de 

lôautorité, de la collectivité territoriale ou de lôétablissement public concerné ; 

2° Un collège dont la composition et les attributions sont fixées par un arrêté du chef de 

service. Ce collège peut comprendre des personnalités qualifiées extérieures à lôadministration 

concernée ou à la fonction publique. Lorsquôil est procédé au remplacement dôun membre du 

collège, la désignation intervient pour la durée des fonctions restant à courir de ce membre. Le 

collège adopte un règlement intérieur précisant son organisation et son fonctionnement ; 

3° Une ou plusieurs personnes relevant dôune autre autorité mentionnée au 1° que celle 

dans laquelle le référent est désigné. » 

Selon lôarticle 3 du même décret : 

« À lôexception des personnalités qualifiées extérieures à la fonction publique, les 

référents déontologues mentionnés à lôarticle 2 sont choisis parmi les magistrats et 

fonctionnaires, en activité ou retraités, ou parmi les agents contractuels bénéficiant dôun 

contrat à durée indéterminée. » 

Selon lôarticle 4, premier alinéa du décret, « le référent déontologue est désigné à un 

niveau permettant lôexercice effectif de ses missions ». 

En application du 3° de lôarticle 2 du décret de 2017 précité, le centre de gestion du 

Rhône a désigné un fonctionnaire de lôÉtat, maîtresse de conférences de droit public à 

lôUniversité Jean Moulin Lyon 3. La référente déontologue exerce donc ses fonctions à titre 

accessoire, en cumul avec son emploi dôenseignant-chercheur. Lôexercice de cette activité 

professionnelle accessoire a été autorisé par le président de lôuniversité, conformément aux 

dispositions de lôarticle L. 123-7 du code général de la fonction publique. 
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Le choix dôune universitaire, spécialiste de droit public, se justifie à plusieurs titres.  

Dôabord, la référente déontologue du centre de gestion du Rhône est une juriste, 

spécialiste de droit public dont les travaux de recherche et les enseignements portent 

notamment sur la déontologie publique. Elle nôa donc pas eu besoin de suivre préalablement 

une formation en droit, indispensable pour les référents déontologues non juristes. À cet égard, 

on ne peut que regretter que la réglementation nôexige pas que le référent déontologue 

soit choisi pour ses compétences juridiques, ou du moins, nôimpose pas de formation 

préalable en droit public. À ce titre, le décret n° 2021-1802 du 23 décembre 2021 relatif au 

référent laïcité dans la fonction publique, pris pour lôapplication des dispositions de la loi 

n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République qui ont 

consacré lôexistence dôun référent laïcité, prévoit que celui-ci bénéficie dôune « formation 

adaptée » à ses missions et à son profil (art. 3). 

Certes, la déontologie nôest pas entièrement soluble dans le droit. Les réponses de la 

référente déontologue ne se limitent pas à lôénoncé du droit applicable : la dimension 

déontologique dépasse le plan strictement juridique. Par exemple, dans une logique de dialogue 

et de loyauté, la référente déontologue peut conseiller à un agent de faire quelque chose quôil 

nôest juridiquement pas tenu de faire, comme informer son supérieur hiérarchique du fait quôil 

entend exercer une activité privée accessoire, telle que la production dôune « îuvre de 

lôesprit », bien quôune telle activité ne soit pas soumise à lôautorisation préalable de 

lôemployeur. Quoi quôil en soit, les questions dont a été saisie la référente déontologue au cours 

de ces quatre années dôexercice de la fonction, nécessitent une bonne maîtrise du droit public 

et plus spécialement du droit de la fonction publique, et une connaissance approfondie du 

régime du cumul dôactivités.  

Ensuite, et bien que le décret de 2017 ne lôimpose pas non plus, le fait que le référent 

déontologue soit extérieur aux collectivités dont relèvent les agents qui le sollicitent, 

constitue un atout majeur pour lôexercice de ses missions. Cette extériorité renforce en effet 

son indépendance et son impartialité. La référente déontologue ne connaît en principe pas les 

agents qui le saisissent, pas plus que leurs supérieurs hiérarchiques. Elle apparaît ainsi comme 

un tiers neutre aux yeux des agents comme des collectivités qui les emploient, à même de 

formuler une réponse juridique et déontologique sans parti pris. Si une collectivité fait le choix 

de confier les fonctions de référent déontologue à lôun de ses agents, elle doit sôefforcer de 

désigner une personne que les agents oseront saisir. Il convient donc, par exemple, de confier 
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les fonctions de référent déontologue au directeur général des services ou au : directeur des 

ressources humaines de la collectivité.  

En conséquence, il convient de réitérer la proposition déjà formulée dans les précédents 

rapports dôactivité, suggérant de modifier le décret du 10 avril 2017 relatif au référent 

déontologue dans la fonction publique pour préciser que le référent déontologue doit disposer 

des compétences juridiques, spécialement en droit public, nécessaires à lôexercice de ses 

fonctions et prévoir que les fonctions de référent déontologue sont incompatibles avec certaines 

fonctions exercées au sein de lôadministration, notamment celles de directeur des ressources 

humaines. 

Proposition n° 1 

Modifier le décret du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction 
publique pour : 
- préciser que le référent déontologue doit disposer des compétences juridiques, 
spécialement en droit public, nécessaires à lȭexercice de ses fonctions ; 
- prévoir que les fonctions de référent déontologue sont incompatibles avec certaines 
fonctions exercées au sein de lȭadministration, notamment celles de directeur des 
ressources humaines. 

B. Une personne plutôt quôun collège 

Lors des réunions de travail qui se sont tenues, au cours du second semestre de lôannée 

2017, avec la référente déontologue dont la désignation était alors pressentie, la question sôétait 

posée de savoir sôil valait mieux désigner une personne unique plutôt quôun collège. Lôarticle 

2 déjà cité du décret de 2017 laisse le choix entre les deux solutions. La collégialité présente 

des atouts indéniables. Parmi les instances déontologiques qui se sont multipliées ces dernières 

années, la formule du collège de déontologie connaît un vif succès. Chacune des trois 

magistratures, administrative, financière et judiciaire possède désormais son collège de 

déontologie. Le Sénat a également fait le choix, en 2009, dôun comité de déontologie, composé 

de huit membres. Dans le champ de lôéducation nationale, lôacadémie de Créteil sôétait dotée, 

dès 2016, dôun comité de déontologie professionnelle. De manière générale, la formule du 

collège semble préférée au sein de la fonction publique dôÉtat. Dôaprès le rapport sur le projet 

de loi de transformation de la fonction publique présenté par la députée Émilie Chalas le 3 mai 
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20194, « un référent déontologue a été nommé dans chaque département ministériel, à 

lôexception du ministère de la Justice, en cours de nomination, soit onze référents déontologues 

nommés pour un total de douze. Parmi eux, sept ont été organisés sous la forme dôun collège 

de déontologie ». Depuis, un collège de déontologie du ministère de la justice a été créé par 

arrêté de la garde des sceaux, ministre de la justice du 29 octobre 20195. Au sein de la fonction 

publique hospitalière, les plus grosses structures semblent également davantage se tourner vers 

la formule collégiale : lôAP-HP de Paris sôest dotée dôun collège de déontologie de 7 membres, 

présidé par un conseiller dôÉtat et comprenant, outre son président, 7 membres6. De même, les 

Hospices civils de Lyon se sont dotés dôun collège de déontologie présidé par un magistrat 

administratif honoraire et composé également dôun directeur dôhôpital honoraire, dôun cadre 

supérieur de santé, dôun praticien hospitalier honoraire et dôun professeur des universités ï 

praticien hospitalier honoraire7. 

Dans la fonction publique territoriale, certains centres de gestion ont choisi de mettre en 

place un organe collégial. Côest le cas notamment des centres de gestion de la fonction publique 

territoriale du Doubs (25), du Jura (39), du Bas-Rhin (67), du Haut-Rhin (68) et du Territoire 

de Belfort (90), qui ont constitué un collège de trois référents déontologues, par ailleurs 

magistrats administratifs8, secondé par une assistante chargée notamment dôorganiser le 

fonctionnement de la collégialité des référents déontologues. Le centre de gestion du Vaucluse 

(84) a également désigné un collège dôexperts de trois personnes, constitué dôun magistrat de 

lôordre administratif, dôune avocate en droit public et dôun fonctionnaire de lôadministration 

préfectorale. Côest encore la solution retenue par le CDG 59 qui a mis en place un collège 

constitué de deux agents du service statutaire du centre, présidé par la professeure de droit 

public à lôuniversité de Lille, Johanne Saison, ou encore par le CDG 44, le CDG 62, le CDG 

73, le CDG 83. 

Comme de nombreux CDG (notamment : CDG 07 ; CDG 27 ; CDG 63 et 03 ; CDG 09, 

31, 46, 48, 81, 82 ; CDG 54, 55, 70, 88 ; CDG 64 ; CDG 80 ; CDG Réunion ; CIG Petite 

couronne), le CDG 69 a fait le choix de confier les fonctions de référent déontologue à une 

 
4 Rapport sur le projet de loi de transformation de la fonction publique nÁ 1802, enregistr® ¨ la pr®sidence de lôAN 

le 3 mai 2019, par E. Chalas. 
5 Arrêté du 29 oct. 2019 relatif à la création, à la composition et aux attributions du collège de déontologie au 

ministère de la justice. 
6 Arrêté du Directeur Général de l'AP-HP relatif à la composition et aux attributions du collège de déontologie de 

l'AP-HP. 
7 Décision du directeur général des affaires juridique des HCL n° 21/104 du 6 mai 2021 portant désignation des 

membres du collège de déontologie exerçant les fonctions de référent déontologue des HCL. 
8http://www.deontologue-alsace-fcomte.fr/la-designation-et-le-perimetre-d-intervention-du-referent-deontologue  

http://www.deontologue-alsace-fcomte.fr/la-designation-et-le-perimetre-d-intervention-du-referent-deontologue
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personne seule. La désignation dôune personne unique plutôt quôun collège dôexperts comporte 

des avantages certains : elle permet dôapporter aux agents des réponses plus rapidement et 

de manière plus informelle. La référente déontologue du centre de gestion du Rhône apporte 

une première réponse, par courriel, dans des délais très brefs (en principe quelques jours, 

souvent le jour même ou le lendemain). Elle peut facilement demander, par courriel, des pièces 

justificatives, des compléments dôinformation. Lôagent peut, à son tour, facilement compléter 

sa saisine initiale. En outre, le référent déontologue, lorsque les fonctions sont confiées à une 

personne seule, est moins intimidant : lôagent ose plus facilement sôadresser à lui, par simple 

courriel, que sôil lui fallait saisir une instance collégiale.  

Il est à noter que dôautres centres de gestion, comme le CDG 35 et le CDG 74, sans 

mettre en place un collège, ont choisi une solution intermédiaire intéressante, en confiant les 

fonctions de référent déontologue à un binôme, ce qui permet, non seulement de se répartir la 

charge de travail, mais aussi de pouvoir échanger de manière informelle avec son homologue 

sur un dossier délicat. 

C. Lôintégration dans un réseau de référents déontologues 

Il est essentiel que les référents déontologues soient insérés dans un réseau leur 

permettant dôéchanger avec leurs homologues, tout particulièrement lorsque lôadministration a 

fait le choix de confier les fonctions de référent déontologue à une personne agissant seule. 

Dans la fonction publique dôÉtat, les réseaux se constituent de manière quasi naturelle : le 

référent déontologue ou le collège de déontologie ministériel est chargée dôanimer et 

coordonner le réseau des référents déontologues directionnels ou des correspondants référents 

déontologues. Il est également important que des échanges interministériels se nouent grâce à 

la constitution dôun réseau national des référents déontologues de la fonction publique de lôÉtat. 

Celui-ci a été lancé le 16 septembre 2019 : sous lôégide du secrétariat général du Gouvernement, 

les référents déontologues des ministères étaient réunis en vue de dresser un bilan de leur 

activité9. 

Dans la fonction publique territoriale, les centres de gestion ont vocation à constituer un 

réseau à la fois au niveau régional (a) et national (b). Les référents déontologues ont également 

 
9 Le lancement de ce réseau est mentionné dans le numéro 115 ï sept. 2019 de la revue Vigie, Lôactualit® juridique 

de la fonction publique par la DGAFP. 
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vocation à être intégrés au sein du réseau national animé par la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique (c).  

1. Le réseau régional AuRA 

Les avantages de la collégialité, en particulier celui de la délibération, de la réflexion à 

plusieurs, ont été retrouvés avec la mise en place dôun réseau des référents déontologues des 

centres de gestion de la région Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA). Une première rencontre avait 

été organisée le 5 octobre 2018 au centre de gestion du Rhône, permettant aux référents 

déontologues de partager leurs premiers mois dôexpérience. Il a été décidé quôen cas de 

difficulté particulière soulevée par un cas dôespèce, le référent déontologue saisi puisse 

contacter lôun de ses homologues, pour lui demander son avis, dans le respect de la 

confidentialité de la saisine.  

En outre, lôexistence dôun réseau de référents déontologues au niveau de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes permet dôéviter les situations de conflits dôintérêts. Comme le prévoit 

sa lettre de mission (art. 4), la référente déontologue « sôengage à refuser lôinstruction de la 

demande sôil existe un lien quelconque (personnel ou professionnel) susceptible de nuire à 

lôobjectivité de son analyse. Elle doit en toute conscience examiner et signaler si des liens 

présents ou passés peuvent biaiser son jugement ». Au cours de lôannée 2018, une convention 

de déport entre les centres de gestion de la région Auvergne-Rhône-Alpes a été élaborée : elle 

prévoit quôun référent déontologue, qui estime quôil se trouve dans une situation de conflit 

dôintérêts, choisit, parmi ses homologues de la région Auvergne-Rhône-Alpes, le collègue sur 

lequel il souhaite se déporter. La référente déontologue nôa jamais eu à se déporter. Aucun 

référent de la région Auvergne-Rhône-Alpes ne lui a demandé de le suppléer. 

Hormis en 2020 marquée par la crise sanitaire, les référents déontologues des centres de 

gestion de la région Auvergne-Rhône-Alpes se r®unissent chaque ann®e, sous lô®gide du CDG 

69. Pour lôannée 2023, la rencontre (en visioconférence) a eu lieu le 31 mars 2023, en présence : 

- dôun des deux référents déontologues externes des CDG 74 et 01, Mme Lorène 

DELEPAU, personne qualifiée, ainsi que M. Théo BELMONT, référent déontologue interne 

au CDG ;  

- du référent déontologue du CDG 07, Jean-François MARTIN,  

- du référent déontologue du CDG 63, Henri DUBREUIL. 
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2. Le réseau national des référents des centres de gestion 

Les échanges par courriel ou téléphone entre référents déontologues se sont dôabord 

multipliés spontanément et de manière informelle. La référente déontologue du CDG 69 a pris 

lôinitiative à quelques reprises de consulter ses homologues sur des questions délicates ou 

inédites, en veillant à ne dévoiler ni lôidentité de lôagent, ni celle de sa collectivité.  

Puis un réseau national des référents déontologues des centres de gestion a vu le jour au 

premier semestre 2021, grâce au soutien de lôAssociation nationale des directeurs de centres de 

gestion (ANDCDG). Ce réseau est animé par trois référents déontologues : Johanne Saison, 

professeure de droit public à lôUniversité de Lille et présidente du collège référent déontologue 

du centre de gestion du Nord (59) ; Claude Beaufils, administrateur territorial et magistrat 

financier à la retraite, référent déontologue des CDG 09, 11, 31, 46, 48, 81 et 82 et Élise 

Untermaier-Kerléo, signataire de ces lignes, maîtresse de conférences de droit public à 

lôUniversité Jean Moulin Lyon 3 et référente déontologue pour les CDG 15, 26, 38, 42, 43 et 69. 

Ce réseau a été lancé à la suite dôune journée dôéchange organisée, à la demande du 

CDG 59, par Johanne Saison et la référente déontologue du CDG 69, le 5 février 2021 (en 

visioconférence). Cette journée a donné lieu à des discussions animées, notamment sur la mise 

en place du référent déontologue et la question du choix entre une personnalité unique ou un 

collège ou celle de lôindépendance nécessaire du référent déontologue, qui rend cette fonction 

difficilement compatible avec celles de direction au sein dôun centre de gestion. Ces échanges 

nourris ont démontré lôimportance pour les référents déontologues de pouvoir échanger entre 

eux sur les difficultés quôils rencontrent, les cas particuliers quôils ont à traiter.  

Plateforme numérique.- Ce réseau sôest concrétisé par lôouverture dôune plateforme 

numérique à laquelle seuls les référents déontologues des centres de gestion ainsi que leurs 

assistants ont accès et sur laquelle ils peuvent, de manière informelle, dans le respect de la 

confidentialité, soumettre à leurs homologues, des cas inédits ou particulièrement complexes. 

La plateforme crée ainsi une forme de collégialité informelle. Depuis son ouverture en juin 

2021, les échanges sont nombreux. La plateforme permet également dôéchanger des fichiers et 

de les classer dans différentes rubriques. Les référents déontologues ont ainsi la possibilité de 

déposer leurs rapports dôactivités dans une rubrique dédiée.  

Séances de discussion.- Par ailleurs, ce réseau donne lieu à des séances dôéchanges de 

2 heures, organisées régulièrement à quelques mois dôintervalle, en visioconférence, sur des 

thématiques prédéfinies. Ont ainsi eu lieu les séances suivantes : 
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- 18 juin 2021 : le cumul dôactivités par les agents publics et la notion dôactivité 

accessoire (25 participants) ; 

- 26 novembre 2021 : alerte et signalement : quel rôle du référent déontologue ? (13 

participants) ; 

- 31 mars 2022, au sujet des saisines par les autorités territoriales sur le fondement des 

dispositions issues de la loi du 6 août 2019, de transformation de la fonction publique (17 

participants) ; 

- 23 septembre 2022, sur la préparation de la journée laïcité, ainsi que sur la question de 

lôextension du rôle du référent déontologue à des missions de « sensibilisation » (16 

participants). 

- 3 avril 2023 (23 participants), de 14 à 16h, notamment sur le référent déontologue des 

®lus locaux et les activit®s autoris®es en p®riode dôindisponibilit®. 

- 16 novembre 2023, de 14h30 à 16h30, notamment sur la préparation de la journée 

laïcité (23 participants). 

La séance de septembre 2022 a permis dôofficialiser la nomination dôun secrétaire du 

réseau, en la personne de Louis Mathevet-Bidini, doctorant en thèse CIFRE chargé de 

promouvoir la déontologie dans la fonction publique territoriale et le rôle des référents 

déontologues en partenariat avec le CDG de Meurthe-et-Moselle, ce dernier ayant la 

compétence en déontologie pour les départements 54, 55, 70 et 88. Outre la rédaction des 

comptes rendus de séances, lôune des missions de Louis Mathevet-Bidini est dôétendre la 

couverture du réseau, en invitant les référents des CDG qui ne sont pas encore membres du 

réseau à le rejoindre. 

En accord avec lôANDCDG, il a également été décidé dôaccueillir dans le réseau les 

référents déontologues propres à certaines collectivités. La question se pose justement de 

lôarticulation du réseau des référents déontologues des centres de gestion avec celui animé par 

le CNFPT. Il existe notamment une e-communauté « Déontologie/transparence » sur le site du 

CNFPT, régulièrement alimentée par MM. Pierre Villeneuve et Hugues Fourage. Il sôagit dôun 

outil très utile pour être au courant de tous les textes, jurisprudences, évènements intéressant la 

déontologie de la vie publique. Des liens pourraient être établis entre les deux réseaux 

CDG/CNFPT. 

Journée de la laïcité.- En 2023, comme en 2022, le réseau des référents déontologues 

des centres de gestion a été largement mobilisé par lôorganisation de la journée de la laïcité. En 

effet, les référents déontologues des CDG se sont, pour la plupart, vu confier les fonctions de 
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référent laïcité dont lôexistence a été consacrée par la loi n° 2021-1109 du 24 août 

2021confortant le respect des principes de la République. Le réseau des référents déontologues 

est naturellement devenu aussi le réseau des référents laïcité. 

Or, aux termes de lôarticle L. 124-3 du code général de la 

fonction publique, « le référent laïcité est chargé dôapporter 

tout conseil utile au respect du principe de laïcité à tout agent 

public ou chef de service qui le consulte. Il est chargé 

dôorganiser une journée de la laïcité le 9 décembre de chaque 

année ».  

La journée de la laïcité du 9 décembre 2022 a donné lieu 

¨ la publication dôun dossier La laïcité dans les collectivités 

territoriales : regards croisés, dans la revue Dalloz - Actualité 

juridique fonction publique (AJFP), en juin 2023, constitué des 

articles suivants : 

- Une première journée de la laïcité organisée par les centres de gestion, par É. 

Untermaier-Kerléo, p. 318 ; 

- Le corps et la langue de la laïcité ordinaire : un désir de théologien en chef 

laïque ?, par V. Genin, p. 318 ; 

- Les collectivités territoriales au prisme du droit de la laïcité, par L. Eck, p. 320 ; 

- Laïcité et relations de travail : quel rôle pour les différents acteurs ?, par M. Icard, 

P. Malaisé et C. Régnier, p. 325 ; 

- La mise en pratique du principe de laïcité dans les collectivités, par C. Beaufils, 

D. Cabrillac, J. Deschênes, J. Lassalle, J. Saison et É. Untermaier-Kerléo, p. 327. 

Comme en 2022, il a été décidé dôorganiser une demi-journée dôéchange, en 

visioconférence, au niveau national, le 11 décembre 2023 de 14h à 17h (le 9 décembre tombant 

cette année un samedi). Cette demi-journée a débuté par une rétrospective/prospective du 

principe de laïcité au travers, notamment, de regards jurisprudentiels, suivie dôune table ronde 

animée par plusieurs référents laïcité. Cette table ronde a permis dô®changer sur les cas concrets 

dont sont saisis les r®f®rents, pr®sent®s sous la forme dôun quiz auquel le public a pu répondre 

en direct. Elle a donné lieu à des échanges nourris, notamment sur la notion de signe religieux 

et sur les autorisations sp®ciales dôabsence pour la pratique religieuse. 
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3. Le réseau national de la HATVP 

Il est essentiel que les référents déontologues soient intégrés dans un réseau national. La 

Commission de déontologie de la fonction publique avait refusé de jouer le rôle de « tête de 

réseau » des référents déontologues. Pour Roland Peylet, président de la Commission de 

déontologie de la fonction publique, qui répondait au questionnaire des députés Olivier Marleix 

et Fabien Matras, cette idée « para[ issait]  relever dôune conception "pyramidale" de lôappareil 

dôÉtat qui ne [lui] sembl[ait]  plus de mise ». La Commission de déontologie assurait par ses 

avis la cohérence des règles concernant lôexercice dôactivités privées. Elle nôavait pas vocation 

à garantir la cohérence de lôensemble des règles déontologiques applicables dans lôensemble 

des administrations qui sôinscrivent nécessairement dans le respect des principes désormais 

définis par la loi10. Pour Roland Peylet, la Commission pouvait être regardée « comme 

improprement nommée », son rôle se limitant aux recommandations et avis quôelle doit donner 

en application de lôarticle 25 octies de la loi du 13 juillet 1983 (et du code de la recherche). 

« Elle nôa[vait]  pas de rôle de "tête de réseau" pour lôensemble des questions de déontologie 

et nôa[vait]  pas, à ce stade, les moyens de jouer un tel rôle »11. De fait, après que la loi du 20 

avril 2016 a renforcé les prérogatives de la Commission et créé les référents déontologues, la 

Commission de déontologie de la fonction publique nôa jamais cherché à tisser de lien avec les 

référents nouvellement désignés. 

À lôinverse, la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, sous la présidence 

de Jean-Louis Nadal, a eu un rôle proactif, en allant au-delà des compétences qui lui avaient été 

initialement confiées par la loi. Dans son rapport dôactivité 2017, elle proposait ainsi de 

« diffuser les bonnes pratiques entre les référents déontologues via la création dôun réseau des 

déontologues » (proposition n° 11). À ce titre, la Haute Autorité a pris lôinitiative dôorganiser 

des rencontres annuelles des référents déontologues de la sphère publique. Quatre rencontres 

ont déjà eu lieu à Paris en mai 2019 (Sénat), septembre 2019 (Maison de la recherche), octobre 

2021 (Sénat) puis juin 2023 (Sénat), articulées autour dôune table-ronde et dôateliers, et 

réunissant près dôune centaine de référents déontologues de collectivités locales, 

dôadministrations centrales et dôautorités administratives indépendantes, ainsi que des membres 

de la Haute Autorité et du Centre national de la fonction publique territoriale, partenaire de 

lôévénement.  

 
10 Assembl®e nationale, rapport dôinformation nÁ 611 sur la d®ontologie des fonctionnaires et lôencadrement des 

conflits dôint®r°ts, présenté par les députés O. Marleix et F. Matras, 31 janv. 2018, p. 54. 
11 Ibid. p. 55. 



26 
 

La référente déontologue désignée par le CDG 69 a assisté à la 2ème rencontre des 

référents déontologues de la sphère publique organisée sous lôégide la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique (HATVP), à la Maison de la Recherche, à Paris (Paris 7ème) le 

19 septembre 2019, sur le thème : « Les outils au service de la déontologie ». Elle a également 

assisté à la 3ème rencontre organisée le 14 octobre 2021 au Sénat. 

Elle a ®t® charg®e dôanimer la table ronde 

lors de la 4e Rencontre annuelle des référents 

déontologues, vendredi 23 juin 2023, sur le thème 

« La pr®vention des conflits dôint®r°ts : un enjeu de 

sécurisation de lôaction publique è. 
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Si la Haute Autorité fédère déjà en pratique les référents déontologues de la fonction 

publique, cette mission ne lui est pourtant pas reconnue par la loi. Dans le cadre des discussions 

concernant le projet de loi de transformation de la fonction publique, un amendement avait été 

d®pos® en s®ance publique, proposant dôinscrire, parmi les missions de la HATVP, 

lôaccompagnement des r®f®rents d®ontologues « par des actions de formation, de diffusion de 

recommandations et de bonnes pratiques »12. Lôamendement nôa pas ®t® adopt® au motif ï 

contestable ï que cette mission dôaccompagnement conduirait ¨ ®tablir un lien hi®rarchique 

entre lôautorit® administrative ind®pendante et les r®f®rents d®ontologues, alors que ceux-ci ne 

relèvent pas de ladite autorit®. Lôaccompagnement des r®f®rents d®ontologues par la Haute 

Autorit® est dôautant plus n®cessaire que ces derniers ont vu leur r¹le consid®rablement renforc® 

par la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019. Il est temps de consacrer 

express®ment dans la loi ce r¹le de pilotage et dôaccompagnement des r®f®rents d®ontologues 

par la Haute Autorité. 

Le réseau national pourrait se traduire par la cr®ation dôune hotline ou ligne 

dôassistance, avec un formulaire de contact permettant à un référent déontologue 

dôinterroger facilement la Haute Autorit®.  

Les Guides déontologiques publiés par la Haute Autorité sont également des instruments 

particulièrement utiles pour les référents déontologues. Dans la lignée du premier tome du 

Guide déontologique, paru au printemps 2019, la Haute Autorité a souhaité poursuivre ses 

efforts en matière dôaccompagnement des responsables publics en exposant de façon 

pédagogique son expertise juridique ainsi que sa doctrine, dans un second tome du Guide 

d®ontologique, publi® en janvier 2021. La mise en îuvre des nouveaux contr¹les 

déontologiques à partir du 1er février 2020 a suscité de nombreuses interrogations parmi les 

administrations, les collectivités territoriales et les référents déontologues. La Haute Autorité a 

ainsi multiplié en 2020 les échanges avec eux afin de faire preuve de pédagogie et de répondre 

à leurs questions juridiques.  

Ce réseau national des référents déontologues mérite dôêtre pérennisé et renforcé, 

afin dôharmoniser les pratiques sur lôensemble du territoire. Les guides publiés par la 

Haute Autorité devraient être complétés par des rapports dôactivit®s plus techniques, sur 

le mod¯le de ceux qui ®taient publi®s par lôancienne Commission de d®ontologie de la 

fonction publique et auxquels les référents déontologues continuent de se référer. Les 

 
12 Amendement n° CL757présenté par les députés Mme Vichnievsky, M. Bru, Mme Florennes, Mme Jacquier-

Laforge, M. Lagleize, M. Latombe, M. Cubertafon et M. Waserman, 29 avril 2019. 
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référents ont en effet besoin de connaître de manière précise la doctrine de la Haute 

Autorité.  

En lô®tat actuel des choses, les quelques avis publi®s sur le site de la Haute Autorit® 

ne suffisent pas. Dans ses premiers rapports dôactivit®, la r®f®rente d®ontologue avait déploré 

lôabsence de publicité des avis rendus par la Commission de déontologie de la fonction publique 

(¨ lôexception de lôavis du 14 mars 2019 concernant le d®part vers le secteur priv® dôAlexandre 

Benalla13) et insisté sur la nécessité de regrouper ces avis ï préalablement anonymisés ï dans 

une base de donn®es, dot®es dôun moteur de recherche, qui permettrait aux r®f®rents 

déontologues de connaître précisément la position de la Commission sur les différents cas 

dôesp¯ce dont elle est saisie, en mati¯re de d®part vers le secteur priv®, de cumul dôactivit®s et 

de cr®ation dôentreprise par les agents publics. Pourtant, la loi (article 25 octies VI, de la loi du 

13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, dans sa version applicable 

jusquôau 1er f®vrier 2020) autorisait la Commission ¨ rendre public un avis dôincompatibilit® ou 

un avis de compatibilit® assorti de r®serves, apr¯s avoir recueilli les observations de lôagent 

concerné. La Commission de déontologie ayant été supprimée par la loi du 6 août 2019 de 

transformation de la fonction publique, côest ¨ la Haute Autorit® pour la transparence de la vie 

publique, qui a pris le relais de la Commission depuis le 1er f®vrier 2020, quôil appartient de 

publier ses avis. Contrairement ¨ lôancienne Commission de d®ontologie de la fonction 

publique, la Haute Autorit® a d®j¨ publi® un certain nombre dôavis, comme lôy autorise lôarticle 

L. 124-16 du code général de la fonction publique, issues de la loi TFP du 6 août 2019. La 

décision de publier les avis, qui relève du collège de la Haute Autorité, prend en compte 

plusieurs crit¯res tels que lôimportance des fonctions publiques exerc®es et lôint®r°t doctrinal 

de certaines décisions14. Toutefois, la plupart de ces avis publiés concernent les agents publics 

soumis au contrôle obligatoire de la Haute Autorité, notamment les membres des cabinets 

ministériels ou les collaborateurs du Président de la République. Les rares avis rendus par la 

Haute Autorité dans le cadre de ce quôelle appelle la saisine ç subsidiaire », par une autorité 

hiérarchique, ne sont pas publiés in extenso mais sous forme de résumés. Et aucun moteur de 

recherche ne permet de se retrouver dans cette base de donn®es ¨ lôaide de mots-clefs.  

 
13 https://www.fonction-

publique.gouv.fr/files/files/carrieres_et_parcours_professionnel/com_deontologie/avis/20190314-avis-CDFP-

Benalla.pdf 
14 HATVP, rapport dôactivit® 2020, p. 30. 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/carrieres_et_parcours_professionnel/com_deontologie/avis/20190314-avis-CDFP-Benalla.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/carrieres_et_parcours_professionnel/com_deontologie/avis/20190314-avis-CDFP-Benalla.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/carrieres_et_parcours_professionnel/com_deontologie/avis/20190314-avis-CDFP-Benalla.pdf
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Proposition n° 2 

Renforcer le réseau des référents déontologues au sein de la fonction publique sous 
ÌȭïÇÉÄÅ ÄÅ ÌÁ (ÁÕÔÅ Autorité pour la transparence de la vie publique : 
- Consacrer expressément dans la loi le rôle de pilotage et dȭaccompagnement des 
référents déontologues par la Haute Autorité ;  
- Créer une hotline ÏÕ ÌÉÇÎÅ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅȟ ÁÖÅÃ ÕÎ ÆÏÒÍÕÌÁÉÒÅ ÄÅ ÃÏÎÔÁÃÔ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ Û ÕÎ 
ÒïÆïÒÅÎÔ ÄïÏÎÔÏÌÏÇÕÅ ÄȭÉÎÔÅÒÒÏÇÅÒ ÆÁÃÉÌÅÍÅÎÔ ÌÁ (ÁÕÔÅ !ÕÔÏÒÉÔï ;  
- Fournir des éléments plus précis sur la doctrine de la Haute Autorité aux référents 
ÄïÏÎÔÏÌÏÇÕÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓÏÕÓ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÌÕÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓȢ  
- $ïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÌȭÁÃÃîÓȟ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÒïÆïÒÅÎÔÓ ÄïÏÎÔÏÌÏÇÕÅÓȟ ÁÕØ ÁÖÉÓ ÒÅÎÄÕÓ ÐÁÒ ÌÁ 
HATVP concernant les projets de déparÔ ÖÅÒÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÒÉÖï ÏÕ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 
des agents publics ou la nomination de personnes venant du secteur privé, en privilégiant 
la publication des avis in extenso, et non sous forme de résumé.  
- Créer un moteur de recherche ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÁÃÃîÓ ÁÕØ ÁÖÉÓ ÄÅ ÌÁ (!460 ÇÒÝÃÅ Û ÄÅÓ 
mots-clefs. 

 

§ 2. Le champ de compétence de la référente déontologue et laïcité 

Le champ de compétence de la référente déontologue est limité dans ses dimensions 

territoriale (A) et matérielle (B). 

A. La compétence territoriale 

La référente déontologue désignée par le centre de gestion du Rhône et de la Métropole 

de Lyon (CDG 69) peut être saisie par les agents fonctionnaires et contractuels de droit public 

et de droit privé, ainsi que les autorités territoriales des collectivités affiliées au centre, ainsi 

quôà ceux des collectivités non affiliées (CNA) qui ont souhaité adhérer à cette mission du 

centre par voie de convention (1). En outre, la mutualisation des compétences entre les centres 

de gestion de la région Auvergne-Rhône-Alpes a conduit à étendre la compétence de la référente 

déontologue du centre de gestion du Rhône à quatre autres départements : la Haute-Loire 

(2018), lôIsère (2019), le Cantal et la Drôme en 2021, et enfin la Loire, depuis avril 2022 (2). 

1. Collectivités affiliées et collectivités non affiliées (CNA) au 
CDG 69 

Selon lôarticle 4 (4e alinéa) du décret de 2017 relatif au référent déontologue, le référent 

déontologue est désigné, pour les collectivités territoriales et établissements publics affiliés à 

titre obligatoire ou volontaire à un centre de gestion, par le président du centre de gestion. Les 
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centres de gestion ont donc vocation à exercer cette mission à titre obligatoire pour les 

collectivités affiliées, à savoir les collectivités qui emploient moins de 350 fonctionnaires 

titulaires ou stagiaires à temps complet.  

Les collectivités non affiliées (CNA) au centre de gestion (qui représentent environ 39 

400 agents sur les 54 100 agents territoriaux du Rhône) qui le souhaitent peuvent adhérer à cette 

mission qui fait partie du « socle commun de compétences ». Le « socle commun de 

compétences » est lôensemble insécable de missions dont une collectivité non affiliée peut 

demander à bénéficier, en application de lôarticle L. 452-39 du code général de la fonction 

publique, et au sein duquel figure « une assistance juridique statutaire, y compris pour la 

fonction de référent déontologue prévue à lôarticle L. 124-2 ».  

Neuf collectivités non affiliées ont décidé de recourir à la référente désignée par le 

centre de gestion du Rhône : Caluire-et-Cuire, Décines-Charpieu, Lyon, Rillieux-la-Pape, le 

Service départemental-métropolitain dôincendie et de secours (SDMIS) du Rhône, Vaulx-en-

Velin, Vénissieux, la Métropole de Lyon (depuis 2019) et la région AuRA (depuis 2021). 

Toutefois, la ville de Lyon comme celle de Décines-Charpieu ont leur propre référent laïcité. 

Le département du Rhône, les communes de Bron, Saint-Priest et Villeurbanne nôont pas 

souhaité avoir recours à la référente déontologue du centre de gestion du Rhône. La région 

AuRA a décidé dôexternaliser les fonctions de référent déontologue et dôavoir recours, à 

compter de 2021, à la référente déontologue désignée par le centre de gestion du Rhône, 

mettant un terme à lôexistence du collège référent déontologue et alerte éthique créé par arrêté 

du président de la région du 6 avril 2018 (n° 2018/03/00146) et constitué de la directrice des 

affaires juridiques et du directeur des ressources humaines. 



32 
 

CNA Cdg69    

  

RD agents  

CDG69  
RL CDG69  

Bron  NON NON 

Caluire -et -Cuire  OUI  OUI  

Décines -Charpieu  OUI  NON 

Département du Rhône  NON NON 

Ville de Lyon  OUI  NON 

Métropole de Lyon  OUI  OUI  

Région AuRA  OUI  OUI  

Rillieux - la-Pape OUI  OUI  

Saint -Priest  NON NON 

SDMIS  OUI  OUI  

Vaulx -en-Velin  OUI  OUI  

Vénissieux  OUI  OUI  

Villeurbanne  NON NON 

*RD : référent déontologue / RL : référent laïcité 

 

2. Mutualisation avec dôautres départements 

En raison de la mutualisation des compétences entre les centres de gestion de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, la compétence de la référente déontologue du centre de gestion du 

Rhône sôétend également aux agents et autorités territoriales de la Haute-Loire  (43), y compris 

ceux de lôensemble des collectivités non affiliées dans la mesure où elles adhèrent toutes au 

socle commun de compétences proposé par le CDG 43, soit environ 5 200 agents territoriaux.  

 

CNA Cdg43  

  RD* CDG69  RL* CDG69  

Le-Puy-en-Velay  OUI  OUI  

Département Haute -Loire  OUI  OUI  
*RD : référent déontologue / RL : référent laïcité 

 

Depuis 2019, la référente déontologue désignée par le CDG 69 est également 

compétente à lôégard des agents territoriaux de lôIsère (38), soit 36 000 agents. Depuis 2020, 

la référente déontologue désignée par le CDG 69 est également compétente pour répondre aux 

agents de Grenoble Alpes Métropole, collectivité non affiliée. Pour ce département, certaines 

collectivités non affiliées nôont pas souhaité mutualiser la fonction de référent déontologue :  

- la ville et le CCAS de Bourgoin-Jallieu, 

- la ville et le CCAS dôEchirolles, 
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- la ville et le CCAS de Saint Martin dôHères, 

- la ville et le CCAS de Vienne, 

- le Conseil départemental de lôIsère. 

CNA Cdg38  

  RD* CDG69  RL* CDG69  

Grenoble Alpes Métropole  OUI  OUI  

Ville de Grenoble  OUI  OUI  

CCAS Grenoble  OUI  OUI  

Ville et CCAS de Bourgoin -Jallieu  NON NON 

Ville et CCAS d ôEchirolles  NON NON 

Ville et CCAS de Saint Martin dôH¯res NON NON 

Ville et CCAS de Vienne  NON NON 

Département de l ôIsère  NON NON 
*RD : référent déontologue / RL : référent laïcité 

La compétence territoriale de la référente déontologue a été de nouveau élargie en 2021. 

Elle sôétend aux 4 400 agents des collectivités et établissements publics du territoire relevant 

du CDG 15 (Cantal). Il était auparavant prévu que la référente déontologue du CDG 69 pouvait 

apporter son soutien au référent déontologue du CDG 15 dès lors que celui-ci souhaitait 

solliciter son expertise (mais aucune sollicitation nôavait été effectuée à ce titre).  

CNA Cdg15  

  RD* CDG69  RL* CDG69  

Ville d ôAurillac  OUI  OUI  

CCAS dôAurillac  OUI  OUI  

Département du Cantal  OUI  OUI  

SDIS  OUI  OUI  
*RD : référent déontologue / RL : référent laïcité 

 

Depuis juillet 2021, la référente déontologue du CDG 69 est également compétente pour 

répondre aux agents des collectivités et établissements publics relevant du territoire du CDG 

26 (Drôme), soit 12 400 agents.  

CNA Cdg26  

  RD* CDG69  RL* CDG69  

Département de la Drôme  OUI  OUI  

Ville de Valence + CCAS  OUI  OUI  

Ville de Romans -sur - Isère + 

CCAS + CDE  OUI  OUI  

SDIS 26  OUI  OUI  

Valence Romans Agglo  OUI  OUI  
*RD : référent déontologue / RL : référent laïcité 
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Enfin, depuis le 1er avril 2022, la référente déontologue du CDG 69 est également 

compétente pour répondre aux agents des collectivités et établissements publics relevant du 

territoire du CDG 42, soit 6 850 agents publics territoriaux, auxquels sôajoutent les agents des 

collectivités non affiliées Saint-Chamond, Roanne, Saint-Etienne, Saint-Etienne Métropole et 

le SDIS 42. Seul le Conseil départemental a son propre référent déontologue mais peut saisir 

celui du Rhône en cas de déport. 

CNA Cdg42  

  RD* CDG69  RL* CDG69  

Saint -Etienne  OUI  OUI  

Roanne  OUI  OUI  

St Chamond  OUI  OUI  

St Etienne Métropole  OUI  OUI  

Département 42  NON NON 

SDIS 42  OUI  OUI  

  *RD : référent déontologue / RL : référent laïcité 

B. La compétence matérielle 

Aux termes de lôarticle L. 124-2 du code général de la fonction publique, « tout agent 

public a le droit de consulter un référent déontologue, chargé de lui apporter tout conseil utile 

au respect des obligations et des principes déontologiques mentionnés aux chapitres I à III et 

au présent chapitre ». 

Le décret du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique ne 

précise pas davantage la mission du référent déontologue. Lôarticle 8 prévoit toutefois que 

« lorsque des faits susceptibles dôêtre qualifiés de conflit dôintérêts lui ont été signalés sur le 

fondement de lôarticle 6 ter A de la loi du 13 juillet 1983 précitée, le référent déontologue 

apporte, le cas échéant, aux personnes intéressées tous conseils de nature à faire cesser ce 

conflit ». 

La compétence matérielle de la référente déontologue est précisée dans son arrêté de 

nomination et dans la lettre de mission qui lôaccompagne. À cet égard, on ne peut que regretter 

que lôobligation de donner au référent une lettre de mission, qui figurait dans le projet de décret 

relatif au référent déontologue, ait disparu.  
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1. La saisine par les agents 

a) Lôexclusion des saisines par les chefs de service 

La référente déontologue est chargée dôapporter tout conseil utile aux agents de la 

fonction publique territoriale, conformément à lôarticle L. 124-2 du code général de la fonction 

publique. Elle ne répond quôaux questions posées par les agents, concernant une situation qui 

les concerne personnellement. En revanche, sont en principe irrecevables les questions posées 

par un chef de service ou un gestionnaire de ressources humaines, concernant un agent. Dans 

ce cas, la référente déontologue recommande au gestionnaire dôune part, de saisir le service 

« Carrières et expertise statutaire » de leur centre de gestion, et dôautre part, dôinviter lôagent à 

saisir personnellement le référent déontologue. De plus en plus dôagents indiquent dôailleurs à 

la référente déontologue quôils la saisissent suivant la recommandation de leur responsable des 

ressources humaines. 

Toutefois, sôagissant des saisines relatives à lôapplication du principe de laïcité, et son 

corollaire, lôobligation de neutralité religieuse, la référente déontologue exerçant les fonctions 

de référente laïcité, répond non seulement aux agents mais aussi aux encadrants, comme le 

prévoyait déjà la circulaire du 15 mars 2017 relative au respect du principe de laïcité dans la 

fonction publique. Alors que lôarticle L. 124-2 du code général de la fonction publique énonce 

que « tout fonctionnaire a le droit de consulter un référent déontologue », lôarticle L. 124-3 

relatif au référent laïcité, issu de la loi du 24 août 2020 confortant le respect des principes de la 

République précise que ce dernier « est chargé dôapporter tout conseil utile au respect du 

principe de laïcité à tout fonctionnaire ou chef de service qui le consulte ». 

Lôexclusion des saisines par les chefs de service a le mérite de responsabiliser les agents 

qui doivent faire lôeffort de poser eux-mêmes les questions déontologiques qui les concernent. 

Mais en pratique, elle est difficile à faire respecter. Les responsables et gestionnaires RH sont 

nombreux à se tourner directement vers le référent déontologue, qui leur apparaît comme le 

mieux à même de leur répondre dans le champ de la déontologie.  

En dehors des centres de gestion, dès lors que lôadministration dispose de son propre 

référent déontologue, quôil sôagisse dôun agent qui relève ou a relevé de lôadministration, ou 

dôun collège de déontologie au sein duquel siège des personnalités qualifiées extérieures à 

lôadministration, il est rare que les chefs de service ne puissent pas eux aussi consulter le 

référent déontologue pour des questions concernant les agents placés sous leur responsabilité. 

Par exemple, sôagissant du collège de déontologie du ministère de la justice, lôarrêté du 29 

octobre 2019 le charge de répondre aux questions relatives aux principes et obligations 
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déontologiques consacrés dans le statut de la fonction publique, dont il est saisi directement par 

un agent ou par son autorité hiérarchique15. En règle générale, lorsquôune administration se dote 

de son propre référent déontologue, elle lui confie des missions qui vont bien au-delà de la 

simple mission de conseil aux agents. Ainsi, pour reprendre lôexemple du collège de 

déontologie du ministère de la justice, ce dernier est également chargé « de mener, à la demande 

du ministre, toute r®flexion concernant les questions et principes d®ontologiques (é) et de 

formuler des propositions pour assurer la promotion de tels principes et renforcer la prévention 

de toute situation de conflits dôintérêts, en proposant le cas échéant de modifier la 

réglementation en vigueur », ainsi que « de proposer toutes actions utiles en matière de 

formation des agents ». Au sein dôun établissement dôenseignement supérieur comme 

lôuniversité Jean Moulin Lyon 3, le référent déontologue est ainsi associé par la direction des 

ressources humaines à la procédure de recrutement des enseignants-chercheurs : il est chargé, 

par exemple, dôexpliquer aux présidents des comités de sélection les règles garantissant 

lôimpartialité du comité et de les aider à identifier dôéventuelles situations de conflits dôintérêts 

justifiant le déport de certains membres. 

En conclusion, bien que cela soit susceptible de déresponsabiliser les agents qui, au lieu 

dôaller chercher eux-mêmes les réponses, pourraient préférer sôen remettre à leur hiérarchie, 

pour simplifier lôétat du droit et tenir compte de la pratique, il conviendrait dôaligner la rédaction 

de lôarticle 28 bis de la loi de 1983, devenu, dans le code général de la fonction publique 

(CGFP), lôarticle L. 124-2, concernant le référent déontologue sur celle de lôarticle 28 ter relatif 

au référent laïcité, en prévoyant que le référent déontologue peut également être saisi par le 

chef de service qui le consulte au sujet dôun agent placé sous sa responsabilité.  

Le nouvel article L. 124-2 du CGFP pourrait être ainsi rédigé :  

« Tout agent public a le droit de consulter un référent déontologue. 

Le référent déontologue est chargé dôapporter tout conseil utile au respect au respect 

des obligations et des principes déontologiques mentionnés aux chapitres I à III et au présent 

chapitre à tout fonctionnaire ou chef de service qui le consulte. Cette fonction de conseil 

sôexerce sans préjudice de la responsabilité et des prérogatives du chef de service. ». 

 
15 Arrêté du 29 oct. 2019 relatif à la création, à la composition et aux attributions du collège de déontologie au 

ministère de la justice. 



37 
 

Proposition n° 3 

Aligner la rédaction des dispositions de lȭarticle L. 124-2 du CGFP, concernant le référent 
déontologue sur celle de lȭarticle L. 124-3 relatif au référent laïcité, en prévoyant que le 
référent déontologue peut également être saisi par le chef de service qui le consulte au 
sujet dȭun agent placé sous sa responsabilité. 

b) Le respect des obligations et principes d®ontologiques, ¨ lôexclusion 
des droits statutaires et des questions relatives ¨ lôorganisation du service 

Compétence générale.- Contrairement ¨ lôancienne Commission de d®ontologie de la 

fonction publique, compétente uniquement pour se prononcer sur les projets de départ vers le 

secteur priv® et de cr®ation dôentreprise en cumul avec les fonctions publiques, le r®f®rent 

d®ontologue est comp®tent pour conseiller les agents sur lôensemble des obligations 

déontologiques mentionnées dans le statut : dignité, impartialité, probité, intégrité, neutralité, 

laµcit®, ®galit® de traitement des personnes, pr®vention des conflits dôint®r°ts, r¯gles en mati¯re 

de cumul dôemplois et dôactivit®s, secret et discr®tion professionnels, obligation dôob®issance 

hiérarchique, obligations déclaratives : d®clarations dôint®r°ts ou de situation patrimoniale. La 

lettre de mission de la référente déontologue désigné par le CDG 69 (art. 3) prend soin de lister 

ces différentes obligations. 

Exclusion des questions relatives au déroulement de la carrière.- Par ailleurs, même 

si ni lôarr°t® de d®signation, ni la lettre de mission ne lôexcluent express®ment, la r®f®rente 

d®ontologue a d®cid®, dôun commun accord avec ses interlocuteurs au centre de gestion du 

Rhône et de la Métropole de Lyon, quôelle nô®tait en principe pas compétente pour répondre 

aux questions des agents relatives au déroulement de leur carrière ou aux questions 

juridiques en dehors du champ de la déontologie. Sont donc irrecevables les questions 

suivantes16 : 

 « Pourquoi nôai-je pas b®n®fici® dôun avancement de grade ? » ; 

 « Pourquoi nôai-je pas dôaugmentation de r®mun®ration ? » ; 

 « Le refus de la mairie de retenir ma candidature sur ce poste ne prouve-t-il pas 

lôexistence dôune discrimination ? » ; 

 « Lôautorit® territoriale a-t-elle le droit de me refuser un aménagement de mon temps 

de travail ? / Un avancement ? / Une augmentation ? » ;  

 « Le comportement de mes coll¯gues sôapparente-t-il à du harcèlement moral ? ». 

 
16 Exemples donn®s sur le site des Centres de gestion dôAlsace Franche-Comté :  

http://www.deontologue-alsace-fcomte.fr/exemples-de-questions-non-recevables-par-le-referent-deontologue 
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Ceci étant, la frontière entre les questions déontologiques et les questions relatives au 

d®roulement de la carri¯re nôest pas ®vidente ¨ tracer, dans la mesure o½ la d®ontologie est sous-

jacente ¨ toute question statutaire. Par exemple, lorsquôun agent se demande si sa hiérarchie 

peut lui imposer un changement dans sa fiche de poste, il y a nécessairement une posture 

déontologique à adopter dans ce type de situation. Le référent déontologue peut alors conseiller 

lôagent sur lôattitude ¨ adopter face ¨ une mesure qui ne lui convient pas, tout en veillant à ne 

pas se prononcer sur la légalité de cette mesure.  

Organisation du service.- En outre, la question se pose de savoir si la référente 

d®ontologue peut r®pondre ¨ des questions portant sur lôorganisation des services. Certains 

centres de gestion ont expressément exclu ce type de question17. Sôil est incontestable quôun 

r®f®rent d®ontologue ne peut en principe sôimmiscer dans un litige opposant lôagent et son 

administration et ne se substitue pas ¨ lôemployeur, certaines questions relatives ¨ lôorganisation 

du service peuvent toutefois avoir trait au respect des obligations déontologiques. Par exemple, 

lorsquôun agent de cat®gorie A ou B demande sôil peut avoir pour sup®rieur hi®rarchique un 

agent de catégorie inf®rieure, la question concerne directement le respect de lôobligation 

dôob®issance hi®rarchique ®nonc®e ¨ lôarticle 28 de la loi du 13 juillet 1983 et entre ainsi dans 

le champ de comp®tence du r®f®rent. Il en va de m°me lorsquôun agent demande sôil peut refuser 

la modification de sa fiche de poste. 

c) Le respect du principe de laïcité 

Parmi les obligations qui sôimposent aux agents publics, figure le respect du principe de 

laïcité, inscrit, depuis la loi du 20 avril 2016, dans le statut général de la fonction publique 

(art. L. 121-2 du code général de la fonction publique). Comme la plupart de ses homologues, 

la référente déontologue désignée par le CDG 69 exerce également les fonctions de référente 

laïcité.  

Le r®f®rent laµcit®, dôabord institu® par la circulaire du 17 mars 2017 relative au respect 

du principe de laïcité dans la fonction publique, a vu son existence consacrée par la loi n° 2021-

1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République (art. 3) et le décret 

n° 2021-1802 du 23 décembre 2021 relatif au référent laïcité dans la fonction publique. 

D®sormais, ¨ la suite de lôarticle L. 124-2 relatif au r®f®rent d®ontologue, lôarticle L. 124-3 du 

code général de la fonction publique prévoit : 

 
17 V. notamment :  

http://www.deontologue-alsace-fcomte.fr/exemples-de-questions-non-recevables-par-le-referent-deontologue  

http://www.deontologue-alsace-fcomte.fr/exemples-de-questions-non-recevables-par-le-referent-deontologue
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« Les administrations de lô£tat, les collectivités territoriales et les établissements 

publics mentionn®s ¨ lôarticle 2 d®signent un r®f®rent laµcit®. 

Le r®f®rent laµcit® est charg® dôapporter tout conseil utile au respect du principe de 

laïcité à tout fonctionnaire ou chef de service qui le consulte. Il est charg® dôorganiser une 

journ®e de la laµcit® le 9 d®cembre de chaque ann®e. Les fonctions de r®f®rent laµcit® sôexercent 

sous réserve de la responsabilité et des prérogatives du chef de service. 

Un d®cret en Conseil dô£tat détermine les missions ainsi que les modalités et les critères 

de désignation des référents laïcité. » 

Lôinstitution dôun r®f®rent laµcit®, distinct du r®f®rent d®ontologue interroge, dans la 

mesure où le respect du principe de laïcité, tout comme son corollaire, lôobligation de neutralit®, 

font partie des obligations d®ontologiques qui sôimposent aux agents publics dans leur 

ensemble. À ce titre, il a donc paru justifié que la référente déontologue désignée par le CDG 

69 se voit également confier les fonctions de référent laïcité depuis la consécration législative 

de celui-ci.  

Le décret n° 2021-716 du 4 juin 2021 a par ailleurs institué un Comité interministériel 

de la laµcit® rempla­ant lôObservatoire de la laµcit® cr®® en 2007. Ce comit® est charg® de 

coordonner et assurer le suivi de la mise en îuvre de lôaction du Gouvernement aux fins 

dôassurer la promotion et le respect du principe de laµcit® au sein des administrations de lô£tat, 

des collectivités territoriales ainsi que des autres personnes de droit public ou de droit privé 

charg®es dôune mission de service public. Le d®cret pr®cise ®galement quô« il concourt à la 

définition des exigences de formation auxquelles doit satisfaire tout agent public en la matière. 

Il d®termine le cadre de lôaction des r®f®rents laµcit® des administrations de lô£tat ». La 

référente laïcité désignée par le CDG 69 nôa encore jamais eu contact avec ce comit® 

interministériel. 

e) Le signalement des conflits dôint®r°ts 

Il convient de distinguer trois m®canismes dôalerte ou de signalement dans le champ de 

la fonction publique. Au CDG 69, le choix a été fait de dissocier les fonctions de référent 

déontologue et de référent alerte. La référente déontologue ne participe pas non au plus au 

dispositif de signalement des actes de violence, discrimination, harcèlement et agissements 

sexistes.  
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- Trois mécanismes de signalement distincts 

Un premier mécanisme de signalement, prévu par la loi du 20 avril 2016, concerne 

sp®cifiquement les conflits dôint®r°ts. Le second, plus g®n®ral, est le dispositif dôalerte ®thique 

issu de la loi Sapin 2 du 9 décembre 2016. Enfin, la loi du 6 août 2019 de transformation de la 

fonction publique a créé un dispositif de signalement des actes de violence, discrimination, 

harcèlement et agissements sexistes. 

Signalement du conflit dôint®r°ts.- Lôarticle L. 135-1du code général de la fonction 

publique prot¯ge lôagent public qui relate ou t®moigne, de bonne foi, de faits susceptibles dô°tre 

qualifi®s de conflit dôint®r°ts dont il aurait eu connaissance dans lôexercice de ses fonctions. 

Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la rémunération, la 

formation, lôappr®ciation de la valeur professionnelle, la discipline, la promotion, lôaffectation 

et la mutation ne peut être prise à son égard. La loi semble imposer ¨ lôauteur du signalement 

dôalerter pr®alablement son sup®rieur hi®rarchique, tout en lui permettant de t®moigner 

« également » de tels faits auprès du référent déontologue : « Un agent public qui souhaite 

signaler un conflit d'intérêts doit avoir préalablement alerté en vain l'une des autorités 

hiérarchiques dont il relève. / Il peut également témoigner de tels faits auprès du référent 

déontologue prévu à l'article L. 124-2. »18. Lôarticle 8 du d®cret du 10 avril 2017 relatif au 

référent déontologue précise que ce dernier apporte aux personnes intéressées tous conseils de 

nature ¨ faire cesser la situation de conflit dôint®r°ts.  

Alerte éthique.- La loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à 

la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, dite loi Sapin 2 (art. 6 

à 8), modifiée par la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer la protection des 

lanceurs dôalerte, dite loi Waserman, a cr®® un m®canisme dôalerte ®thique plus g®n®ral, 

d®finissant le lanceur dôalerte comme « une personne physique qui signale ou divulgue, sans 

contrepartie financière directe et de bonne foi, des informations portant sur un crime, un délit, 

une menace ou un pr®judice pour lôint®r°t g®n®ral, une violation ou une tentative de 

dissimulation dôune violation dôun engagement international r®guli¯rement ratifi® ou approuv® 

par la France, dôun acte unilat®ral dôune organisation internationale pris sur le fondement 

dôun tel engagement, du droit de lôUnion europ®enne, de la loi ou du règlement »19. Lôagent 

public lanceur dôalerte b®n®ficie dôun statut protecteur qui figure dans les articles L. 135-1 et 

 
18 CGFP, art. L. 135-3. 
19 Définition modifiée par la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer la protection des lanceurs d'alerte 

qui a supprim® le crit¯re de gravit® et lôexigence de d®sint®ressement, remplac®e par celle de lôabsence de 

contrepartie financière directe. 
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L. 135-2 du code général de la fonction publique. Ces dispositions législatives sont précisées 

par le décret n° 2022-1284 du 3 octobre 2022 relatif aux procédures de recueil et de traitement 

des signalements ®mis par les lanceurs dôalerte et fixant la liste des autorit®s externes institu®es 

par la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer la protection des lanceurs dôalerte. 

Selon lôarticle 5 de ce d®cret, « le r®f®rent d®ontologue mentionn® ¨ lôarticle L. 124-2 

du même code peut être chargé du recueil et, le cas échéant, du traitement des signalements ». 

Dans le même sens, la circulaire du 19 juillet 2018 relative à la procédure de signalement des 

alertes ®mises par les agents publics pr®cisait d®j¨ quô « il est souhaitable, afin de donner toute 

la visibilité à ce dispositif de protection des agents auteurs de signalement, que les services et 

collectivités confient également au référent déontologue prévu par le décret n° 2017-519 du 10 

avril 2017 précité, les missions du référent alerte désigné selon les modalités prévues par le 

décret du 19 avril 2017 précité. Cette nomination est possible si le référent déontologue dispose 

®galement, de par son positionnement, de la comp®tence, de lôautorit® et des moyens suffisants 

pour lôexercice des missions du r®f®rent alerte. Pour les collectivit®s affili®es ¨ un centre de 

gestion, pour lesquelles la fonction de r®f®rent d®ontologue est dôores et d®j¨ une mission 

obligatoire du centre de gestion, la fonction de référent alerte pourra être assurée par le 

référent déontologue si le centre de gestion propose cette prestation au titre des missions 

facultatives. » Selon cette circulaire, le référent déontologue avait donc vocation à absorber les 

fonctions de r®f®rent conflits dôint®r°ts et de r®f®rent alerte.  

Le cumul des fonctions de r®f®rent d®ontologue et r®f®rent alerte nôest pas ®vident en 

pratique. En effet, le référent déontologue, quels que soient son positionnement au sein de 

lôadministration et ses comp®tences, a vocation ¨ intervenir en amont de tout litige. Il sôagit de 

sensibiliser les agents au respect de leurs obligations déontologiques, en instillant, par la 

formation et lôinformation, une culture d®ontologique au sein de la fonction publique. Or, 

lorsquôun agent entend signaler une alerte, cela suppose une situation litigieuse d®j¨ constitu®e, 

qui va conduire le référent déontologue à sortir de son r¹le pr®ventif. Saisi dôune alerte, le 

référent déontologue devra, non plus apporter un conseil utile au respect de ses obligations 

d®ontologiques par lôagent, mais prendre position, et sôil estime le signalement de lôalerte fond®, 

défendre un agent. En outre, le cumul des fonctions de référent déontologue et de référent alerte 

peut poser problème au regard du respect de la confidentialité qui entoure les échanges avec le 

r®f®rent d®ontologue. Dans le cadre dôune alerte dont il serait saisi par un agent, le référent 

déontologue pourrait être amené à révéler à la collectivité des faits concernant un autre agent 

qui se serait préalablement adressé à lui en tant que référent déontologue. Ses fonctions de 
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référent alerte pourraient ainsi le conduire à rompre le secret professionnel auquel il est soumis 

en tant que référent déontologue. Mais il faut bien reconnaître que le cumul des fonctions de 

r®f®rent d®ontologue et r®f®rent alerte a lôavantage de la simplicit®. 

Signalement des actes de violence, discrimination, harcèlement et agissements 

sexistes.- La loi de transformation de la fonction publique a créé un nouveau dispositif qui a 

pour objet de recueillir les signalements des agents qui sôestiment victimes dôatteintes 

volontaires à leur intégrité physique, dôun acte de violence, de discrimination, de harc¯lement 

moral ou sexuel, dôagissements sexistes, de menaces ou de tout autre acte dôintimidation. Ce 

dispositif permet également de recueillir les signalements de témoins de tels agissements20. Ces 

dispositions ont été précisées par le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de 

signalement des actes de violence, de discrimination, de harc¯lement et dôagissements sexistes 

dans la fonction publique. Selon lôarticle 1er de ce texte, ce dispositif implique de mettre en 

îuvre trois proc®dures distinctes : une procédure de recueil des signalements effectués par les 

agents sôestimant victimes ou t®moins de tels actes ou agissements, une proc®dure dôorientation 

des agents sôestimant victimes de tels actes ou agissements vers les services et professionnels 

compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien, et enfin, une procédure 

dôorientation des agents sôestimant victimes ou t®moins de tels actes ou agissements vers les 

autorités compétentes pour prendre toute mesure de protection fonctionnelle appropriée et 

assurer le traitement des faits signal®s, notamment par la r®alisation dôune enqu°te 

administrative.  

- Dissociation ou cumul des fonctions de référent déontologue et des 
m®canismes dôalerte éthique et de signalement : des pratiques variées 

Dôapr¯s les ®changes qui ont eu lieu au sujet de ces diff®rents m®canismes dans le cadre 

du réseau des référents déontologues des centres de gestion21, on peut recenser en pratique 

différentes configurations, selon que les fonctions de référent déontologue, alerte et signalement 

sont confiées à une même personne ou entité ou au contraire, dissociées.  

Cumul des trois fonctions par une seule personne.- Certains référents déontologues 

exercent également les fonctions de r®f®rent alerte et de r®f®rent signalement. Côest le cas, par 

exemple, pour les CDG de la région Occitanie ou le CDG 64 : leur référent déontologue est 

également référent alerte et référent signalement (harcèlement moral, violences sexistes, 

discriminationsé). Dans une telle configuration, il est n®cessaire de bien dissocier les 

 
20 L. 1983, art. 6 quater A ; CGFP, art. L. 135-6. 
21 Séance du 26 nov. 2021 (en visioconférence). 



43 
 

diff®rentes fonctions (avec notamment, la cr®ation dôadresses courriel distinctes). En pratique 

lôalerte et le signalement sont souvent confondus par les employeurs, par les agents, voire par 

les référents eux-mêmes. Les différents dossiers sur lesquels les référents déontologues ont été 

saisis au titre de lôalerte rel¯vent en fait du signalement, notamment au titre du harc¯lement 

moral. 

Participation du référent déontologue à une commission « signalements ».- Le 

dispositif de signalement des actes de violence, discrimination ou harcèlement est souvent 

confiée à une commission (ou cellule) spécifique dont le référent déontologue (ou un membre 

du collège « Référent déontologue ») peut °tre membre avec dôautres personnes, notamment un 

m®decin de pr®vention et un psychologue du travail. Côest la formule retenue par le CDG 59. 

La Commission « signalements è est compos®e dôun charg® de mission d®di® ¨ ce dispositif, 

dôun m®decin de pr®vention, dôun psychologue du travail et dôun membre du coll¯ge ç Référent 

déontologue ».  

Binôme référent déontologue/juriste et pychologue du travail.- Le choix a parfois 

été fait, comme au CDG 76 de confier le dispositif « signalement » à un bin¹me form® dôune 

part, par le référent déontologue, juriste du centre de gestion, et un psychologue du travail. Cette 

formule met en avant la n®cessit® dôune double approche des signalements, ¨ la fois juridique 

(les faits signalés constituent-ils bien des actes de violence, discrimination, harcèlement et 

agissements sexistes) et m®dicale (la victime de ces actes a souvent besoin dôun 

accompagnement par un médecin ou un psychologue). 

Dépaysement.- Les centres de gestion normands (Calvados, Eure, Manche et de lôOrne, 

Seine-Maritime) se sont associés pour gérer le dispositif de signalements. La demande est 

trait®e au plan r®gional, en dehors du d®partement de la collectivit® dôorigine. Dans le m°me 

sens, le CDG 59 a conclu une convention avec lôuniversit® de Lille, afin de confier le traitement 

des signalements de ses agents ¨ la cellule signalement de lôuniversit®. 

Dissociation des fonctions de référent déontologue et référent alerte et 

externalisation du dispositif de signalement.- Enfin, certains référents déontologues ne 

souhaitent pas exercer en cumul la fonction de référent alerte ou prendre part au dispositif de 

signalement des actes violence, discrimination, harcèlement et agissements sexistes.  

Ĕ Au CDG 69, le dispositif de signalement a été confié, par le biais dôun march® public, 

¨ un cabinet dôavocats, qui re­oit et qualifie juridiquement les faits signal®s sur une plateforme 

en ligne puis formule des préconisations en direction du signalant (victime ou témoin) et de la 

collectivité.  Sôagissant des fonctions de r®f®rent alerte, dôun commun accord avec le centre de 
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gestion du Rhône, il a ®t® d®cid® de modifier lôarr°t® de d®signation et la lettre de mission 

de la r®f®rente d®ontologue ¨ lôoccasion de son premier renouvellement (2019) pour 

exclure les fonctions de référent alerte de son champ de compétence. En effet, la référente 

déontologue désignée par le CDG 69 est une personne extérieure aux administrations des agents 

qui peuvent le saisir, ce qui est dôailleurs un avantage pour lôexercice de ses missions. Il apparaît 

en effet comme un tiers neutre et impartial, qui nôest pas suspect® de prendre a priori parti pour 

lôemployeur ou pour lôagent. Cette ext®riorit® est en revanche probl®matique pour le r®f®rent 

alerte : sôil nôappartient pas ¨ lôadministration de lôauteur du signalement, comment le r®f®rent 

peut-il sôassurer que les faits port®s ¨ sa connaissance sont plausibles ? Comment vérifier que 

le lanceur dôalerte est de bonne foi ?  

Le premier arrêté de nomination du référent déontologue du centre de gestion, daté du 

Rhône du 15 janvier 2018, prévoyait expressément que la référente déontologue « exercera 

®galement les fonctions de r®f®rent lanceurs dôalerte » (art. 1er). Ces dispositions ont été 

supprim®es dans lôarr°t® du 21 janvier 2019 portant renouvellement de la désignation du 

référent déontologue. La lettre de mission a également été modifiée. Ont été supprimées les 

dispositions qui figuraient dans la première lettre de mission (art. 3) énonçant : « la référente 

déontologue exerce la mission de recueil des informations des lanceurs dôalerte. En effet, 

lorsquôen vertu de lôarticle 6 ter A de la loi nÁ 83-634 du 13 juillet 1983, un agent témoigne 

aupr¯s dôun r®f®rent d®ontologue dôune situation de conflits dôint®r°ts, ce dernier doit apporter 

aux personnes int®ress®es tous les conseils de nature ¨ faire cesser le conflit dôint®r°ts ». 

En revanche, dans la mesure o½ la loi lôimpose (CGFP, art. L. 135-3), la référente 

d®ontologue reste un interlocuteur possible en mati¯re de signalement dôun conflit 

dôint®r°ts. 

2. La saisine par lôautorité territoriale 

Depuis le 1er février 2020, le rôle du référent déontologue a évolué. Alors quôil 

pouvait jusquôici nôêtre saisi que par les agents publics pour des questions qui les concernent, 

le référent déontologue pourra désormais être sollicité par lôautorité hiérarchique dans les cas 

prévus par la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, dite loi TFP. La loi 

TFP a en effet mis en place un système déconcentré sôagissant du contrôle déontologique des 

projets des agents publics de départ vers le secteur privé et de création dôentreprise, ainsi que 

du contrôle préalable à la nomination dans certains emplois au sein de la fonction publique. 

Avec la loi du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
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fonctionnaires, la Commission de déontologie de la fonction publique était systématiquement 

saisie de tous les projets des agents publics de création dôentreprise ou de départ vers le secteur 

privé. Avec la loi du 6 août 2019, la HATVP voit le champ de son contrôle resserré sur les 

fonctionnaires présentant un risque déontologique élevé, à savoir ceux qui occupent « un emploi 

dont le niveau hiérarchique ou la nature des fonctions le justifient, mentionné sur une liste 

établie par décret en Conseil dôÉtat ». Pour la grande majorité des agents, la loi a mis en place 

un système déconcentré : le contrôle déontologique est exercé sur place par lôautorité 

hiérarchique et le référent déontologue. Lôappréciation de la compatibilité du projet de création 

ou de reprise dôune entreprise ou de départ vers le secteur privé avec les fonctions exercées par 

le fonctionnaire au cours des trois années précédant sa demande dôautorisation repose en tout 

premier lieu sur lôadministration qui emploie lôagent. En cas de doute sérieux sur la 

compatibilité du projet de lôagent, lôautorité hiérarchique peut saisir le référent déontologue. Si 

lôavis émis par le référent déontologue « ne permet pas de lever ce doute », lôautorité 

hiérarchique saisira la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique.  

§ 3. Les moyens de la référente déontologue 

A. Les modalités de saisine 

Les modalit®s dôintervention de la référente déontologue du centre de gestion du Rhône 

sont fixées par sa lettre de mission (art. 4). Deux formulaires distincts ont été créés (v. ces 

formulaires, reproduits dans les annexes du présent rapport) : le premier est destiné aux agents 

et est accessible sur lôextranet du site du centre de gestion, le second est r®serv® aux saisines 

émanant des autorités territoriales sur le fondement des dispositions issues de la loi du 6 août 

2019 de transformation de la fonction publique. Il est accessible uniquement sur lôintranet du 

centre de gestion. 

1. La saisine par les agents  

La saisine de la référente déontologue intervient par écrit, via un formulaire de saisine 

disponible sur la page internet dédiée au référent déontologue des centres de gestions du Rhône, 

du Cantal, de la Dr¹me, de lôIs¯re, de la Loire et de la Haute-Loire. 

CDG 69 http://extranet.cdg69.fr/referent-deontologue 

CDG 15 https://www.cdg15.fr/cdg/index.php/referent-deontologue/presentation  

http://extranet.cdg69.fr/referent-deontologue
https://www.cdg15.fr/cdg/index.php/referent-deontologue/presentation
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CDG 26 CDG 26 - Référent déontologue - Fiche pratique 

CDG 38 https://w ww.cdg38.fr/carrieres-et-rh/referent-deontologue  

CDG 42 http://www.cdg42.org/index.php/cdg42/Informations-et-formulaire/Referent-
deontologue  

CDG 43 http://www.cdg43.fr/cdg43/deontologue.asp?connect=ko 

 

Lôagent doit n®cessairement joindre ¨ son formulaire de saisine une pi¯ce justificative 

permettant de v®rifier quelle est la collectivit® qui lôemploie (dernier arr°t® de carri¯re, fiche de 

paye, contrat de recrutement, etc.). Cette pièce permet à la référente déontologue de vérifier 

dôune part, que lôagent entre bien dans son champ de comp®tence territoriale et dôautre part, 

que lôagent lui pose une question qui le concerne personnellement.  

Les agents peuvent ®galement la saisir par courriel ¨ lôadresse suivante : 

referent.deontologue.laicite@cdg69.fr Ils peuvent enfin saisir la référente déontologue par 

courrier postal, en envoyant, sous pli confidentiel, le formulaire imprimé accompagné de la 

pi¯ce justificative, ¨ lôadresse g®n®rale du centre de gestion du Rh¹ne, ¨ lôattention de la 

référente déontologue.  

a) Une réponse confidentielle 

Le centre de gestion du Rhône a porté une attention particulière au respect de la 

confidentialité de la saisine. Aucun agent du pôle « Appui aux collectivités » au sein du centre 

de gestion, pas même sa directrice, Mme Laurence Marlier-Cannata, nôa acc¯s ¨ la messagerie 

et aux réponses de la référente déontologue. Cette dernière veille scrupuleusement au respect 

des obligations de secret et discr®tion professionnels auxquels elle est tenue en vertu de lôarticle 

7 du décret du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique.  

La confidentialité de la saisine signifie que la référente déontologue ne porte jamais 

¨ lôautorit® territoriale des informations dont elle a connaissance dans le cadre de sa 

saisine par les agents. Par exemple, m°me si elle sait quôun agent cumule son emploi public 

avec une activit® priv®e sans aucune autorisation, elle ne d®noncera pas lôagent ¨ sa 

collectivité. 

Cette confidentialité est essentielle : les agents saisissent souvent la référente 

déontologue dans la mesure où ils savent que leurs questions, et les réponses qui y sont 

apport®es, ne seront pas rapport®es ¨ lôautorit® hi®rarchique. Certains agents prennent le soin 

de sôassurer aupr¯s de la r®f®rente d®ontologue que leur saisine sera bien confidentielle. Il est 

arriv® quôun agent saisisse la r®férente directement par courriel, en utilisant son adresse 

https://www.cdg26.fr/Assistance_juridique_statutaire/R%C3%A9f%C3%A9rent_d%C3%A9ontologue/Fiche_pratique
https://www.cdg38.fr/carrieres-et-rh/referent-deontologue
http://www.cdg42.org/index.php/cdg42/Informations-et-formulaire/Referent-deontologue
http://www.cdg42.org/index.php/cdg42/Informations-et-formulaire/Referent-deontologue
http://www.cdg43.fr/cdg43/deontologue.asp?connect=ko
mailto:referent.deontologue.laicite@cdg69.fr
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®lectronique personnelle, parce quôil craignait (¨ tort) que lôutilisation du formulaire en ligne 

sur le site du centre de gestion soit portée à la connaissance de sa hiérarchie.  

Aux termes de lôarticle 7 du décret du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans 

la fonction publique, « le référent déontologue est tenu au secret et à la discrétion 

professionnels dans les m°mes conditions que celles d®finies ¨ lôarticle 26 de la loi du 13 juillet 

1983 susvisée ». Ces dispositions renvoient ¨ lôarticle 26 de la loi du 13 juillet 1983, devenu 

lôarticle L. 121-6 du code général de la fonction publique. Or, cet article se contente de renvoyer 

au code pénal en énonçant que « lôagent public est tenu au secret professionnel dans le cadre 

des règles instituées dans le code pénal ». Lôarticle 226-13 du code p®nal punit dôun an 

dôemprisonnement et de 15 000 euros dôamende « la r®v®lation dôune information ¨ caract¯re 

secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison 

dôune fonction ou dôune mission temporaire ». Lôarticle 226-14 précise que « lôarticle 226-13 

nôest pas applicable dans les cas o½ la loi impose ou autorise la r®v®lation du secret ». 

Il conviendrait dô®toffer les dispositions relatives au secret professionnel dont le r®f®rent 

déontologue est dépositaire, car cette obligation de secret professionnel est fragilisée du fait 

que le référent déontologue peut être saisi par un agent mais aussi, dans le cadre des contrôles 

déontologiques, par une autorité hiérarchique. Ainsi faudrait-il préciser que « lorsquôil est saisi 

par lôagent public, le r®f®rent d®ontologue ne divulgue aucune information ¨ lôautorit® 

hiérarchique de ce dernier ». Cette précision serait particulièrement utile lorsque le référent 

déontologue est interne à la collectivité.  

Proposition n° 4 

#ÏÍÐÌïÔÅÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ρςτ-ς ÄÕ ÃÏÄÅ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ ÌÁ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉÒ 
ÅØÐÒÅÓÓïÍÅÎÔ ÌÅ ÒïÆïÒÅÎÔ ÄïÏÎÔÏÌÏÇÕÅ Û ÌȭÏÂÌÉÇÁÔion de respect du secret professionnel en 
précisant que Ⱥ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÓÁÉÓÉ ÐÁÒ ÌȭÁÇÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃȟ ÌÅ ÒïÆïÒÅÎÔ ÄïÏÎÔÏÌÏÇÕÅ ÎÅ ÄÉÖÕÌÇÕÅ 
ÁÕÃÕÎÅ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ Û ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÈÉïÒÁÒÃÈÉÑÕÅ ÄÅ ÃÅ ÄÅÒÎÉÅÒ Ȼ. 

b) Une réponse écrite 

La référente déontologue apporte systématiquement une réponse écrite. Un entretien par 

téléphone, et si nécessaire, dans les locaux du centre de gestion du Rhône, peut intervenir à 

lôinitiative de la r®f®rente d®ontologue et si lôagent le souhaite. Les entretiens téléphoniques, en 

complément de la réponse écrite, tendent à se multiplier, sans devenir systématiques.  

Le caractère écrit de la réponse est indispensable, même si la réponse écrite peut 

être complétée par un entretien au téléphone ou au centre de gestion. En effet, les propos 
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tenus à lôoral sont susceptibles dô°tre repris et d®form®s par lôagent, m°me de bonne foi. La 

r®f®rente d®ontologue a eu lôoccasion de constater ¨ plusieurs reprises que les agents qui la 

saisissent, se tournent ensuite vers leur supérieur ou leur service des ressources humaines, en 

se pr®valant de la r®ponse quôelle leur a apport®e. Il est donc important que lôemployeur de 

lôagent puisse demander ¨ ce dernier de pouvoir lire la r®ponse ®crite du r®f®rent. La référente 

d®ontologue invite dôailleurs r®guli¯rement les agents à transmettre sa réponse écrite à 

leur service des ressources humaines. Sôagissant par exemple dôune question de cumul 

dôactivit®s, lô®change entre le service des ressources humaines dôune collectivit® et la r®f®rente 

d®ontologue, par lôinterm®diaire de lôagent, a permis de trouver, de mani¯re consensuelle, un 

accord sur lôinterpr®tation des dispositions applicables au cas dôesp¯ce. 

c) Une réponse précise et motivée 

La présentation formelle de la réponse apportée par la référente déontologue est 

relativement simple. La réponse est toujours détaillée. 

Dôabord, la r®f®rente prend soin de rappeler les ®l®ments figurant dans la saisine de 

lôagent : grade, fonctions occupées, question(s) posée(s). La référente déontologue énonce 

ensuite les règles applicables, en essayant dôexpliquer le plus simplement possible leur port®e 

et en prenant soin dôindiquer ¨ lôagent o½ il peut lui-même trouver ces règles. La référente 

déontologue insère systématiquement des liens hypertexte renvoyant aux textes normatifs 

quôelle cite, sur le site L®gifrance. Lôagent a ainsi la possibilit® de v®rifier par lui-même quelles 

sont les dispositions en vigueur. La référente déontologue renvoie également fréquemment au 

site service public.fr. Sôagissant des demandes relatives ¨ la cr®ation dôentreprise en cumul avec 

lôemploi public ou au d®part vers le secteur priv®, la r®f®rente d®ontologue renvoie, dans la 

mesure du possible, aux avis de la Commission de déontologie de la fonction publique 

mentionnés dans les rapports annuels de cette dernière et à ceux de la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique publiés, généralement sous forme de résumés, sur son site 

internet. La r®f®rente d®ontologue termine ensuite sa r®ponse en invitant lôagent ¨ adopter tel 

ou tel comportement.  

Enfin, la référente déontologue insère systématiquement à la fin de son message, juste 

avant la formule de politesse, la formule suivante :  

« Lôavis ®mis par le r®f®rent d®ontologue est un conseil et non une d®cision : il ne 

produit aucun effet de droit mais vise seulement ¨ ®clairer lôagent quant au respect de ses 

obligations et principes déontologiques. »  
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Si la saisine porte sur le respect du principe de laïcité, la formule est la suivante : 

« Lôavis ®mis par le r®f®rent laµcit® est un conseil et non une décision : il ne produit 

aucun effet de droit mais vise seulement ¨ ®clairer lôagent ou le chef de service quant au respect 

du principe de laïcité. »  

d) Une réponse dans un délai bref 

Selon la lettre de mission, la référente déontologue répond « dans un délai 

raisonnable ». En pratique, elle r®pond dans des d®lais tr¯s brefs, de quelques jours. Côest lôun 

des avantages de d®signer une personne plut¹t quôun coll¯ge dôexperts. 

2. La saisine par lôautorit® territoriale  

En cas de saisine par lôautorit® territoriale, la proc®dure est un peu plus formalis®e. Le 

formulaire de saisine doit °tre imprim®, sign® de lôautorit® territoriale ou de la personne ayant 

d®l®gation, et envoy® par courriel ¨ lôadresse : referent.deontologue.laicite@cdg69.fr  

Afin dôaiguiller les collectivit®s, le formulaire de saisine accessible sur lôintranet du site 

du centre de gestion distingue bien les trois cas de figure dans lesquels lôautorité territoriale est 

fondée à saisir le référent déontologue. 

Lôavis rendu par le r®f®rent d®ontologue du CDG 69 est dat®, num®rot®. Il est transmis, 

revêtu de la signature du référent déontologue, au format PDF, par courriel.  

B. La rémunération 

Aux termes de lôarticle 4 de lôarr°t® de nomination, la r®f®rente d®ontologue est 

r®mun®r®e ¨ la vacation sur la base dôun taux horaire dôun montant brut de 61 euros par heure, 

conformément à la délibération n° 2017-67 adopt®e par le conseil dôadministration du CDG 69 

le 11 décembre 2017 portant installation de la fonction de référent déontologue. 

C. Les outils informatiques 

Comme le pr®voit lôarticle 3 de lôarr°t® de d®signation, le CDG 69 fournit à la référente 

déontologue « les moyens matériels et techniques nécessaires » au bon exercice de sa mission. 

Selon la lettre de mission (art. 5), le centre fournit notamment : 

mailto:referent.deontologue.laicite@cdg69.fr
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- Lôacc¯s ¨ une bo´te aux lettres ®lectronique : 

referent.deontologue.laicite@cdg69.fr  

- Lôacc¯s aux courriers re­us par voie postale et si besoin, lôenvoi de ces courriers 

¨ lôadresse de son choix en cas dôimpossibilit® de ce dernier de se d®placer au 

CDG 69 ; 

- La mise en place et la maintenance dôune page internet dédiée à la fonction du 

référent déontologue et sur laquelle les agents et les collectivités peuvent trouver 

toutes les adresses et informations utiles, notamment : présentation de la 

référente déontologue et référente laïcité ; modalités de saisine, arrêté de 

d®signation et lettre de mission, rapports dôactivit® annuels, etc. 

- La fourniture des outils de communication et de travail nécessaires à la mission ; 

- La fourniture dôun bureau dans lequel le r®f®rent d®ontologue peut, si n®cessaire, 

recevoir les agents qui lôauront saisi. 

Le service informatique du centre de gestion du Rhône a créé le compte informatique du 

référent déontologue, lui a donn® divers codes dôacc¯s et identifiants et a pris soin de le former 

¨ lôutilisation des diff®rents outils informatiques. 

En 2020, suivant la proposition formulée par la référente déontologue dans son rapport 

dôactivit® pour 2019, le centre de gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon a mis en ligne 

une foire aux questions rassemblant les principales questions posées par les agents à la référente 

déontologue et les réponses qui y sont apportées.  

Le centre de gestion a donné accès à la référente d®ontologue ¨ la Banque dôInformations 

statutaires pour la gestion du Personnel des collectivités territoriales (BIP), qui contient de 

nombreuses fiches pratiques sur le statut de la fonction publique.  

II. Les fonctions de référent déontologue de lô®lu local 

Certaines collectivités ont pris de lôinitiative de mettre en place, dans le silence de la loi, 

des structures d®ontologiques comp®tentes ¨ lô®gard des ®lus, ¨ lôinstar de la ville de Strasbourg, 

qui dès 2014, a confié au professeur de droit public, Patrick Wachsmann ou la région Grand-

Est, dont la commission permanente a désigné le professeur de droit public Sébastien Touzé en 

décembre 2016, auquel a succédé Mathieu Heinz, magistrat au tribunal administratif de 

Grenoble. Les collectivités ont plus souvent fait le choix dôune structure coll®giale, ¨ lôimage 

mailto:referent.deontologue.laicite@cdg69.fr
http://extranet.cdg69.fr/referent-deontologue
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du Comit® dô®thique de la Ville de Nice (avril 2014), de la Commission de d®ontologie des 

élu.e.s du Conseil de Paris (oct. 2014), de la Commission de déontologie de la Région Provence 

Alpes-Côte dôAzur (janv. 2016), de la Commission dô®thique de la région Ile-de-France (mai 

2016) ou encore de la Commission de déontologie de la région des Hauts-de-France (févr. 

2018).  

Apr¯s une premi¯re tentative avort®e dans le cadre de la loi relative ¨ lôengagement dans 

la vie locale et ¨ la proximit® de lôaction publique22, et ¨ la faveur dôun nouvel amendement 

parlementaire déposé en séance publique, la loi n° 2022-217 du 21 février 20223, dite loi DS23, 

a consacré le droit pour tout élu local de consulter un référent déontologue chargé de lui apporter 

tout conseil utile au respect des principes d®ontologiques consacr®s dans la charte de lô®lu 

local24. Lôarticle 218 de la loi 3DS compl¯te ainsi lôarticle L. 1111-1-1 du code général des 

collectivités territoriales par deux alinéas ainsi rédigés :  

« Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout 

conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la présente charte.  

« Un décret en Conseil dô£tat d®termine les modalit®s et les crit¯res de d®signation des 

référents déontologues. » 

Ces dispositions législatives ont été complétées par le décret n° 2022-1520 du 6 

d®cembre 2022 relatif au r®f®rent d®ontologue de lô®lu local et lôarr°t® du 6 d®cembre 2022 pris 

en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de 

lô®lu local (qui fixe le montant maximum des indemnit®s pouvant °tre per­ues par les personnes 

exerçant les fonctions de référent déontologue pour les élus locaux). 

Le décret a fixé au 1er juin 2023 lôentr®e en vigueur du dispositif. En juillet, afin 

dôaccompagner les collectivités retardataires dans cette désignation, la Direction Générale des 

Collectivités Locales (DGCL) a publié un Guide relatif à la désignation du référent 

déontologue de l'élu local. 

 
22 Loi n° 2019-1461 du 27 déc. 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique. 

Le projet de loi, ¨ lôissue de la premi¯re lecture ¨ lôAssembl®e nationale, comportait un article 30 bis A compl®tant 

lôarticle L. 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales par deux alinéas. Le premier consacrait la 

possibilité pour tout élu local « de consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au 

respect des principes d®ontologiques è consacr®es dans la Charte de lô®lu local. Le second alin®a renvoyait ¨ un 

d®cret en Conseil dô£tat le soin de d®terminer ç les modalit®s et les crit¯res de d®signation des r®férents 

déontologues ». Ces dispositions ont toutefois été supprimées par la commission mixte paritaire. V. sur ce point : 

E. Untermaier-Kerléo, « Pas de déontologue pour les élus locaux ! », tribune, AJCT, janv. 2020. 
23 https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements/4721/AN/2641  
24 La Charte de lô®lu local, apparue avec la loi du 31 mars 2015 visant ¨ faciliter lôexercice, par les ®lus locaux, de 

leur mandat, est remise lors de la première réunion des instances délibératives des collectivités territoriales. 

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/Institution/Guide%20relatif%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9signation%20du%20r%C3%A9f%C3%A9rent%20d%C3%A9ontologue%20de%20l'%C3%A9lu%20local%20V18-07%20propre%20bis.pdf
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/Institution/Guide%20relatif%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9signation%20du%20r%C3%A9f%C3%A9rent%20d%C3%A9ontologue%20de%20l'%C3%A9lu%20local%20V18-07%20propre%20bis.pdf
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements/4721/AN/2641
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§ 1. La désignation de la référente déontologue de lô®lu local 

Le d®cret pr®voit que le r®f®rent d®ontologue est d®sign® par lôorgane d®lib®rant de la 

collectivit® territoriale ou de lô®tablissement. Il impose que les missions de r®f®rent déontologue 

soient confi®es ¨ des personnes ext®rieures ¨ la collectivit®, en pr®cisant quôelles peuvent °tre 

assurées par : 

ç 1Á Une ou plusieurs personnes nôexer­ant au sein des collectivit®s aupr¯s desquelles 

elles sont d®sign®es aucun mandat dô®lu local, nôen exer­ant plus depuis au moins trois ans, 

nô®tant pas agent de ces collectivit®s et ne se trouvant pas en situation de conflit dôint®r°t avec 

celles-ci ; 

2° Un collège, composé de personnes répondant aux conditions du 1°. Celui-ci adopte 

un règlement intérieur précisant son organisation et son fonctionnement. ». 

Le Guide de la DGCL a précisé que « cette compétence ne peut pas être déléguée à une 

autorité extérieure à la collectivité par contractualisation ». Une commune ne peut donc pas 

conclure un contrat de prestation de services avec un cabinet dôavocat, par exemple. À cet égard, 

une r®ponse minist®rielle est venue pr®ciser quôun « avocat régulièrement employé par la 

collectivité peut se trouver dans une situation de nature à influencer ou paraître influencer 

lôexercice ind®pendant et impartial des fonctions de r®f®rent d®ontologue du fait de son activit® 

professionnelle exercée pour le compte de la collectivité. Il présente ainsi un lien avec elle 

susceptible de remettre en cause son caract¯re ext®rieur au titre de lôarticle R. 1111-1-A du 

CGCT et qui pourrait faire obstacle à sa désignation » (QE n°07486 de M. Jean Louis Masson, 

rép. min. JO Sénat 31/08/2023, p. 5202). 

Alors que le référent déontologue pour la fonction publique correspond à une 

compétence obligatoire des centres de gestion, le législateur nôa pas pr®vu la comp®tence des 

centres de gestion, que ce soit à titre obligatoire ou facultatif, pour le référent déontologue des 

élus. Selon le guide de la DGCL, « en l'absence de disposition législative expresse les y 

autorisant, les centres de gestion ne peuvent être habilités pour désigner et exercer la fonction 

de référent déontologue élu local au bénéfice des collectivités ». Toutefois, de nombreux 

centres de gestion ont décidé de proposer le référent déontologue de l'élu local à leurs 

collectivités, affiliées ou non. Ils agissent au titre de leur compétence facultative prévue à 

l'article L. 452-1 du CGFP aux termes duquel « les centres de gestion peuvent assurer à la 

demande des collectivités et établissements mentionnés à l'article L. 452-1 et situés dans leur 

ressort territorial, toute tâche administrative complémentaire ». Ils se chargent alors de trouver 

une ou plusieurs personnes remplissant les conditions prévues par le décret pour exercer les 
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fonctions de référent déontologue de l'élu local, d'installer le référent déontologue (adresse 

électronique, formulaire de saisine, lettre de mission, etc.), de proposer un modèle de 

délibération aux collectivités situées dans leur ressort et de leur faire signer une convention. 

Ainsi, le CDG 69, comme le CDG 64, ont choisi de confier les fonctions de référent 

déontologue de l'élu local à la personne qui exerce déjà les fonctions de référent déontologue 

pour la fonction publique. À lôinverse, le CDG 83 a mis en place un collège distinct de celui 

qui est compétent à l'égard des agents. 

Le choix du CDG 69 de confier la mission de r®f®rent d®ontologue de lô®lu local ¨ la 

personne exerçant déjà les fonctions de référent déontologue pour les agents publics est justifié 

par la volonté de promouvoir une déontologie commune aux élus locaux et aux agents publics 

territoriaux. Il est important, pour fédérer les agents et les élus qui travaillent ensemble au sein 

des collectivités et favoriser une culture partagée de la déontologie, de proposer un référent 

déontologue commun aux agents et aux élus. Les agents et les élus sont assujettis, pour 

lôessentiel, aux m°mes obligations d®ontologiques, notamment le devoir de probit® et 

lôinterdiction des conflits dôint®r°ts ; ils sont impliqués dans les mêmes processus décisionnels. 

Il serait donc contreproductif de dissocier les instances d®ontologiques comp®tentes ¨ lô®gard 

des uns ou des autres. Cela pourrait donner le sentiment dôune d®ontologie ¨ deux vitesses. 

Sôil nôest pas question dôimposer aux collectivit®s de grande taille (ie, les collectives non 

affiliées au centre de gestion) de choisir le r®f®rent d®ontologue de lô®lu local propos® par le 

centre de gestion, il est indispensable dôinscrire expressément dans la loi, le dispositif référent 

d®ontologue de lô®lu local, parmi les comp®tences des centres de gestion. Dans les territoires 

où les centres de gestion ne se sont pas emparés de cette compétence, les collectivités peinent 

à mettre en place le dispositif. Les associations dô®lus nôont pas les moyens et le savoir-faire 

dont disposent les centres de gestion en matière de gestion administrative. Elles se contentent 

donc de mettre une liste de personnalités à disposition des collectivités (en général des 

fonctionnaires à la retraite). LôAssociation des maires de France a mis en ligne une liste dôune 

vingtaine de nomsé pour pr¯s de 35 000 communes ! Sans lôappui des centres de gestion, seuls 

capables de centraliser, sur chaque territoire, les centaines de délibérations et de conventions 

n®cessaires ¨ la mise en place du r®f®rent d®ontologue de lô®lu local, ainsi que le paiement des 

vacations, ce dispositif risque de péricliter rapidement.  
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Proposition n° 5 

Inscrire expressément dans la loi le dispositif « ÒïÆïÒÅÎÔ ÄïÏÎÔÏÌÏÇÕÅ ÄÅ ÌȭïÌÕ ÌÏÃÁÌ » parmi 
les compétences des centres de gestion. 

§ 2. Le champ de compétence de la référente déontologue de lô®lu 
local  

La fonction de r®f®rent d®ontologue de lô®lu local est mutualis®e entre plusieurs centres 

de gestion (A). Certaines collectivités non affiliées (CNA) ont fait le choix de recourir au 

référent proposé par le centre de gestion (B). 

A. Mutualisation entre les centres de gestion 

Comme pour les fonctions de référent déontologue pour la fonction publique et référent 

laµcit®, le CDG 69 mutualise la fonction de r®f®rent d®ontologue de lô®lu local avec dôautres 

centres de gestion de la région Auvergne-Rhône-Alpes :  

- Les CDG 26, 38, 42 et 43, qui mutualisent avec le CDG 69 les trois fonctions de référent 

déontologue pour la fonction publique, r®f®rent laµcit® et r®f®rent d®ontologue de lô®lu 

local ; 

- Les CDG 03 et 73, qui mutualisent avec le CDG 69 uniquement la fonction de référent 

d®ontologue de lô®lu local, ces centres de gestion disposant dôun r®f®rent déontologue 

pour la fonction publique et dôun r®f®rent laµcit® qui leur sont propres. 

Le CDG 15, qui mutualise les fonctions de référent déontologue pour la fonction 

publique et référent laïcité, nôa pas souhait® proposer de r®f®rent d®ontologue de lô®lu local à 

ses collectivités. 

Il appartient à chaque collectivité de délibérer pour désigner le référent déontologue de 

lô®lu local (voir les listes des collectivités en annexe du présent rapport). Les CCAS, en tant 

quô®tablissements publics, ne sont pas concernés, tout comme les SDIS et les centres de gestion, 

par lôobligation de d®signer un r®f®rent d®ontologue de lô®lu local. Les membres de leur CA 

sont en effet des élus locaux qui normalement bénéficient déjà dans leur collectivité de 

rattachement dôun r®f®rent déontologue ou des personnes qualifiées qui ne sont donc pas élus 

locaux. 
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Les listes de collectivités et établissements ayant désigné le r®f®rent d®ontologue de lô®lu 

local proposé par le CDG 69 sont déposées par les centres de gestion sur une plateforme en 

ligne permettant ainsi ¨ la r®f®rente de v®rifier quôelle est bien comp®tente ¨ lô®gard de lô®lu 

qui la saisit.  

Dôapr¯s les listes (reproduites en annexe) transmises par les centres de gestion et 

relevées le 22 janvier 2024, 1 054 collectivit®s ou ®tablissements ont dôores et d®j¨ d®lib®r® 

pour confier la mission de r®f®rent d®ontologue de lô®lu local ¨ la r®f®rente propos® par le 

CDG 69 : 

CDG 03 : 251 collectivités ou établissements  

CDG 26 : 166 collectivités ou établissements 

CDG 38 : 262 collectivités ou établissements 

CDG 42 : 138 collectivités ou établissements 

CDG 69 : 200 collectivités ou établissements 

CDG 73 : 37 collectivités ou établissements 

Le CDG 43 a décidé de mutualiser la mission de r®f®rent d®ontologue de lô®lu local en 

novembre 2023. Les collectivit®s nôont commenc® ¨ d®lib®rer quôen 2024 pour d®signer le 

r®f®rent d®ontologue de lô®lu local propos® par le centre de gestion. 

B. La comp®tence ¨ lô®gard de certaines collectivit®s non 
affiliées (CNA) 

Comme pour le référent déontologue pour la fonction publique et le référent laïcité, 

certaines collectivités non affiliées (ie les collectivités de plus de 350 fonctionnaires titulaires 

ou stagiaires à temps complet) ont fait le choix de désigner, pour leurs élus, le référent 

d®ontologue de lô®lu local propos® par leur centre de gestion. 
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CNA Cdg69      
2021  2022  2023  

  

RD 

FP 

CDG

69  

RL 

CDG  

69  

RD 

élus  
RD/RL  R

D
 

R
L

 

T
O

T
A

L
 

R
D

 
F

P
 

C
D

G
6

9
 

R
L

 
 

R
D

 é
lu

s
 

T
O

T
A

L
 

Bron  NON NON NON 2 1 0 1 0 0 0 0 

Caluire -et -Cuire  OUI  OUI  NON 3 1 0 1 0 0 0 0 

Décines -Charpieu  OUI  NON OUI               0   

Département du Rhône  NON NON OUI  0 1 0 1 0 0 1 1 

Ville de Lyon  OUI  NON NON 6 8 0 8 6 0 0 6 

Métropole de Lyon  OUI  OUI  NON 14  18  0 18  

1

3 1 0 14  

Région AuRA  OUI  OUI  OUI  3 4 0 4 7 0 5 12  

Rillieux - la-Pape OUI  OUI  NON 0 0 0 0 0 0 0 0 

Saint -Priest  NON NON NON 0 0 0 0 1 0 0 1 

SDMIS  OUI  OUI  NON 1 0 0 0 1 0 0 1 

Vaulx -en-Velin  OUI  OUI  OUI  0 0 0 0 

1

0 1 0 11  

Vénissieux  OUI  OUI  NON 0 0 0 0 2 0 0 2 

Villeurbanne  NON NON OUI  0 0 1 1 1   1 2 

Total        29  

3

3  1  34  

4

1  2  7  50  

            

CNA Cdg38  ï Nombre de saisines  2021  2022  2023  

  

RD 

FP 

CDG

69  

RL 

CDG

69  

RD 

élus  

R
D

/R
L

 

R
D

 

R
L

 

T
O

T
A

L
 

R
D

 

a
g

e
n

ts
 

R
L

 
 

R
D

 é
lu

s
 

T
O

T
A

L
 

Grenoble Alpes 

Métropole  OUI  OUI  OUI  4 2 0 2 

2

4 0 7 31  

Ville de Grenoble  OUI  OUI  OUI  6 3 1 4 3 2 0 5 

CCAS Grenoble  OUI  OUI  OUI  1 1 0 1 0 0 0 0 

Ville et CCAS de 

Bourgoin -Jallieu  NON NON NON 0 0 0 0 0 0 0 0 

Ville et CCAS 

d'Echirolles  NON NON NON 0 0 0 0 0 0 0 0 

Ville et CCAS de Saint -

Martin -d'Hères  NON NON NON 0 0 0 0 1 0 0 1 

Ville et CCAS de Vienne  NON NON NON 1 0 0 0 0 0 0 0 

Département de l'Isère  NON NON NON 0 0 0 0 1 0 0 1 

Total        12  6  1  7  

2

9  2  7  38  

            

CNA Cdg26  ï Nombre de saisines  2021  2022  2023  

  

RD 

age

nts  

CDG

69  

RL 

CDG

69  

RD 

élus  

R
D

/R
L

 

R
D

 

R
L

 

T
O

T
A

L
 

R
D

 

a
g

e
n

ts
 

R
L

 
 

R
D

 é
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s
 

T
O

T
A

L
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Département de la 

Drôme  OUI  OUI  NON 0 0 0 0 
2 

0 0 2 

Ville de Valence  OUI  OUI  NON 0 0 0 0 0 0 2 2 

Ville de Romans -sur -

Isère  OUI  OUI  OUI  0 0 0 0 0 0 2 2 

SDIS 26  OUI  OUI  NON 0 0 0 0 0 0 0 0 

Valence Romans Agglo  OUI  OUI  OUI  0 0 0 0 0 0 0 0 

Total        0  0  0  0  2  0  4  6  

            

CNA Cdg42  ï Nombre de saisines  2021  2022  2023  

  

RD 

age

nts  

CDG

69  

RL 

CDG

69  

RD 

élus  

R
D

/R
L

 

R
D

 

R
L

 

T
O

T
A

L
 

R
D

 

a
g

e
n

ts
 

R
L

 
 

R
D

 é
lu

s
 

T
O

T
A

L
 

Saint -Etienne  OUI  OUI  NON X 0 0 0 4 0 0 0 

Roanne  OUI  OUI  OUI  X 0 0 0 0 0 0 0 

St Chamond  OUI  OUI  NON X 0 0 0 0 0 0 0 

St Etienne Métropole  OUI  OUI  NON X 1 0 1 2 0 0 0 

Département 42  NON NON NON X 0 0 0 0 0 0 0 

SDIS 42  OUI  OUI  NON X 0 0 0 0 0 0 0 

Total          0  0  1  6  0  0  0  

            

CNA Cdg73   

       

Liste CNA CDG 73?  

RD 

age

nts  

CDG

69  

RL 

CDG

69  

RD 

élus  
RD élus  

       

Aix - les-Bains et CCAS  X X OUI   0        

Chambéry et CCAS  X X NON   0        
Communauté 

dôagglom®ration Grand 

Chambéry  X X OUI   0        

Conseil départemental 

de la Savoie  X X OUI   0        

Total          0        
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CNA Cdg03  
Saisines 

2023         

Liste CNA CDG 03?  

RD 

age

nts  

CDG

69  

RL 

CDG

69  

RD 

élus  
RD élus  

       

Vichy  X X OUI  0        
Communauté 

dôagglom®ration de 

Vichy Val dôAllier   OUI  0        

Montluçon  X X NON 0        

Total         0        

 
 

§ 3. Les moyens de la référente déontologue de lô®lu local 

A. Modalités de saisine 

Les modalités de saisines sont les mêmes que celles mises en place pour le référent 

déontologue pour la fonction publique (voir supra). La saisine, confidentielle, sôeffectue par le 

biais du formulaire spécifique, accessible sur le site extranet du centre de gestion : 

https://extranet.cdg69.fr/referent-deontologue-elus-formulaire-saisine#.  

La référente déontologue répond par courriel et peut proposer un entretien téléphonique 

¨ lôauteur de la saisine. 

B. La rémunération 

Lôexercice des fonctions de r®f®rent d®ontologue de lô®lu local peut donner lieu ¨ une 

indemnisation mais il est nécessaire que la délibération de la collectivité portant désignation du 

référent déontologue lôait express®ment pr®vu (CGCT, art. R1111-1-C). 

Lôindemnisation prend la forme de vacations, vers®es par la collectivit®, dont le montant 

ne peut pas dépasser les plafonds suivants (arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du 

décret n° 2022-1520) : 

- Lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par une ou plusieurs 

personnes, le montant maximum de lôindemnit® pouvant °tre vers®e par personne 

désignée est fixé à 80 euros par dossier ; 

https://extranet.cdg69.fr/referent-deontologue-elus-formulaire-saisine
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- Lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par un collège, le montant 

maximum de lôindemnit® pouvant °tre vers®e par personne d®sign®e est fix® comme 

suit : 

1Á Pour la pr®sidence effective dôune s®ance du coll¯ge dôune demi-journée : 300 

euros ; 

2° Pour la participation effective à une séance du coll¯ge dôune demi-journée : 200 

euros. 

Les indemnit®s pr®vues pour la pr®sidence dôune s®ance du coll¯ge et la participation 

effective à une séance du collège ne sont pas cumulables. 

En revanche, les membres du collège désignés comme rapporteurs peuvent cumuler les 

indemnit®s re­ues pour chaque dossier (jusquô¨ 80 ú) et celles per­ues au titre de la pr®sidence 

(jusquô¨ 300 ú) ou de participation (jusquô¨ 200 ú). 

En tout état de cause, il est nécessaire que la délibération de la collectivité le prévoie. 

La délibération peut également prévoir le remboursement de leurs frais de transport et 

dôh®bergement dans les conditions applicables aux personnels de la fonction publique 

territoriale. 

Le CDG 69 a d®sign® dôindemniser la r®f®rente d®ontologue de lô®lu local à raison de 

80 euros par dossier. Mais on peut regretter que la rémunération ne puisse pas donner lieu à des 

vacations horaires car si certains dossiers donnent lieu à une réponse rapidement trouvée et 

formul®e, dôautres n®cessiteront plusieurs de travail.  

Proposition n° 6 

-ÏÄÉÆÉÅÒ ÌȭÁÒÒðÔï du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 pour 
ÐÒïÖÏÉÒ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÒïÍÕÎïÒÅÒ ÌÅ ÒïÆïÒÅÎÔ ÄïÏÎÔÏÌÏÇÕÅ ÄÅ ÌȭïÌÕ ÌÏÃÁÌ ÓÏÕÓ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄÅ 
vacations horaires. 

 





 
Deuxième partie : bilan des saisines 2023 

 

Après un premier bilan global des saisines (I), il sera dressé un bilan spécifique des 

saisines adressées au référent déontologue pour la fonction publique (II), puis de celles 

adress®es au r®f®rent laµcit® (III) et enfin au r®f®rent d®ontologue de lô®lu local (IV). 

I. Bilan global : référent déontologue pour la fonction 
publique, r®f®rent laµcit® et r®f®rent d®ontologue de lô®lu 
local 

A. Nombre de saisines 

Pour lôann®e 2023, les trois fonctions de r®f®rent d®ontologue pour les agents publics, 

r®f®rent laµcit® et r®f®rent de lô®lu local ont suscit® 231 saisines, dont 172 saisines adressées au 

référent déontologue pour la fonction publique, 17 saisines du référent laïcité et 42 saisines du 

r®f®rent d®ontologue de lô®lu local.  

 

 

Ces 231 saisines émanent majoritairement des départements du Rhône (93 saisines) et 

de lôIs¯re (81 saisines). On compte ®galement 17 saisines ®manant respectivement des 

départements de la Loire et de la Haute-Loire, 11 saisines de la Drôme et 2 saisines du Cantal. 

75%
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Saisines 2023

RD agents

R laïcité

RD élus

0

5

10

15

20

25

30

Saisines 2023 par mois



62 
 

En outre, 5 saisines ®manent de la Savoie et 2 saisines de lôAllier, deux d®partements dont les 

centres de gestion ont mutualis® en 2023 la fonction de r®f®rent d®ontologue de lô®lu local avec 

le CDG 69. Enfin, on compte 3 saisines ®manant dôautres territoires pour lesquelles la référente 

déontologue a décliné sa compétence. 

 

 
 

Département  RD agents  R laïcité  RD élus  Total  

69  73  8 12  93  

38  57  7 17  81  

43  16    1 17  

26  7   4 11  

15  2     2 

42  14  2 1 17  

03      2 2 

73     5 5 

Autre  3     3 

Total  172  17  42  231  

 

B. Temps consacré aux saisines et rémunération afférente 

Pour chaque réponse apportée à un agent, la référente déontologue crée un « ticket » sur 

lôoutil GRC en pr®cisant notamment le temps pass® pour formuler la r®ponse. Ce système 

permet de calculer la rémunération de la référente. Celle-ci prend la forme de vacations horaires 

pour les fonctions de référent déontologue pour la fonction publique et référent laïcité (61 euros 

brut / heure), auxquelles sôajoutent les vacations par dossier pour le référent déontologue de 

lô®lu local (80 euros par dossier, conform®ment ¨ lôarrêté du 6 décembre 2022 pris en 

93

81

17

11

2
17

2

5

3

Saisines 2023 par département

69 38 43 26 15 42 03 73 Autre
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application du décret n° 2022-1520 susmentionné). Ces vacations sont payées tous les 

trimestres. 

Pour lôann®e 2023, la référente déontologue pour la fonction publique et référente laïcité 

a consacré un peu plus de 148 heures ¨ lôexercice de ses fonctions (contre 122 en 2022).  

Ces heures de vacations correspondent, pour lôessentiel au temps pass® pour le 

traitement des saisines (117 heures), auquel sôajoute le temps consacr® ¨ diverses r®unions : 

réunions de travail mensuelles avec le CDG 69 (16 heures, contre 9,5 heures en 2022, plusieurs 

heures de r®union ayant ®t® consacr®es ¨ lôinstallation du r®f®rent d®ontologue de lô®lu local) et 

avec les autres référents des CDG de la région Auvergne-Rhône-Alpes (2 heures). La référente 

d®ontologue est ®galement r®mun®r®e par le CDG 69 pour le temps quôelle consacre ¨ 

lôanimation du r®seau national des r®f®rents d®ontologues des centres de gestion et qui 

comprend aussi, pour la première fois cette année, la préparation de la journée de la laïcité du 

9 décembre, organisée dans le cadre du réseau (13,5 heures). 

Heures de vacation pour 2022  

  

Traitement 

saisines  

RD FP + RL 

+ RDE*  

Réunions 

CDG  

Réunions 

réseau 

AuRA  

Réseau 

national des 

RD des 

CDG* *  

Total  

Janv. -mars 2022  26,18  1,5  2,5  3 30,18  

Avril - juin 2022  21,17  4 0 3 30,97  

Juil. - sept. 2022  20,76  1 0 5 26,76  

Oct. -déc. 2022  26,34  3 0 5 34,34  

total  94,45  9,5  2,5  16  122,25  

      

Heures de vacation pour 2023  

  

Traitement 

saisines  

RD FP + RL 

+ RDE*  

Réunions 

CDG  

Réunions 

réseau 

AuRA  

Réseau 

national des 

RD des 

CDG* *  

Total  

Janv. -mars 2023  32,1  2,5  2 0 36,6  

Avril - juin 2023  34,65  4 0 0 38,65  

Juil. - sept. 2023  20,76  6,5  0 5 31,67  

Oct. -déc. 2023  30,01  3 0 8,5  41,51  

total  117,52  16  2  13,5  148,43  

*  RD FP : référent déontologue pour la fonction publique  ; RL  : référent 

laïcité  ; RDE  : r®f®rent d®ontologue de lô®lu local 

** Réunions du réseau et préparation de la journée de la laïcité   
 

Le temps passé par saisine varie de 10 à 15 minutes (pour les demandes pour lesquelles 

la référente déontologue est incompétente) à 3, voire exceptionnellement 4 heures pour les 

saisines ®manant dôune autorit® territoriale, en fonction de la complexit® ou du caractère inédit 

de la question pos®e par lôagent.  
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Globalement, le temps moyen de traitement des saisines a diminué dans la mesure où 

les saisines soul¯vent des questions semblables, notamment en mati¯re de cumul dôactivit®s, de 

cr®ation dôentreprise ou de départ vers le secteur privé. Pour les demandes concernant les 

projets de cumul dôactivit®s (activit® accessoire ou cr®ation dôentreprise notamment), la 

r®f®rente d®ontologue consacre en moyenne 30 minutes pour traiter la saisine dôun agent 

concernant un projet de cumul dôactivit®s.  

En revanche, le temps de traitement des saisines émanant des autorités 

territoriales, sur le fondement de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction 

publique est beaucoup plus long. Ces saisines nécessitent généralement des recherches plus 

approfondies dans la mesure o½ la r®f®rente d®ontologue est saisie lorsque lôautorit® territoriale 

a un doute s®rieux sur la compatibilit® du projet de lôagent avec les fonctions publiques exerc®es 

depuis 3 ans. Elles demandent également des échanges avec la collectivité : la référente 

d®ontologue est r®guli¯rement amen®e ¨ demander des compl®ments dôinformation. Enfin, 

alors que les réponses aux agents sont transmises de manière informelle par simple courriel, la 

mise en forme de lôavis ®mis sur demande de lôautorit® territoriale demande plus de temps. 

Conform®ment ¨ lôarr°t® du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-

1520, lôexercice de la mission de r®f®rent d®ontologue de lô®lu local est r®mun®r® ¨ hauteur de 

80 euros par dossier. Les 42 dossiers traités à compter du 1er juin 2023 (date dôentr®e en vigueur 

du dispositif) ont ainsi donné lieu à une rémunération de 3360 euros (brut fiscal). 

Dossiers RD élu local  

2023  Heures  Euros  Euros  Euros  

    

Brut fiscal  Net fiscal  

Après 

déduction IR 

(PAS)  

Juin -sept. 2023  22  1760  1642,41  1386,96  

Oct. -déc. 2023  20  1600  x x 

total  42  3360  x x 

Rappel  : 80 euros par dossier -  Depuis le 1 er  juin 2023  

x : données non disponibles  

 

Au total, lôexercice des fonctions de référent déontologue pour la fonction publique, 

r®f®rent laµcit® et r®f®rent d®ontologue de lô®lu local pour lôann®e 2023, a donn® lieu ¨ une 

r®mun®ration nette sô®levant ¨ 9943,5 euros. 

Vacations RD agents / laïcité CDG 69, 15, 26, 38, 42, 43   

2018  Heures  Euros  Euros  Euros  
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Brut fiscal  Net fiscal  
Après 

déduction IR  

Janv. -avril 2018  7,4  467,26  461,44    

Mai -août 2018  17,55  1093,12  1087,3    

Sept -déc. 2018  17,1  1046,76  947,01    

total  42,05  2607,14  2495,75    

2019          

Janv. -mars 

2019  10  610  499,5    

Avril - juin 2019  14,17  864,37  707,78    

Juil - sept 2019  20,33  1240,13  1121,95    

Oct -déc. 2019  23,75  1448,75  1209,28    

total  68,25  4163,25  3538,51    

2020          

Janv. -mars 

2020  21,65  1320,65  1102,36    

Avril - juin 2020  11,08  675,88  630,72  611,46  

Juil. - sept. 2020  17,59  1072,99  1001,3  878,61  

Oct. -déc. 2020  53,43  3259,23  3041,48  2668,8  

total  103,75  6328,75  5775,86    

2021          

Janv. -mars 

2021  28,92  1764,12  1646,26  1444,53  

Avril - juin 2021  31,17  

4137,63  3861,2  3210,45  Juil. - sept. 2021  36,66  

Oct. -déc. 2021  29,23  1783,03  1613,11  1578,17  

total  125,98  7684,78  7120,57  6233,15  

2022          

Janv. -mars 

2022  30,18  1840,98  1665,53  1485,14  

Avril - juin 2022  30,97  1889,17  1709,12  1524,01  

Juil. - sept. 2022  26,76  1632,36  1476,79  1287,9  

Oct. -déc. 2022  34,34  2094,74  1895,11  1 826,69  

total  122,25  7457,25  6746,55  6123,74  

2023          

Janv. -mars 

2023  36,6  2232,6  2083,44  1761,48  

Avril - juin 2023  38,65  2357,65  2200,14  2016,36  

Juil. - sept. 2023  

31,67 + 22 

dossiers RDE  3691,87  3445,21  2909,37  

Oct. -déc. 2023  

41,51 + 20 

dossiers RDE  2532,11  3856,04  3256,29  

total  

148,43 heures + 

42 dossiers 

RDE*  10814,23  11584,83  9943,5  

Rappel: taux horaire: 61 euros  

* RDE:  référent déontologue de l'élu local  
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II. Bilan des saisines de lôannée 2023 adressées à la 
référente déontologue pour la fonction publique 

Il convient de dresser un bilan tant quantitatif (A) que qualitatif (B) des réponses 

apportées par le référent déontologue aux agents et aux autorités territoriales. 

§ 1. Bilan quantitatif des saisines  

A. Nombre de saisines par les agents ou les autorités 
territoriales 

Le nombre de saisines du référent déontologue pour la fonction publique continue 

de croître, avec 172 demandes, contre 132 demandes en 2022, 120 demandes en 2021, 85 en 

2020 et 86 en 2019. Cette augmentation conséquente démontre que le référent déontologue 

est bien mieux connu des agents, désormais plus nombreux à avoir le réflexe de le saisir 

lorsquôils sôinterrogent sur le respect de leurs obligations professionnelles.  

Il convient également de souligner que les efforts de communication auprès des agents 

fournis par les collectivités traduisent systématiquement une multiplication des saisines. Par 

exemple, alors que le nombre de saisines ®manant dôagents de la M®tropole de Grenoble était 

faible, des échanges avec la Directrice générale adjointe en charge du Pôle Pilotage et 

transformation numérique et du Pôle Cohésion sociale, puis lôintervention de la r®f®rente 

déontologue, à la demande de la collectivité, devant les membres du Comité social territorial 

(le 22 juin 2022), a ®t® suivie dôune explosion du nombre de saisines : celui est passé de 4 

saisines en 2022, à 24 saisines en 2023. 

 

86 85

120
132

172
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Saisines du référent déontologue pour la 
fonction publique désigné par le CDG 69 

par an
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Sur ces 172 saisines, 13 émanent des autorités territoriales qui ont saisi le référent 

déontologue sur le fondement des dispositions issues de la loi du 6 août 2019 de 

transformation de la fonction publique, côest-à-dire en raison dôun doute s®rieux sur la 

compatibilit® du projet de cr®ation dôentreprise ou de d®part vers le secteur priv® dôun agent 

avec les fonctions publiques exercées depuis trois ans ou encore de la nomination à certains 

emplois de personnes issues du secteur privé.  

 
Le rythme des saisines émanant des autorités territoriales sur le fondement des 

dispositions issues de la loi TFP est donc resté stable en 2023 : 13 saisines en 2023, 13 saisines 

également en 2022, 12 saisines en 2021 et 10 en 2020.  

Saisine par l'autorité territoriale (AT)  

Département  Nomination  
Départ 

privé  

Création ou 

reprise 

entreprise  

Total  

2020 (à compter du 01/02/2020)  

69  0 5 1 6 

38  0 1 1 2 

43  0 2 0 2 

Total  0  8  2  10  

2021  

69  1 7 1 9 

38      2 2 

43      1 1 

15        0 

26        0 

Total  1  7  4  12  

2022  

69  0 1 1 2 

38  0 3 0 3 

43  2 0 0 2 

26  0 2 0 2 

15  0 1 1 2 

42  0 2 0 2 

161

13

Saisines 2023 du référent déontologue pour 
la fonction publique

Saisine par les agents Saisine par AT
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Total  2  9  2  13  

2023  

69  0 9 0 9 

38  0 0 1 1 

43  0 0 0 0 

26  0 2 0 2 

15  0 1 0 1 

42  0 0 0 0 

Total  0  12  1  13  

B. Collectivités concernées 

Sur les 172 saisines enregistrées, 73 saisines émanent de collectivités du Rhône (69) ; 

57 saisines émanent de lôIsère, 16 saisines de la Haute-Loire, 14 de la Loire, 7 de la Drôme et 

2 du Cantal.  

Le nombre de saisines est globalement proportionnel au nombre dôagents territoriaux de 

chaque département. On en compte 54 100 dans le Rhône et 36 000 en Isère, 18 300 dans la 

Loire, 13 000 dans la Drôme et seulement 5 800 en Haute-Loire et 4 800 dans le Cantal25. 

 
 

Sôagissant du département du Rhône, une bonne part des demandes formées par les 

agents (41 sur 73) émanent des collectivités non affiliées (CNA) qui ont choisi de confier les 

fonctions de référent déontologue au référent désigné par le CDG 69. Cette proportion 

 
25 Effectifs de la fonction publique territoriale au 31 décembre 2021 : comparaisons départementales. Données 

INSEE : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2012784#titre-bloc-1  

73

57

16

7

2
14

3

Saisines 2023 du RD pour la fonction publique 
par département

69 38 43 26 15 42 Autre

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2012784#titre-bloc-1
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importante sôexplique logiquement par le poids des douze collectivités non affiliées du Rhône 

qui représentent environ 39 400 agents sur les 54 100 agents territoriaux du Rhône. 

 
Le nombre de saisines émanant, pour chaque CDG, des collectivités non affiliées (CNA) 

figure dans les tableaux reproduits ci-dessus dans le bilan global (I). 

CNA Cdg69  
RD agents  

CDG69  
RL CDG69  

Saisines 

2021  

RD/RL  

Saisines 

2022  

RD  

Saisines 

2023  

RD  

Bron  NON NON 2 1 0 

Caluire -et -Cuire  OUI  OUI  3 1 0 

Département du Rhône  NON NON 0 1 0 

Ville de Lyon  OUI  NON 6 8 6 

Métropole de Lyon  OUI  OUI  14  18  13  

Région AuRA  OUI  OUI  3 4 7 

Rillieux - la-Pape OUI  OUI  0 0 0 

Saint -Priest  NON NON 0 0 1 

SDMIS  OUI  OUI  1 0 1 

Vaulx -en-Velin  OUI  OUI  0 0 10  

Vénissieux  OUI  OUI  0 0 2 

Villeurbanne  NON NON 0 0 1 

Total      29  33  41  

 

CNA CDG 38  RD agents  

CDG69  

RL CDG69  

Saisines 

2021  

RD/RL  

Saisines 

2022  

RD  

Saisines 

2023  

RD  

Grenoble Alpes Métropole  OUI  OUI  4 2 24  

Ville de Grenoble  OUI  OUI  6 3 3 

CCAS Grenoble  OUI  OUI  1 1 0 

Ville et CCAS de Bourgoin -Jallieu  NON NON 0 0 0 

Ville et CCAS d'Echirolles  NON NON 0 0 0 

Ville et CCAS de Saint -Martin -d'Hères  NON NON 0 0 1 

Ville et CCAS de Vienne  NON NON 1 0 0 

Département de l'Isère  NON NON 0 0 1 

41

32

Saisines 69 
Proportion CNA / collectivités affiliées

Saisines CNA Saisines CA
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Total      12  6  29  

 

CNA CDG 43  
RD agents  

RL CDG69  

Saisines 

2021  

Saisines 

2022  

Saisines 

2023  

CDG69  RD/RL  RD  RD  

Le-Puy-en-Velay  OUI  OUI  1 0 1 

CCAS du Puy -en-Velay          1 

Département Haute -Loire  OUI  OUI  2 10  9 

Total      3  10  11  

      

CNA CDG 15  
RD agents  

RL CDG69  

Saisines 

2021  

Saisines 

2022  

Saisines 

2023  

CDG69  RD/RL  RD  RD  

Ville d'Aurillac  OUI  OUI  0 0 0 

CCAS d'Aurillac  OUI  OUI  0 0 0 

Département du Cantal  OUI  OUI  0 0 0 

SDIS  OUI  OUI  0 0 0 

Total      0  0  0  

      

      

CNA CDG 26  
RD agents  

RL CDG69  

Saisines 

2021  

Saisines 

2022  

Saisines 

2023  

CDG69  RD/RL  RD  RD  

Département de la Drôme  OUI  OUI  0 0 2 

Ville de Valence  OUI  OUI  0 0 0 

CCAS Valence  OUI  OUI  0 0 0 

Ville de Romans -sur - Isère  OUI  OUI  0 0 0 

CCAS Romans -sur - Isère  OUI  OUI  0 0 0 

CDE Romans -sur - Isère  OUI  OUI  0 0 0 

SDIS 26  OUI  OUI  0 0 0 

Valence Romans Agglo  OUI  OUI  0 0 0 

Total      0  0  2  

      

CNA CDG 15  
RD agents  

RL CDG69  

Saisines 

2021  

Saisines 

2022  

Saisines 

2023  

CDG69  RD/RL  RD  RD  

Saint -Etienne  OUI  OUI  X 0 4 

Roanne  OUI  OUI  X 0 0 

St Chamond  OUI  OUI  X 0 0 

St Etienne Métropole  OUI  OUI  X 1 2 

Département 42  NON NON X 0 0 

SDIS 42  OUI  OUI  X 0 0 

Total        0  6  

Convention avec le cdg 69 depuis 1er avril 
2022       
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§ 2. Bilan qualitatif des saisines 

Il sôagit dôanalyser les saisines effectuées en 2023 par les agents, sur le fondement de 

lôarticle L. 124-2 du code général de la fonction publique, qui correspondent à la compétence 

originelle du référent déontologue (1) puis celles émanant des autorités territoriales sur le 

fondement des dispositions issues de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction 

publique (2).  

 
 

97

171

12
0

21

0

1

17

1
5

0
1 1

15

Thématiques des 189 saisines 2023 
(Référent déontologue et laïcité)

Cumul d'activités

Départ dans le secteur privé

AT-création entreprise cumul

AT-départ privé

AT-intégration

)ÍÐÁÒÔÉÁÌÉÔï ÅÔ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÃÏÎÆÌÉÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔÓ ɉÈÏÒÓ ÄïÐÁÒÔ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÒÉÖïȟ ÃÕÍÕÌ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȟ ÅÔÃȢɊ

Inéligibilités et incompatibilités

Neutralité (hors dimension religieuse)

Neutralité religieuse ɀlaïcité

Réserve et confidentialité

Obéissance hiérarchique et loyauté

Procédure disciplinaire

Dignité - probité

Liverté syndicale - droit de grève ou retrait

Autres
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Classement des saisines par thématique  

Thématique  
Saisines 

2019  

Saisines 

2020  

Saisines 

2021  

Saisines 

2022  

Saisines 

2023  

Cumul d'activités  31  39  50  52  97  

Départ dans le secteur privé  10  9 9 19  17  

AT-création entreprise cumul*    2 4 2 1 

AT-départ privé*    8 7 9 12  

AT- intégration*      1 2 0 

Impartialité et lutte contre les 

conflits dôint®r°ts (hors d®part 

secteur priv®, cumul dôactivit®s, 

etc.)  7 5 11  10  21  

Inéligibilités et incompatibilités  5 1 1 0 0 

Neutralité (hors dimension 

religieuse)          1 

Neutralité religieuse ï laïcité  2 0 1 6 17  

Réserve et confidentialité  4 3 2 3 1 

Obéissance hiérarchique et 

loyauté  18  8 20  8 5 

Procédure disciplinaire  0 1 2 2 0 

Dignité -  probité        1 1 

Liberté syndicale -  droit de grève 

ou retrait          1 

Autres  11  9 13  23  15  

Total saisines  88  85  121  137  189  

* AT : autorité territoriale       

 

A. Les saisines par les agents  

La majorité des saisines traitées par la référente déontologue pour la fonction 

publique émane des agents : 159 saisines sur 172 au total, auxquelles sôajoutent les 17 saisines 

adressées au référent laïcité. Seules 13 saisines émanent des autorités territoriales. 

Comme les années précédentes, la majorité des saisines concerne le cumul dôactivités 

(97 saisines). Cette thématique connait une augmentation considérable (97 saisines en 2023 

contre 52 en 2022), qui peut sôexpliquer par la baisse du pouvoir dôachat : les agents cherchent 

à compléter leurs revenus en exerçant une activité accessoire en cumul avec leurs fonctions 

publiques. 

En 2023, les demandes concernant le principe dôimpartialité et la prévention des 

conflits dôint®r°ts sont en nette augmentation (21 saisines en 2023 contre 10 saisines en 

2022) et arrivent en deuxième position.  
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Les départs vers le secteur privé passent en troisième position mais le nombre de 

saisines reste stable (17 saisines en 2023 contre 19 en 2022). En comptant celles qui émanent 

des autorités territoriales (12 en 2023), on compte au total 29 demandes portant sur des départs 

vers le secteur privé. 

En dehors de ces trois thématiques principales - cumul dôactivités, prévention des 

conflits dôint®r°ts et départ vers le secteur privé-, les saisines des agents se rattachent 

notamment aux thématiques suivantes : obéissance hiérarchique (5 saisines), réserve et 

confidentialité (1 saisine), probité (1 saisine), neutralité ï hors dimension religieuse ï (1 

saisine). 

Pour un certain nombre de demandes (26 sur 172), la référente déontologue nôa 

pas répondu sur le fond, soit que la saisine émanait du service des ressources humaines ou 

juridique dôune collectivité ou bien dôun agent dôune collectivité extérieur au champ de 

compétence territoriale du référent, soit que la saisine invitait uniquement la référente à prendre 

position sur un droit statutaire ou le déroulement de la carrière de lôagent.  

Sur ces 27 demandes : 

- 7 émanaient de chefs de service, responsables ou gestionnaires RH. Dans ce cas 

de figure, la référente déontologue suggère à lôauteur de la saisine de lôinviter 

lôagent personnellement concerné à former lui-même sa demande. Elle lui 

rappelle également quôen tant que gestionnaire ou responsable RH, il peut 

interroger le service carrières ï conseil statutaire du centre de gestion concerné. 

- 3 demandes émanaient dôagents territoriaux relevant dôun département extérieur 

au champ de compétence territoriale de la référente déontologue ou dôun agent 

de la fonction publique dôÉtat ; 

- 14 demandes émanaient dôagents questionnant la référente déontologue sur 

lôétendue de leurs droits statutaires (droit à certaines indemnités, renouvellement 

congé parental, réintégration suite à une disponibilité, paiement heures 

supplémentaires, possibilité de rupture conventionnelle, etc.). Dans ce cas de 

figure, la référente déontologue ne répond jamais sèchement à lôagent mais prend 

soin de lôorienter dans ses recherches de réponse, notamment en le renvoyant 

vers telle ou telle du site service public.fr. 

- 3 demandes ®manaient dôune autorit® territoriale (voir infra, B). 

Demandes irrecevables/incompétence RD  
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Motif  2020  2021  2022  2023  

Questions gestionnaires  10  12  9 7 

Incompétence (question posée par un 

agent dont je ne suis pas le RD)  1 6 2 2 

Demandes agent droits statutaires  6 9 16  14  

Saisine AT -  Absence de doute sérieux        3 

Total  7  27  29  26  

 

1. Exercice dôune activité privée en cumul avec un emploi public 

Une part substantielle des saisines, plus importante encore que les années précédentes 

des saisines porte sur le cumul dôactivités (97 saisines en 2023 sur 172 saisines adressées au 

référent déontologue pour la fonction publique, contre 52 en 2022), quôil sôagisse de lôexercice 

dôune activité dite « accessoire » ou de la création ou reprise dôune entreprise (a) ou bien 

dôactivités qui peuvent être exercées sans autorisation, telles que la production dôîuvres de 

lôesprit ou dôactivités relevant de la gestion du patrimoine familial et personnel (b). Quôelles 

soient soumises à autorisation ou susceptibles dôêtre exercées librement, ces activités doivent 

être compatibles avec lôexercice des fonctions publiques (c). 

a) Les activités soumises à autorisation : activité accessoire ou création 
dôentreprise, des confusions fréquentes entre les deux régimes 

Sôagissant du cumul dôactivités, il convient de distinguer deux régimes dôautorisation 

pour lôexercice dôune activité privée lucrative : dôune part, le régime de lôactivité accessoire, 

laquelle peut être exercée en cumul avec les fonctions publiques à temps plein sans limitation 

dans le temps ; dôautre part, le régime de la création ou reprise dôentreprise, qui implique 

lôexercice des fonctions publiques à temps partiel et est nécessairement limité dans le temps.  
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TABLEAU : Distinction entre activité accessoire et création ou reprise 
dôentreprise 

Exercice dȭune activité accessoire  Création ou reprise d ȭentreprise  
Art. L. 123-7 du CGFP Art. L. 123-8 du CGFP 

Possible en cumul avec les fonctions à 
temps plein à condition dȭobtenir 
lȭautorisation de lȭemployeur 

Obligation dȭobtenir lȭautorisation 
dȭexercer ses fonctions à temps partiel 

Pas de durée fixée par la loi mais 
lȭadministration peut fixer une durée dȭ1 
ou 2 ans 
Renouvelable indéfiniment 

Durée maximale de 3 ans, renouvelable 1 
an 

Peut donner lieu à la création dȭune micro-
entreprise 

Création de tout type dȭentreprise (micro-
entreprise, SA, S!2,ȣɊȢ  

 

Création dôune micro-entreprise.- La confusion entre les deux régimes dôautorisation 

(activité accessoire/temps partiel pour création dôentreprise) est dôautant plus fréquente que 

lôexercice dôune activité accessoire peut donner lieu à la création dôune micro-entreprise, 

comme le précise lôarticle L. 123-7 du code général de la fonction publique, en renvoyant à 

lôarticle L. 613-7 du code de la sécurité sociale. Le décret du 30 janvier 2020 relatif aux 

contrôles déontologiques dans la fonction publique (art. 11) précise que les activités accessoires 

mentionnées aux 1° à 9° peuvent être exercées sous le régime de la micro-entreprise, tandis que 

pour les activités mentionnées aux 10° et 11° (services à la personne ; vente de biens produits 

personnellement par lôagent), la création dôune micro-entreprise est obligatoire. 

Lorsque lôactivité accessoire donne lieu à la création dôune micro-entreprise, lôautorité 

hiérarchique accorde à lôagent lôautorisation dôexercer une activité accessoire en cumul avec 

son emploi public sans avoir à saisir préalablement, ni la Commission de déontologie de la 

fonction publique, ni, depuis le 1er février 2020, le référent déontologue ou la Haute Autorité 

pour la transparence de la vie publique. À lôinverse, si lôactivité, bien que correspondant, par 

son objet, à une activité accessoire (au sens de lôarticle 11 du décret du 30 janvier 2020), est 

exercée dans le cadre dôune société qui nôest pas transparente, telle quôune SARL, elle relève 

des dispositions de lôarticle L. 123-8 du code général de la fonction publique. Lôagent doit 

obtenir lôautorisation dôexercer ses fonctions à temps partiel pour créer ou reprendre une 

entreprise. Le référent déontologue et la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 

peuvent être saisis par lôautorité hiérarchique en cas de doute sérieux sur la compatibilité du 

projet de création ou de reprise dôune entreprise avec les fonctions exercées par le fonctionnaire 

au cours des trois années précédant sa demande dôautorisation. 
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Qualification dôactivité accessoire.- Le fonctionnaire peut être autorisé par son autorité 

hiérarchique à exercer à titre accessoire une activité professionnelle auprès dôune personne ou 

dôun organisme public ou privé à condition que celle-ci relève de lôune des catégories 

limitativement visées par les dispositions de lôarticle 11 du décret du 30 janvier 2020 relatif aux 

contrôles déontologiques dans la fonction publique (qui reprend à lôidentique la liste qui figurait 

lôarticle 6 du décret de 2017). Aux termes de cet article, « les activités exercées à titre 

accessoire susceptibles dôêtre autorisées sont les suivantes : 

1° Expertise et consultation ; 

2° Enseignement et formation ; 

3° Activité à caractère sportif ou culturel, y compris encadrement et animation dans les 

domaines sportif, culturel ou de lôéducation populaire ; 

4° Activité agricole au sens du premier alinéa de lôarticle L. 311-1 du code rural et de 

la pêche maritime dans des exploitations agricoles constituées ou non sous forme sociale ; 

5° Activité de conjoint collaborateur au sein dôune entreprise artisanale, commerciale 

ou libérale mentionnée à lôarticle R. 121-1 du code de commerce ; 

6° Aide à domicile à un ascendant, à un descendant, à son conjoint, à son partenaire lié 

par un pacte civil de solidarité ou à son concubin, permettant au fonctionnaire de percevoir, le 

cas échéant, les allocations afférentes à cette aide ; 

7° Travaux de faible importance réalisés chez des particuliers ; 

8° Activité dôintérêt général exercée auprès dôune personne publique ou auprès dôune 

personne privée à but non lucratif ; 

9° Mission dôintérêt public de coopération internationale ou auprès dôorganismes 

dôintérêt général à caractère international ou dôun État étranger ; 

10° Services à la personne mentionnés à lôarticle L. 7231-1 du code du travail ; 

11° Vente de biens produits personnellement par lôagent. » 

Parmi les questions les plus fréquemment posées en 2023, figure donc, comme les 

années précédentes, celle de savoir si un agent relève du régime des activités accessoires, 

susceptibles dôêtre exercées en cumul avec les fonctions publiques à temps complet et à temps 

plein et sans limitation dans le temps (même si lôadministration employeur peut exiger un 

renouvellement régulier des demandes dôautorisation de cumul, tous les 1 ou 2 ans), ou bien du 

régime de la création dôentreprise, qui nécessite dôobtenir une autorisation dôexercer ses 

fonctions publiques à temps partiel, pendant une durée de 3 ans maximum, renouvelable 1 an. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4EAFEC85BFC3E19AE1DB8BC52C61A617.tplgfr23s_2?idArticle=JORFARTI000041506296&cidTexte=JORFTEXT000041506165&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4EAFEC85BFC3E19AE1DB8BC52C61A617.tplgfr23s_2?idArticle=JORFARTI000041506296&cidTexte=JORFTEXT000041506165&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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Une grande partie des réponses de la référente déontologue consiste à indiquer si telle activité 

ï coach professionnel, barreur de feu, formateur en prothésie ongulaire, surveillant de collège 

ou lycée, professeur de yoga, graphothérapeute, secrétaire administratif, etc.ï constitue ou non 

une activité accessoire au sens de lôarticle 11 du décret du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles 

déontologiques dans la fonction publique (voir tableau ci-dessous récapitulant les activités au 

sujet desquelles la référente déontologue désigné par le CDG 69 a été consultées ou celles qui 

ont été évoquées par dôautres référents déontologues de CDG dans le cadre du réseau national 

des référents déontologues des CDG).  

Consultation et expertise.- La référente déontologue est régulièrement amenée à 

préciser que lôactivit® de ç consultation » visée au 1° de l'article 11 du décret du 30 janvier 2020 

susmentionné vise uniquement une mission ponctuelle pour le compte d'une personne 

déterminée. Il en va de m°me pour les activit®s accessoires dôexpertise, r®gies par les mêmes 

dispositions. Elle ne permet pas d'exercer une activité régulière de conseil. Autrement dit, 

lôagent doit solliciter une autorisation de cumul sur le fondement de l'activit® L. 123-7 du code 

général de la fonction publique, pour chaque mission de consultation ou expertise. Sôil souhaite 

être autorisé de manière générale, à effectuer des consultations pour des clients dont l'identité 

n'est pas déjà déterminée, il doit solliciter une autorisation de temps partiel pour création 

d'entreprise, dont la durée de validité est limitée à 3 ans, renouvelable 1 an, sur le fondement 

de lôarticle L. 123-8 du code général de la fonction publique. En effet, selon la doctrine 

classique de l'ancienne Commission de déontologie de la fonction publique, les activités 

accessoires de consultation sont effectu®es ¨ la demande dôune personne ou dôun organisme 

public ou priv® dont lôidentit® doit °tre mentionn®e dans la demande dôautorisation, afin que 

lôadministration puisse notamment sôassurer que l'activit® est compatible avec l'exercice des 

fonctions publiques (v. notamment rapport d'activité pour 2019, pp. 114-115). 

Activités à caractère sportif ou culturel.- Dans la liste des activités dites accessoires, 

®nonc®e ¨ lôarticle 11 du d®cret du 30 janvier 2020, figure, au 3°, toute « activité à caractère 

sportif ou culturel, y compris encadrement et animation dans les domaines sportif, culturel ou 

de lô®ducation populaire ». Lôancienne Commission de déontologie de la fonction publique 

considérait que les activités à caractère sportif ou culturel correspondent traditionnellement à 

des activit®s dôentra´neur sportif, professeur de danse, guide touristique, guide de randonn®e, 

animateur de centres aérés ou colonies de vacances, etc. En revanche, la commission estimait 

que les activités suivantes relèvent du domaine sportif ou culturel mais ne constituent pas pour 

autant des activités accessoires : technicien lumière/son (par ex. dans un théâtre), 
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projectionniste de cinéma, stadier dans une enceinte sportive, artificier, vigile, animateur de 

soirées (DJ, etc.).Selon une jurisprudence constante de la Commission de déontologie, ces 

activités ne sont pas, en elles-mêmes, des activités sportives ou culturelles mais relèvent 

principalement de la filière technique, de la s®curit®, de lô®vènementiel, etc. (voir la FAQ en 

ligne). 

Cette interprétation paraît assez restrictive. On comprend que lôactivit® de vigile ne soit 

pas englob®e dans la notion dôactivit® ¨ caract¯re sportif ou cultuel dès lors que cette activité 

est susceptible dô°tre exerc®e dans des lieux qui nôont rien ¨ voir avec le secteur culturel ou 

sportif, comme un tribunal par exemple. En revanche, les activités qui sont 

consubstantiellement liées au secteur culturel ou sportif, comme celles de projectionniste 

de cin®ma, DJ ou encore perchiste de remont®es m®caniques, m®rite dô°tre regard®es 

comme des activités à caractère culturel ou sportif.  

TABLEAU : Activités accessoires 

Objet de l ôactivité  
Activité 

accessoire  ? 
Observations  

Accompagnement 

(coaching) de particuliers 

sur la sobriété 

énergétique au sein de 

leurs choix de vie  

Non  

Activité régulière de conseil nécessitant une 

autorisation de temps partiel pour création 

dôentreprise 

Animateur de centres 

aérés ou colonies de 

vacances  

Oui  

Art. 11 du décret du 30 janv. 2020  : 

« 3°  Activité à caractère sportif ou culturel, y 

compris encadrement et animation dans les 

domaines sportif, culturel ou de l ôéducation 

populaire  »  

Ateliers de massages bébé  Oui/Non  

Oui, cette activité peut relever de l ôart. 11 du 

décret du 30 janv. 2020  : « 2°  Enseignement 

et formation » , dès lors qu ôil sôagit de former 

les parents et que la formatrice effectue les 

gestes sur un mannequin.  

Brocante  Non /Oui  

La brocante, c'est -à-dire la vente d'objets 

d'occasion, le plus souvent de faible valeur, 

ne fait pas partie de la liste des activités 

accessoires susceptibles d'être autorisées, 

sauf à considérer que les objets vendus, 

même d'occasion, on t été à l'origine fabriqués 

personnellement par l'agent ou sensiblement 

modifiés, dans leur apparence et leur 

destination, par cet agent : il en irait ainsi par 

exemple de petits meubles transformés, de 

bijoux et colifichets confectionnés par l'agent 

à par tir d'éléments de récupération etc. 

(réponse ministérielle 23/11/2010, 

http://www.safpt.org/SAFPT-2020/FAQ%20Cumul%20activite.pdf
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https://questions.assemblee -

nationale.fr/q13/13 -57541QE.htm)  

Coaching professionnel  Non  

V. rapport annuel 2017 de la Commission de 

déontologie, p. 48: « sôil nôappartient qu ôà 

lôadministration dont relève l ôagent, sans avis 

préalable de la Commission, de l ôautoriser à 

exercer une activité privée de formation à la 

gestion du stress, au managem ent et à la 

conduite du changement, dès lors qu ôelle est 

au nombre des activités accessoires 

mentionnées au b) du 1° de l ôarticle 6 du 

décret du 27 janvier 2017, en revanche la 

Commission est compétente pour se 

prononcer sur l ôactivité de coaching 

professionnel que le même agent souhaite 

exercer en cumul, dès lors que cette activité 

nôest pas accessoire au sens des dispositions 

du même article  » (avis n°17T3690, 12 oct. 

2017).  

Coach sportif  Oui  
Art. 11 du décret du 30 janvier 2020  : 

« 3°  Activité à  caractère sportif ou culturel  »  

Co-gérant SARL dirigé par 

un membre de la famille  
Non    

Conseil dans la gestion du 

patrimoine, la rénovation 

énergétique de l ôhabitat, 

etc.  

Non  

Lôactivité de conseil ne peut être considérée 

comme une activité d ô« expertis e et 

consultation » , au sens du 1° de l ôart. 11 du 

décret du 30 janv. 2020. Les activités 

dôexpertise ou de consultation, au sens de 

lôarticle 11, 1° du décret du 30 janv. 2020, 

correspondent à des activités nécessairement 

ponctuelles et doivent être disti nguées de la 

fourniture de prestation de services (v. par 

ex, avis n° 17T5417 du 11 janv. 2018 de la 

Commission de déontologie de la fonction 

publique, cité in  rapport d ôactivité 2018, p. 

52).  

Conseiller en produits 

naturels (produits de 

phytothérapie, 

dôaromathérapie, 

cosmétiques naturels ou 

des compléments 

alimentaires)  

Non    

Cours de yoga, de cuisine, 

etc.  
Oui  

Art. 11 du décret du 30 janvier 2020 : 

« 2°  Enseignement et formation » .  

Remarque  :  les enseignement et formations 

peuvent être dispensés sans qu ôils présentent 

nécessairement un lien avec les compétences 

mises en îuvre au titre de lôactivité 

principale, comme c ôétait le cas sous l ôempire 

de la réglementation antérieure à la loi du 2 

fév r. 2007 de modernisation de la fonction 

publique.  
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Création de jeux de 

société  
Oui/Non  

La vente de jeux de société fabriqués 

artisanalement par l ôagent constitue une 

activité accessoire au sens de l ôarticle 11 du 

décret du 30 janv. 2020 « 11°  Vente de biens 

produits personnellement par l ôagent  » .  

Sôil sôagit de commercialiser des jeux qui ne 

sont pas fabriqués personnellement par 

lôagent, l ôactivité peut être considérée comme 

la production d ôune îuvre de lôesprit 

(susceptible d ôêtre exercée librement). Dans 

ce cas, le conditionnement du jeu doit résulter 

dôun effort créatif certain, être empreinte de 

la personnalité de son créateur. Si tel n ôest 

pas le cas, l ôactivité nécessite une autorisation 

dôexerc er ses fonctions publiques à temps 

partiel pour création d ôentreprise.  

Création d ôun espace de 

détente 

intergénérationnel avec 

animations  

Non    

DJ, animateur de soirées  Non  

V. FAQ mise en ligne par la DGAFP  :  

Selon une jurisprudence constante de la 

Commission de déontologie, ces activités ne 

sont pas, en elles -mêmes, des activités 

sportives ou culturelles mais relèvent 

principalement de l ôévènementiel.  

Extras dans la 

restauration  
Non    

Formation à la prothésie 

ongulaire  
Oui  

Art. 11 du décret du 30 janv. 2020 : 

« 2°  Enseignement et formation » .  

Remarque  :  les enseignement et formations 

peuvent être dispensés sans qu ôils présentent 

nécessairement un lien avec les compétences 

mises en îuvre au titre de lôactivité 

principale, com me côétait le cas sous l ôempire 

de la réglementation antérieure à la loi du 2 

févr. 2007 de modernisation de la fonction 

publique.  

 

En revanche, l ôactivité même de prothésiste 

ongulaire ne fait pas partie de la liste des 

activités accessoires.  

Formatrice petite enfance  Oui  
Art. 11 du décret du 30 janv. 2020 : 

« 2°  Enseignement et formation » .  

Gestion d ôun gîte  Non    

Graphothérapie (activité 

de rééducation de 

lôécriture qui s ôadresse 

aux enfants et 

adolescents qui ont des 

difficultés à écrire -  pour 

qui l ôécriture est 

lente/douloureuse ou 

illisible - , et de ce fait, 

entravent leurs 

apprentissages scolaires).  

Non    



81 
 

Guérisseur  Non    

Guide touristique  Oui  

Art. 11 du décret du 30 janv. 2020  : 

« 3°  Activité à caractère sportif ou culturel, y  

compris encadrement et animation dans les 

domaines sportif, culturel ou de l ôéducation 

populaire  »  

V. FAQ mise en ligne par la DGAFP   

Hôte de caisse  Non    

Kinésiologue  Non    

Médiation en gestion de 

conflits  
Non  

Non, sauf mission ponctuelle pour le compte 

d'une personne publique ou d'une 

association  :  dans ce cas, l'activité p eu t 

relever du 8° de l'article 11 du décret du 30 

janvier 2020: "Activit® dôint®r°t g®n®ral 

exerc®e aupr¯s dôune personne publique ou 

aupr¯s dôune personne priv®e ¨ but non 

lucr atif".  

Missions via l ôapplication 

ROAMLER (courtes 

missions, consistant, par 

exemple, à vérifier la 

disponibilité de certains 

articles présents en libre 

service dans les 

magasins)  

Non    

Petsitting  : garde et 

promenade d ôanimaux 

domestiques  

Oui  

Art. 11 du décret du 30 janv. 2020  : 

« 7°  Travaux de faible importance réalisés 

chez des particuliers  » 

V. aussi la circulaire FP n° 2157 du 11 mars 

2008 relative au cumul d ôactivités  

Photographie sociale 

(mariages, baptêmes, 

etc.)  

Non  

Si les photographies présentent une 

dimension artistique, alors l ôactivité de 

photographe peut être exercée librement. En 

vertu du V de l ôarticle 25 septies  de la loi du 

13 juil. 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires, les fonctionnaires peuvent 

librement exercer une activité consistant en 

la production d ôîuvres de lôesprit. L ôagent est 

alors considéré comme « photographe 

auteur  »  : ses photos sont réalisées en 

exemplaire unique ou bien en nombre limité 

mais numérotées ; elles sont signées.  

Porteur  de cercueils  Non    

Praticienne méthode PEC 

(psycho -émotionnelle, 

énergétique et corporelle)  

Non    

Projectionniste de cinéma, 

technicien son/lumière 

(par ex. dans un théâtre)  

Oui  

Activité à caractère culturel  

Contra.  FAQ mise en ligne par la DGAFP :  

Selon une jurisprudence constante de la 

Commission de déontologie, ces activités ne 

sont pas, en elles -mêmes, des activités 

sportives ou culturelles mais relèvent 

principalement de la filière technique.  
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Rédacteur  web  Non   

Secrétariat administrati f 

dans une entreprise  
Non    

Serveur dans un bar  Non   

Sophrologue, 

psychologue, etc.  
Non  

Lôactivité de conseil ne peut être considérée 

comme une activité d ô« expertise et 

consultation » , au sens du 1° de l ôart. 11 du 

décret du 30 janv. 2020.  

Le terme de consultation ne couvre pas la 

consultation médicale ou paramédicale 

exercée à titre libérale.  

V. FAQ mise en ligne par la DGAFP  : « une 

psychologue scolaire ne peut pas donner des 

consultations en dehors de ses heures de 

service dans le cadre du régime de l ôactivité 

accessoire  » .  

Tatoueur  Non   

Taxi  Non    

Thérapeute de couples  Non  

Lôactivité de conseil ne peut être considérée 

comme une activité d ô« expertise et 

consultation » , au sens du 1° de l ôart. 11 du 

décret du 30 janv. 2020. Les activités 

dôexpertise ou de consultation, au sens de 

lôarticle 11, 1° du décret du 30 janv. 2020, 

correspondent à des activités nécessairement 

ponctuelles et doivent être distinguées de la 

fourniture de prestation de service s. Ainsi 

lôactivité de thérapeute de couples ou de 

familles s ôadressant aux particuliers ne 

constitue une activité de consultation, 

laquelle doit être effectuée à la demande 

dôune personne ou d ôun organisme public ou 

privé dont l ôidentité doit être mentionnée dans 

la demande d ôautorisation (avis n° 17R0010 

du 14 déc. 2017, cité in rapport public 2017 

de la Commission p. 48 -49).  

Travaux de jardinage chez 

des particuliers  
Oui  

Art. 11 du décret du 30 janv. 2020 : 

« 7°  Travaux de faible importance réali sés 

chez des particuliers » .  
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Vente de miel sur les 

marchés locaux par un 

agent qui possède ses 

propres ruches  

Oui  

Art. 11 du décret du 30 janv. 2020 : 

« 4°  Activité agricole  » 

La vente des produits tirés d ôun patrimoine 

agricole de dimension modeste const itue bien 

une activité agricole susceptible d ôêtre 

exercée en cumul avec les fonctions publiques 

à temps plein.  

V. la circulaire FP n° 2157 du 11 mars 2008 

relative au cumul d ôactivités  

V. aussi question écrite n° 22623  du sénateur 

Jean Louis Masson  

Vigile  Non  

V. FAQ mise en ligne par la DGAFP  :  

Selon une jurisprudence constante de la 

Commission de déontologie, ces activités ne 

sont pas, en elles -mêmes, des activités 

sportives ou culturelles mais relèvent 

principalement de la filière de la sécurité.  

 

Si lôactivité que lôagent envisage dôexercer en cumul avec son emploi public ne 

correspond pas à lôune des catégories visées par lôarticle 11 du décret du 30 janvier 2020, lôagent 

nôa pas dôautre choix que de demander lôautorisation dôexercer ses fonctions à temps partiel 

pour créer ou reprendre une entreprise. Cette exigence est lourde pour des agents qui souhaitent, 

afin de compléter leur rémunération, faire simplement quelques heures, en dehors de leur 

service, au cours du week-end ou pendant leurs congés : tâches administratives dans une 

entreprise dirigée par une connaissance, hôte de caisse dans un commerce, veilleur de nuit dans 

un hôtel ou cuisinier dans une colonie de vacances pendant les congés dôété, vente à domicile, 

etc.  

La liste des activités accessoires qui figure à lôarticle 11 du décret du 30 janvier 2020 

relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique apparaît plus contraignante pour 

les agents de catégorie C qui souhaitent, afin de compléter leur rémunération, faire simplement 

quelques heures, en dehors de leur service, au cours du week-end ou pendant leurs congés. Les 

activités de consultation, expertise, enseignement et formation, qui figurent dans la liste 

concernant davantage les agents de catégorie A, voire B. 

À lôissue de cette sixième année dôactivité, la référente déontologue confirme quôil 

serait souhaitable de faire évoluer le régime des activités accessoires. Plutôt que de lister 

les catégories dôactivités accessoires, dont lôexercice en cumul avec des fonctions publiques 

à temps complet, peut être autorisé par lôautorité hiérarchique, il faudrait plutôt limiter 

lôexercice dôune activité accessoire en fixant un double plafond : un nombre maximum 

dôheures par mois ou par année pendant lesquelles lôactivité accessoire est exercée ; un 

montant maximum de rémunération (proportionnel à la rémunération perçue par lôagent 

https://www.senat.fr/questions/base/2012/qSEQ120222623.html
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au titre de ses activités administratives) auquel lôactivité accessoire peut donner lieu. En 

ce sens, le rapport rédigé en février 2017 dans le cadre du think tank Terra Nova par Joël Moret-

Bailly, Hélène Ruiz-Fabri et Laurence Scialom estime « sans doute souhaitable dôétablir des 

pourcentages de temps dôactivité et des plafonds »26.  

Le décret-loi du 29 octobre 1936, avait instauré un plafonnement des rémunérations 

publiques perçues par un agent, fixé à la rémunération principale, augmentée de 30%. Ce 

plafond avait été abaissé par le décret n° 55-957 du 11 juillet 1955, portant aménagement de la 

réglementation des cumuls de retraites, de rémunérations et de fonctions, à 100 % du traitement 

indiciaire de lôintéressé27. Après sôêtre interrogé sur la nécessité de laisser les rémunérations 

privées hors de tout plafond de cumul de rémunération, le Conseil dôÉtat a finalement proposé 

de ne pas soumettre les rémunérations privées à un plafonnement qui risquerait dôêtre à la 

source de nombreuses fraudes et donc inefficace28.  

À défaut dôinstituer un plafond chiffré, une formule plus générale, susceptible dôêtre 

appliquée comme un standard, pourrait au moins être intégrée dans les textes. À ce titre, la 

Charte de déontologie des membres de la juridiction administrative rappelle que « la 

rémunération des activités accessoires ne saurait être excessive » (VII, n° 71). Dans le même 

sens, le Collège de déontologie des juridictions financières a dégagé des « lignes générales » 

encadrant lôexercice dôune activité accessoire (avis n° 2018-05). À ce titre, la rémunération ne 

doit pas être « susceptible dôintroduire un doute sur le fait que côest bien pour la Cour des 

comptes] que sôexerce, à titre principal, lôactivité professionnelle » (avis n° 2015-06). En outre, 

elle ne doit pas non plus être dôun niveau qui pourrait laisser penser que les membres de la Cour 

peuvent, par des activités accessoires, se procurer une sorte de second salaire (avis n° 2016-07). 

Enfin, la rémunération perçue dans le cadre de lôactivité accessoire ne doit pas introduire le 

soupçon dôun conflit dôintérêts avec les fonctions publiques. À ce titre, le Collège vérifie que 

la rémunération envisagée correspond à celle usuellement pratiquée par lôentreprise au sein de 

laquelle lôagent envisage dôexercer son activité à titre accessoire (avis n° 2018-04).  

 
26 Moret-Bailly J., Ruiz-Fabri H., Scialom L., Les conflits dôint®r°ts nouvelle fronti¯re de la d®mocratie, Terra 

Nova, 3 févr. 2017, proposition n° 10, p. 5. 
27 Art. 9 du décret-loi de 1936, modifié par le décret de 1935 : « La rémunération effectivement perçue par un 

fonctionnaire, agent ou ouvrier des collectivit®s ou services susvis®s ¨ lôarticle 1er ne pourra dépasser, à titre de 

cumul de rémunérations, le montant du traitement principal per­u par lôint®ress® major® de 100 p. 100, ce 

traitement étant constitué par la rémunération la plus élevée soumise à retenues pour pensions dans le cas des 

personnels titulaires on qui serait soumise à retenues pour pension si lôemploi conduisait ¨ pension au titre du 

régime applicable aux personnels titulaires de la collectivité considérée. » 
28 Conseil dôÉtat, Section du rapport et des études, Le cumul d'activités et de rémunération des agents publics, 30 

nov. 1998, p. 56. 
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Proposition n° 7 

Supprimer ou rendre indicative et non plus limitative la liste des catégories dȭactivités 
accessoires, dont lȭexercice en cumul avec des fonctions publiques à temps plein, peut être 
autorisé par lȭautorité hiérarchique 
- Limiter lȭexercice dȭune activité accessoire en fixant un double plafond : un nombre 
maximum dȭheures par mois ou par année pendant lesquelles lȭactivité accessoire est 
exercée ; un montant maximum de rémunération (proportionnel à la rémunération 
perçue par lȭagent au titre de ses activités administratives) que lȭactivité accessoire peut 
procurer.  
- À défaut dȭinstituer un plafond chiffré, une formule plus générale, ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭðÔÒÅ 
appliquée comme un standard, énonçant que la rémunération des activités accessoires ne 
saurait être excessive ÅÔ ÐÏÒÔÅ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ, pourrait au 
moins être intégrée dans les textes.  

b) Les activités privées susceptibles dôêtre exercées librement 

Activités non professionnelles.- La référente déontologue est fréquemment amenée à 

distinguer les activités professionnelles des activités privées non professionnelles. Lôagent 

public peut exercer librement une activité privée lucrative dès lors que celle-ci ne prend pas un 

caractère professionnel. Cette interprétation résulte dôune lecture a contrario de lôarticle L. 123-

1 du code général de la fonction publique, qui interdit au fonctionnaire « dôexercer, à titre 

professionnel, une activité privée lucrative de quelque nature que ce soit ». En ce sens, la 

référente déontologue a indiqué à un agent qui souhaitait travailler quelques heures le samedi, 

en tant quôhôte de caisse, pour aider son fils à lancer son commerce, quôil pouvait le faire 

librement dès lors quôil sôagissait simplement de donner un coup de main ponctuel. 

Le Collège de déontologie des juridictions financières a également retenu une telle 

interprétation, en considérant quôune activité peut être qualifiée dôactivité privée si elle revêt 

un caractère occasionnel, si la rémunération perçue est très limitée, et si celle-ci nôest pas 

exercée dans un cadre, tel quôun contrat de travail, qui lui donne par nature un caractère 

professionnel (avis n°2018-03 et -05)29. Pour le Collège, une activité de micro-entrepreneur est 

par nature une activité professionnelle. Si les deux premiers critères retenus par le Collège de 

déontologie des juridictions financières (caractère occasionnel + rémunération limitée) ne sont 

pas contestables, le troisième critère dôidentification de lôactivité non professionnelle (absence 

de contrat de travail ou absence de création dôune entreprise) est plus problématique dans la 

mesure où des activités très ponctuelles nécessitent la signature dôun contrat de travail ou la 

création dôune micro-entreprise. Dôailleurs, selon la Commission de déontologie de la fonction 

 
29 Ibid.  
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publique, lôinterdiction faite aux agents de cumuler leurs fonctions administratives avec une 

activité privée impliquant la création dôentreprise a été interprétée comme étant circonscrite à 

lôhypothèse dans laquelle cette entreprise est le support dôune activité professionnelle30.  

Par ailleurs, comme le précise lôarticle 10 du décret du 30 janvier 2020, « lôexercice 

dôune activité bénévole au profit de personnes publiques ou privées sans but lucratif est libre ». 

Cette disposition ne sôétend pas aux activités bénévoles pour le compte de personnes privées à 

but lucratif. Le 1° de lôarticle L. 123-1 du code général de la fonction publique interdit aux 

agents publics « de participer aux organes de direction de sociétés ou dôassociations à but 

lucratif ». Le fait que lôactivité de dirigeant soit bénévole ne permet pas de contourner cette 

interdiction qui vise toute société à but lucratif. Dans le même sens, la Haute Autorité a estimé 

quôune activité professionnelle exercée pour le compte dôune entreprise privée constitue par 

nature une activité privée lucrative, quand bien même elle ne donne pas lieu à rémunération. 

Une telle activité doit, dès lors, faire lôobjet dôune autorisation préalable au titre de ces 

dispositions. À ce titre, une activité de consultant senior pour le compte dôun cabinet de conseil 

aux entreprises constitue par nature une activité privée lucrative devant faire lôobjet dôun 

contrôle préalable, et ce même si lôactivité nôest pas rémunérée31. 

Production des îuvres de lôesprit.- Aux termes de lôarticle L. 123-2 du code général 

de la fonction publique, « la production des îuvres de lôesprit par un agent public, au sens des 

articles L. 112-1, L. 112-2 et L. 112-3 du code de la propriété intellectuelle, sôexerce librement, 

dans le respect des dispositions relatives au droit dôauteur des agents publics et sous réserve 

des articles L. 121-6 et L. 121-7 du présent code ». Il sôagit là de la reprise dôune dérogation 

ancienne, déjà prévue dans le décret-loi de 1936. Même si lôagent nôen a juridiquement pas 

lôobligation, la référente déontologue lôinvite néanmoins, dans un souci de transparence, à 

informer sa collectivité de cette activité, notamment si celle-ci devenait lucrative.  

La loi nôa pas donn® de d®finition pr®cise des îuvres de lôesprit. Elle sôest contentée de 

fournir une liste (art. L. 112-2 du code de la propriété intellectuelle).  

« Sont consid®r®s notamment comme îuvres de lôesprit au sens du présent code : 

1° Les livres, brochures et autres écrits littéraires, artistiques et scientifiques ; 

2° Les conférences, allocutions, sermons, plaidoiries et autres îuvres de m°me nature 

; 

 
30 Rapport dôactivit® 2017, p. 49. 
31 Délibération n° 2021-191 du 19 oct. 2021 (résumé en ligne sur le site de la HATVP). 
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3Á Les îuvres dramatiques ou dramatico-musicales ; 

4Á Les îuvres chor®graphiques, les num®ros et tours de cirque, les pantomimes, dont la 

mise en îuvre est fix®e par ®crit ou autrement ; 

5° Les compositions musicales avec ou sans paroles ; 

6Á Les îuvres cin®matographiques et autres îuvres consistant dans des s®quences 

animées dôimages, sonoris®es ou non, d®nomm®es ensemble îuvres audiovisuelles ; 

7Á Les îuvres de dessin, de peinture, dôarchitecture, de sculpture, de gravure, de 

lithographie ; 

8Á Les îuvres graphiques et typographiques ; 

9Á Les îuvres photographiques et celles r®alis®es ¨ lôaide de techniques analogues à la 

photographie ; 

10Á Les îuvres des arts appliqu®s ; 

11° Les illustrations, les cartes géographiques ; 

12° Les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs à la géographie, à la topographie, 

à lôarchitecture et aux sciences ; 

13° Les logiciels, y compris le matériel de conception préparatoire ; 

14° Les créations des industries saisonnières de lôhabillement et de la parure. Sont 

réputées industries saisonnières de lôhabillement et de la parure les industries qui, en raison 

des exigences de la mode, renouvellent fréquemment la forme de leurs produits, et notamment 

la couture, la fourrure, la lingerie, la broderie, la mode, la chaussure, la ganterie, la 

maroquinerie, la fabrique de tissus de haute nouveauté ou spéciaux à la haute couture, les 

productions des paruriers et des bottiers et les fabriques de tissus dôameublement. » 

Cette liste est indicative : des productions qui ne figurent pas expressément dans cette 

liste peuvent néanmoins être qualifiées dôîuvres de lôesprit. Conformément à la jurisprudence 

de lôancienne Commission de déontologie32, la production dôîuvres de lôesprit correspond à 

des activités essentiellement artistiques (un photographe qui photographie les montagnes, un 

illustrateur qui expose dans des galeries dôart, etc.). En revanche, les activités qui, par leur 

dimension essentiellement commerciale (les agents concernés répondent à une commande 

pr®cise), ne peuvent °tre consid®r®es comme des îuvres de lôesprit : photographe de mariage, 

 
32 V. la FAQ rassemblant les questions récurrentes posées au secrétariat de la Commission de déontologie de la 

fonction publique, qui nôest h®las plus en ligne sur le portail de la fonction publique mais que lôon trouve sur le 

site du SAFPT : http://www.safpt.org/SAFPT-2020/FAQ%20Cumul%20activite.pdf  

http://www.safpt.org/SAFPT-2020/FAQ%20Cumul%20activite.pdf
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rédacteur local de presse, illustrateur dans lôédition, etc. Dans cette seconde hypothèse, lôagent 

peut solliciter à bénéficier dôun cumul pour création ou reprise dôentreprise. 

Un agent peut-il librement publier un roman quôil a écrit en dehors de ses heures de 

service ? Sôagissant de la production dôîuvres de lôesprit, lôagent nôa pas besoin dôautorisation 

de cumul pour écrire et publier un livre. Toutefois, dans un souci de dialogue avec son 

employeur, lôagent peut informer son supérieur hiérarchique de la publication du livre avant sa 

parution : il vaut mieux quôil lôapprenne par lui plutôt quôil ne le découvre par hasard. Par 

ailleurs, lôagent doit respecter les obligations de secret et de discrétion professionnels énoncés 

dans le statut général de la fonction publique, ainsi que le devoir de réserve, consacré par la 

jurisprudence. Autrement dit, lôagent ne doit pas révéler dans son livre, des faits, informations 

ou documents dont il a eu connaissance dans lôexercice ou à lôoccasion de lôexercice de ses 

fonctions (discrétion), ni des informations relatives à des usagers du service (secret). Lôagent 

doit éviter dôévoquer le fonctionnement interne de son administration, dôautant plus sôil sôagit 

de le critiquer (réserve). En outre, conformément au devoir de réserve, lôagent, même sous 

couvert de lôanonymat, ne doit pas critiquer le fonctionnement de son administration, ni se 

moquer de ses collègues, même en remplaçant leurs noms par des noms imaginaires. Sôil 

critique publiquement une politique publique, il doit à tout le moins éviter de le faire en sa 

qualité dôagent public. 

Ĕ La réalisation de tatouages relève-t-elle de la production des îuvres de lôesprit ? 

Lôactivit® de tatoueur ne fait pas partie des activit®s accessoires limitativement 

énumérées par l'article 11 du décret du 30 janvier 2020 précité. Elle nécessite donc en principe 

une autorisation de temps partiel pour création d'entreprise sur le fondement de l'article L. 123-

8 du CGFP, autorisation limitée dans le temps à 3 ans renouvelable 1 an. 

La question sôest pos®e de savoir si l'activit® de tatoueur pouvait s'analyser comme 

relevant de la ç production dôîuvres de l'esprit è, dans la mesure o½ lôagent envisage de dessiner 

des dessins originaux et uniques, ce qui lui permettrait d'exercer cette activité librement, sans 

autorisation et donc sans devoir passer à temps partiel pour création d'entreprise. 

Or, si le dessin original, portant l'empreinte de la personnalité de l'auteur peut être 

qualifi® dôîuvre de l'esprit comme l'a reconnu la cour dôappel de Paris en 1998 ¨ propos du 

tatouage repr®sentant une t°te dôaigle ornant le bras de Johnny Hallyday, l'activit® du tatoueur 

consistant à reproduire ce dessin sur la peau d'une personne est une prestation de service non 

artistique. Ainsi, dans une d®cision du 5 d®cembre 2022, nÁ467864, le Conseil dô£tat a refus® 

dôinclure les tatoueurs dans la cat®gorie des artistes pouvant être exonérés de CFE, en 
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considérant que les tatoueurs, « qui réalisent non des objets cessibles, eu égard au principe de 

non-patrimonialit® du corps humain inscrit ¨ lôarticle 16-1 du code civil, mais une prestation 

de service, ne sauraient être regardés comme vendant le produit de leur art au sens des 

dispositions contestées ». 

Ĕ L'activité de tatoueur ne peut donc être exercée librement par un agent public au titre de la 

production des îuvres de l'esprit. Elle n®cessite une autorisation de temps partiel pour création 

d'entreprise au titre de l'article L. 123-8 du code général de la fonction publique. 

 

Gestion du patrimoine personnel et familial.- Même si la loi ne lôénonce plus expressément 

depuis lôentrée en vigueur de la loi du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et 

obligations des fonctionnaires, les agents publics demeurent libres de gérer leur patrimoine 

personnel et familial, comme lôa confirmé la Commission de déontologie de la fonction 

publique33. Selon cette dernière, lôinterdiction faite aux agents de cumuler leurs fonctions 

administratives avec une activité privée impliquant la création dôentreprise a été interprétée 

comme étant circonscrite à lôhypothèse dans laquelle cette entreprise est le support dôune 

véritable activité professionnelle34. Le caractère professionnel est apprécié en tenant compte de 

différents indices tels que la forme juridique de lôentreprise, la nature et lôampleur de lôactivité, 

les moyens mat®riels et intellectuels mis en îuvre ou encore, le cas échéant, la répartition du 

capital (avis n°16T1850 du 7 juillet 2016). 

La référente déontologue regrette que la liberté de gestion du patrimoine personnel et 

familial par les agents publics ne soit plus expressément énoncée depuis la loi du 20 avril 2016 

relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires. Certes, la Commission 

de déontologie de la fonction publique a estimé que les agents publics demeuraient libres de 

gérer leur patrimoine personnel et familial. À ce titre, lôagent public peut librement gérer son 

patrimoine immobilier personnel et ainsi percevoir les loyers dôun appartement dont il serait 

propriétaire. Dôaprès la circulaire ministérielle n° 2157 du 11 mars 2008 relatif au cumul 

dôactivités (p. 5), adoptée sous lôempire de la législation antérieure, la liberté de gestion du 

patrimoine personnel et familial de lôagent public « a pour limite lôacquisition de la qualité de 

dirigeant ou de gérant ou de commerçant : un agent public peut détenir des parts sociales dôune 

entreprise et percevoir les bénéfices qui sôy attachent à condition de nôêtre quôactionnaire de 

 
33 V. par exemple rapport dôactivit® 2017, p. 49. 
34 V. rapport dôactivit® 2017, p. 49 : 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/deontologie/rapport-

deontologie-2017.pdf  

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/deontologie/rapport-deontologie-2017.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/deontologie/rapport-deontologie-2017.pdf
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lôentreprise et de ne pas assurer de rôle de dirigeant. Il peut faire fructifier son patrimoine 

personnel, par exemple en louant un bien quôil possède, sans que cette activité puisse le 

conduire à faire commerce de son bien dans un cadre professionnel. Cette interdiction dôavoir 

la qualité de gérant sôapplique également aux sociétés civiles immobilières constituées pour 

gérer un patrimoine immobilier ». En revanche, selon la Commission de déontologie, la 

création dôune SCI dont le capital est partagé entre un fonctionnaire et son épouse et dont il 

assure la gérance ne relève pas des interdictions énumérées par lôarticle 25 septies de la loi du 

13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires (avis n°16E1826 du 7 juillet 

2016). Il conviendrait de préciser expressément dans le statut général des fonctionnaires que 

lôagent peut exercer la gérance dôune société civile immobilière pour gérer son patrimoine 

immobilier personnel.  

La référente déontologue a été saisie à plusieurs par des agents demandant sôil était 

possible dôêtre gérant de sociétés familiales. Un agent lôa interrogée plus précisément sur la 

possibilité de reprendre lôexploitation agricole de son conjoint qui devait partir à la retraite, en 

cumul avec ses fonctions publiques. Selon les dispositions de lôarticle 11 du décret du 30 janvier 

2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique, parmi les activités 

accessoires susceptibles dôêtre autorisées en cumul avec les fonctions publiques exercées à 

temps complet et à temps plein, figure la catégorie suivante : « 4° Activité agricole au sens du 

premier alinéa de lôarticle L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime dans des exploitations 

agricoles constituées ou non sous forme sociale ». En pratique, lôactivité agricole « accessoire » 

correspond à celle dôun agent public qui possède un patrimoine modeste (cultures de petite 

taille, cultures vivrières, etc.) et qui souhaite entretenir ce patrimoine au moyen de la vente des 

produits quôil en retire, ou bien profiter de ses loisirs pour se constituer des ressources 

financières accessoires, sans que cette activité le conduise à créer une société civile ou 

commerciale (circulaire n° 2157 du 11 mars 2008 relative au cumul dôactivités). 

Si une activité agricole accessoire peut donner lieu à la création dôune micro-entreprise, 

en revanche, elle ne peut donner lieu à la création ou la reprise dôune société civile ou 

commerciale. Toutefois, là encore, il existe une certaine tolérance (mais qui nôest pas prévue ni 

dans la loi, ni dans le décret), au titre de la liberté de gestion du patrimoine personnel et familial. 

La circulaire n° 2157 du 11 mars 2008 relative au cumul dôactivités35 énonçait que lôagent 

public peut reprendre une société pour exploiter une activité agricole « afin de protéger la 

 
35 V. la circulaire p. 10 : http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/05/cir_26274.pdf  

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/05/cir_26274.pdf
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transmission des biens familiaux, dans le cas par exemple où lôagent se retrouve le conjoint 

survivant dôun exploitant agricole, ou bien lôhéritier dôune exploitation de ce type ». 

Proposition n° 8 

Inscrire expressément dans la loi ou le décret que lȭagent public peut diriger une 
entreprise qui nȭest pas le support dȭune activité professionnelle, au titre de la liberté de 
gestion du patrimoine personnel et familial (gérance dȭune société civile immobilière 
pour gérer son patrimoine immobilier personnel ou reprise dȭune société civile ou 
commerciale pour exploiter une activité agricole). 

 

c) La compatibilité de lôactivité professionnelle exercée en cumul avec les 
fonctions publiques 

Lôactivité privée que lôintéressée envisage dôexercer en cumul avec ses fonctions 

publiques ne doit pas compromettre ou mettre en cause le fonctionnement normal, 

lôindépendance ou la neutralité du service. Elle ne doit pas non plus porter atteinte aux 

obligations et principes déontologiques qui sôimposent aux agents publics (dignité, impartialité, 

intégrité, probité, neutralité, laïcité, égalité de traitement, etc.) : il ne doit pas y avoir de 

confusion possible ni dôinterférences entre lôentreprise que lôagent envisage de créer et son 

emploi public, ou plus largement la collectivité publique qui lôemploie. Enfin, elle ne doit pas 

exposer lôintéressé en situation de méconnaître lôarticle 432-12 du code pénal (délit de prise 

illégale dôintérêts pendant lôexercice des fonctions). 

Exercice de lôactivité en dehors du temps de service.- Lôactivité professionnelle 

privée est nécessairement exercée en dehors des heures de service. Certains agents interrogent 

parfois la référente déontologue sur la nécessité dôune autorisation, dans la mesure où lôactivité 

quôils envisagent dôexercer en cumul avec leurs fonctions publiques les occupera uniquement 

le week-end, pendant leurs congés et de manière générale, pendant leur temps libre. 

Lôautorisation de cumul de la part de lôautorité hiérarchique est nécessaire alors même que 

lôactivité accessoire est ï et doit être ï exercée en dehors des heures de service, le dimanche ou 

les jours fériés.  

Lôexigence sôimpose à tous les agents, quôils soient titulaires ou contractuels, quôils 

exercent leurs fonctions à temps complet ou à temps partiel. Un agent employé à temps partiel 

à 50% nôest donc pas dispensé dôautorisation pour exercer une activité accessoire avec ses 

fonctions publiques. Seuls les agents à temps non complet ou incomplet et dont la quotité de 

temps de travail est inférieure ou égale à 70% sont dispensés dôautorisation mais doivent 
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néanmoins déclarer les activités privées professionnelles quôils exercent en cumul avec leurs 

fonctions publiques. 

Absence de conflit dôintérêts.- Lôobligation de désintéressement, consacrée dans les 

statuts successifs de la fonction publique, interdit au fonctionnaire « dôavoir, par lui-même ou 

par personne interposée et sous quelque dénomination que ce soit, dans une entreprise soumise 

au contrôle de son administration ou service, ou en relation avec son administration ou service, 

des intérêts de nature à compromettre son indépendance »36.  

Le risque dôinterférence entre les fonctions publiques et lôactivité privée est 

particulièrement élevé, lorsque lôentreprise que lôagent souhaite créer, dans le cadre dôun cumul 

dôactivités, intervient dans le même secteur dôactivité que celui dans lequel il exerce ses 

fonctions publiques et dans le même ressort territorial. Lôautorisation de cumul peut alors être 

refusée ou bien être accordée accompagnée de certaines réserves dont le respect sôimpose à 

lôagent. Il est généralement exigé que lôagent sôabstienne, dans le cadre de son activité privée, 

de faire état de sa qualité de fonctionnaire, dôutiliser les informations auxquelles il a accès dans 

le cadre de ses fonctions administratives et dôavoir pour clients des personnes avec lesquelles 

il est en contact dans lôexercice de ses fonctions administratives. Lôagent doit sôabstenir de toute 

démarche commerciale sur les lieux de ses fonctions administratives : il ne doit en aucun cas 

distribuer de cartes de visite au titre de son activité privée dans le cadre de ses fonctions 

publiques. Lôautorité hiérarchique ne peut donc accorder lôautorisation de cumul que si elle 

estime que lôintéressé est en mesure de respecter de telles réserves.  

ΡΣΤ  Lôagent ne peut procéder à aucun démarchage pour le compte de son entreprise privée dans 

le cadre de ses fonctions publiques ; il ne doit mentionner ni sa qualité dôagent public, ni apposer 

le logo de lôadministration qui lôemploie sur les supports de communication (site internet, cartes 

de visite, etc.) de son entreprise. 

Absence de prise illégale dôintérêts.- Lôarticle 432-12 du code pénal réprime la prise 

illégale dôintérêts pendant lôexercice des fonctions. Puni de cinq ans dôemprisonnement et dôune 

amende de 500 000 euros, dont le montant peut être porté au double du produit tiré de 

lôinfraction, il sanctionnait, jusquôà sa modification par la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 

2021 pour la confiance dans lôinstitution judiciaire (art. 15), le fait pour un élu ou un agent 

public dôavoir un « intérêt quelconque » dans une opération ou une entreprise dont il a la charge 

dôassurer la surveillance, lôadministration, la liquidation ou le paiement. 

 
36 Art. 8 du statut de 1946 ; art. 8-2 du statut de 1959 ; art. 25 du statut de 1983 ; art. L. 123-1 du CGFP. 
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Lôarticle 432-12 ne vise donc pas spécifiquement les situations de cumul dôactivités. 

Mais la création ou la reprise dôune entreprise en cumul avec les fonctions publiques peut 

exposer lôagent à des poursuites pénales pour prise illégale dôintérêts dès lors que le 

fonctionnaire entend créer ou reprendre une entreprise dont il a la charge, au titre de ses 

fonctions administratives, dôassurer la surveillance, lôadministration, la liquidation ou le 

paiement.  

Si le risque pénal est limité sôagissant de la création dôune entreprise, il peut exister si 

lôagent est amené, dans lôexercice de ses fonctions administratives, à surveiller lôentreprise quôil 

entend créer. En outre, lôagent doit faire preuve dôune grande prudence dans le choix de ses 

futurs clients : il ne doit pas avoir pour clients des personnes dont il a la charge dôassurer la 

surveillance, lôadministration, la liquidation ou le paiement dans le cadre de ses fonctions 

publiques. Ainsi la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique ne sôest-elle pas 

opposée à ce que la directrice du cabinet et de la communication dôun maire dôune commune 

de plus de 20 000 habitants crée, en cumul avec ses fonctions publiques, une microentreprise 

pour entreprendre une activité de conseil en communication politique, en lui imposant de 

sôabstenir de prendre pour cliente, dans le cadre de son activité privée, toute entreprise dont elle 

a, en tout ou partie, la charge dôassurer la surveillance, lôadministration, la liquidation ou le 

paiement au sens des dispositions de lôarticle 432-12 du code pénal, dans le cadre de ses 

fonctions actuelles37. 

Dignité.- Lôagent doit sôabstenir dôexercer une activité susceptible de porter atteinte à 

la dignité de ses anciennes fonctions. Énoncée à lôarticle L. 121-1 du code général de la fonction 

publique, lôobligation de dignité sôimpose à tout agent public, même en dehors du service, afin 

quôil ne porte pas atteinte à lôimage de lôadministration.  

La question se pose notamment pour les activit®s mettant en îuvre des pratiques non 

conventionnelles à visée thérapeutique. À compter dôoctobre 2018, la Commission de 

déontologie de la fonction publique a assoupli sa grille dôanalyse sôagissant des pratiques 

thérapeutiques non conventionnelles, considérant quôil ne lui appartenait pas dôapprécier le 

bien-fondé de lôactivité envisagée par lôagent dès lors que cette activité est légale. Ce nôest quôà 

titre exceptionnel que lôactivité privée que lôagent envisage dôexercer, peut être considérée 

comme incompatible avec les fonctions publiques précédemment exercées, dans la mesure où 

elle serait manifestement de nature à porter atteinte à lôimage de lôadministration. Or, selon la 

Commission, les activit®s mettant en îuvre des pratiques non conventionnelles ¨ vis®e 

 
37 Délibération n° 2021-15 du 2 févr. 2021 (résumé en ligne sur le site de la HATVP). 
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thérapeutique ne peuvent être cumulées, sans porter atteinte à lôindépendance et au bon 

fonctionnement du service, avec les fonctions administratives des personnels éducatif, médical, 

médico-social et policier et avec les fonctions des magistrats administratifs. Ces activités sont 

également susceptibles de porter atteinte à la dignité attachée à lôexercice des fonctions 

sôagissant des fonctionnaires dôun niveau hiérarchique supérieur. Pour les agents concernés, si 

ces activités peuvent éventuellement être exercées à la suite dôun départ temporaire ou définitif 

de la fonction publique, elles sont interdites en cumul (rapport annuel dôactivité 2019, p. 52). 

On peut penser que la Haute Autorité sôinscrira dans la lignée de la jurisprudence de la 

Commission de déontologie.  

Le dernier rapport dôactivité (2019) de la Commission de déontologie fournit de 

nombreux exemples (p. 52-54). La Commission a ainsi considéré que lôactivité mettant en 

îuvre la pratique de thérapies complémentaires en énergétique chinoise et hypnothérapie devait 

être regardée comme une activité de soins non conventionnelle et quôeu égard au risque de 

confusion entre des fonctions administratives dôenseignement exercées dans un établissement 

scolaire et une telle pratique, le cumul dôune activité privée lucrative fondée sur cette pratique 

avec lôexercice des fonctions de professeur en collège risquait de mettre en cause le 

fonctionnement normal du service (avis 19E0003 du 14 févr. 2019). Un chef de service de 

police municipale ne peut être autorisé à créer une entreprise pour exercer une activité de 

magnétiseur, « eu égard à lôautorité qui sôattache aux fonctions de policier ». Est sans 

incidence à cet égard la circonstance que la pratique de soins non conventionnelle soit exercée 

au domicile de lôintéressé, à quelque 40 km de son lieu de travail (avis n°18T5854 du 17 janv. 

2019). Dans le même sens, la pratique dôactivités de médium ne saurait être cumulée avec 

lôexercice des fonctions administratives dôun agent sans porter atteinte à la dignité de ces 

fonctions (avis n° 19T6259 du 17 oct. 2019). Une diététicienne exerçant au sein dôun EPHAD 

ne peut exercer en cumul une activité privée lucrative dôethnomédecine chinoise, qui doit être 

considérée comme une activité de soins non conventionnelle, eu égard au risque de confusion 

entre des fonctions administratives exercées dans un établissement de santé et une telle pratique 

(avis n° 19H0154 du 14 févr. 2019).  

À lôinverse, un agent assistant socio-éducatif principal peut exercer en cumul les 

activités dôéducateur spécialisé et de sophrologue, sous réserve quôil sôabstienne de prendre en 

charge des personnes rencontrées dans le cadre de lôexercice de ses fonctions administratives, 

de tout démarchage sur le lieu dôexercice de ses fonctions ainsi que de faire état de sa qualité 

de fonctionnaire dans lôexercice de son activité privée (avis n°18H6211 du 17 janv. 2019). En 



95 
 

outre, les activités à visée thérapeutique doivent être distinguées des activités de bien-être. À 

ce titre, les massages classiques à base dôhuiles qui ont une simple finalité de bien-être, à la 

différence des massages à visée thérapeutique, peuvent être exercés en cumul par une auxiliaire 

de puériculture. De même, la réflexologie plantaire nôa pas été considérée comme une pratique 

non conventionnelle à visée thérapeutique. Ces activités sont donc autorisées avec les réserves 

classiquement émises dans le cadre de demandes de cumul avec des activités à visée non 

thérapeutique (avis n°19H0157 du 14 févr. 2019). Dans le même sens, une puéricultrice peut 

être autorisée à cumuler ses fonctions administratives dans le domaine de la santé avec une 

activité de neuro-training dès lors que cette activité sôassimile à du coaching et ne constitue 

ainsi pas une pratique non conventionnelle de soins (avis n° 19H5415 du 12 sept. 2019). 

Ĕ Lôactivit® de magn®tiseur est-elle compatible avec lôexigence de dignit® des 

fonctions publiques ? 

L'activité de magnétiseur ne fait pas partie des activités accessoires susceptibles d'être 

autorisées par la collectivité en cumul avec les fonctions à temps complet ou à temps non 

complet dès lors que la durée du travail est supérieure à 70 % de la durée légale ou réglementaire 

du travail (= 24h30 par semaine). Elle nécessite une autorisation de temps partiel pour création 

d'entreprise, qui peut être accordée par la collectivité pour une durée de 3 ans maximum et est 

renouvelable 1 an. 

En outre, se pose la question de la compatibilité de l'activité de magnétiseur avec 

l'exercice des fonctions publiques. Comme le rappelle notamment l'article L. 124-12 du Code 

général de la fonction publique, l'autorité territoriale qui accorde l'autorisation examine si 

l'activité exercée par l'agent public risque de compromettre ou de mettre en cause le 

fonctionnement normal, l'indépendance ou la neutralité du service, de méconnaître tout principe 

déontologique mentionné aux articles L. 121-1 et L. 121-2 ou de placer l'intéressé en situation 

de commettre les infractions prévues aux articles 432-12 ou 432-13 du code pénal. 

Or, certaines pratiques de soins non conventionnelles peuvent être considérées comme 

contraires à l'exigence de dignité des fonctions publiques, notamment pour les personnels 

éducatif, médical, médico-social et policier et avec les fonctions des magistrats administratifs. 

Pour les agents concernés, ces activités sont donc interdites en cumul. Ces activités sont 

®galement susceptibles de porter atteinte ¨ la dignit® attach®e ¨ lôexercice des fonctions 

sôagissant des fonctionnaires dôun niveau hi®rarchique sup®rieur. 

Ainsi, saisie par un chef de service de police municipale ayant demandé à être placé à 

temps partiel en vue dôexercer ¨ titre lucratif, dans le cadre dôune entreprise individuelle, une 
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activité de magnétiseur, qui relève des pratiques de soins non conventionnelles, l'ancienne 

commission de déontologie de la fonction publique (à laquelle a succédé la Haute Autorité pour 

la transparence de la vie publique) a estimé quôeu ®gard ¨ lôautorit® qui sôattache aux fonctions 

de policier, un tel cumul est incompatible avec les principes déontologiques énoncés dans le 

statut général de la fonction publique. Sont sans incidence à cet égard la circonstance que le 

service dirigé soit un service de police municipale et que la pratique de soins non 

conventionnelle soit exerc®e au domicile de lôint®ress®, ¨ quelque 40 km de son lieu de travail. 

(avis n°18T5854 du 17 janvier 2019, in Rapport d'activité 2019, p. 53). Dans le même sens, la 

pratique dôactivit®s de m®dium ne saurait °tre cumul®e avec l'exercice des fonctions 

administratives dôun agent sans porter atteinte ¨ la dignit® de ces fonctions. Par suite, lôactivit® 

de m®dium est incompatible avec lôexercice de fonctions dans lôadministration (Avis 

n° 19T6259 du 17 octobre 2019). 

À l'inverse, lôagent assistant socio-éducatif principal peut exercer en cumul les activités 

dô®ducatrice sp®cialis®e et de sophrologue, sous r®serve quôil sôabstienne de prendre en charge 

des personnes rencontr®es dans le cadre de lôexercice de ses fonctions administratives, de tout 

d®marchage sur le lieu dôexercice de ses fonctions ainsi que de faire ®tat de sa qualit® de 

fonctionnaire dans lôexercice de son activit® priv®e (Avis nÁ18H6211 du 17 janvier 2019). 

Ĕ L'activité de magnétiseur nôest pas compatible avec les fonctions publiques exercées 

par un adjoint technique (cat. C), dans la mesure où celui-ci est responsable de la cantine et de 

la garderie périscolaire. En revanche, l'exercice de cette activité pourrait être envisagée dans le 

cadre d'un départ (éventuellement temporaire : disponibilité) de la fonction publique. 

2. Départ vers le secteur privé 

Indépendamment des saisines émanant des autorités territoriales (v. infra), la référente 

déontologue a traité, en 2023, 17 saisines émanant dôagents concernant un projet de départ vers 

le secteur privé. Ce chiffre est stable (19 saisines en 2022). Comme les années précédentes, la 

référente déontologue a été saisie de cas délicats dans la mesure où ils portaient sur une 

possibilité de recrutement par une entreprise prestataire de la collectivité de lôagent. La 

référente déontologue a également été saisie à plusieurs reprises par des agents qui souhaitent 

quitter la fonction publique pour créer une entreprise de conseil et proposer des prestations à 

des collectivités publiques. La référente déontologue leur explique que, pour éviter toute 

confusion entre leurs anciennes fonctions publiques et leur activité privée, ils devront en 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/ArchivePortailFP/www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/carrieres_et_parcours_professionnel/com_deontologie/rapports/Rapport-2019_CDFP.pdf
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principe, pendant un délai de 3 ans suivant la cessation de leurs fonctions publiques, sôabstenir 

de toute relation professionnelle avec leur ancienne collectivité (voir encadré, infra). 

Risque pénal.- Lôarticle 432-13 du code pénal relatif à la prise illégale dôintérêts suivant 

lôexercice des fonctions, réprime la prise de participation par travail, conseil ou capitaux dans 

une entreprise privée, si le fonctionnaire, dans le cadre des fonctions quôil a effectivement 

exercées au cours des trois dernières années : 

- a été chargé dôassurer la surveillance ou le contrôle de cette entreprise ;  

- a été chargé de conclure des contrats de toute nature avec cette entreprise ; 

- a été chargé de formuler un avis sur des contrats de toute nature conclus avec cette 

entreprise ; 

- a été chargé de proposer directement à lôautorité compétente des décisions relatives à 

des opérations réalisées par cette entreprise ; 

- a été chargé de formuler un avis sur des décisions relatives à des opérations réalisées 

par cette entreprise. 

Le fonctionnaire ne peut rejoindre une entreprise avec laquelle il a eu lôun des liens visés 

par lôarticle 432-13 du code pénal. Ainsi, les dispositions de lôarticle 432-13 font obstacle à ce 

quôun ingénieur territorial, responsable de la maintenance du logiciel de paie et de gestion du 

personnel au sein de sa collectivité, puisse rejoindre la société commercialisant ce logiciel. Dans 

le même sens, un agent ne peut pas être recruté par un bureau dôétudes qui fait partie des 

prestataires de la collectivité, dans la mesure où lôagent a réalisé au niveau technique lôanalyse 

des offres dans le cadre du marché public qui a été remporté par ce bureau dôétudes, puis a été 

le référent technique pour le suivi de la mission confiée au bureau dôétudes. 

En revanche, un agent public peut être recruté par la société titulaire dôun marché public 

attribué par la collectivité, dès lors que son implication a été limitée, indirecte et subsidiaire 

dans la passation et lôexécution du contrat (envoi des courriers et copie de documents à la 

demande du chef de service dans le cadre de ses missions de secrétariat). Par conséquent, la 

compatibilité du projet de départ avec les fonctions administratives exercées depuis trois 

ans par lôagent dépend de lôintensité du lien entre lôagent public et lôentreprise privée 

quôil entend rejoindre. Cette intensité est délicate à évaluer, faute de critères ou de lignes 

directrices précisément mises en évidence par la Commission de déontologie de la fonction 

publique. Lôexercice est dôautant plus délicat que la jurisprudence pénale est quasiment 

inexistante. Jusquôici, le risque pénal est largement virtuel : très peu de poursuites (une dizaine) 
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ont été engagées sur le fondement des dispositions de lôarticle 432-13 du code pénal et elles 

concernaient essentiellement des élus locaux.  

De manière générale, la référente déontologue attire lôattention des agents sur le fait 

quôil  importe peu que lôagent nôait pas de pouvoir de décision ou de signature. Dès lors quôil a 

été chargé de rendre un avis sur la passation ou le suivi de lôexécution dôun marché, il sôexpose 

au risque pénal de prise illégale dôintérêts. La référente déontologue invite les agents à se poser 

les questions suivantes : 

- Avez-vous été chargé de réaliser lôanalyse des offres ?  

- Avez-vous été chargé de rédiger ou de participer à la rédaction du cahier des 

clauses techniques particulières (CCTP) ? 

- Avez-vous, au sein de votre équipe, un rôle de proposition pour passer les bons 

de commande ? 

- Avez-vous émis des avis sur la réalisation, par lôentreprise, des prestations 

commandées ? 

- Avez-vous été chargé de réceptionner des prestations et dôattester de la 

conformité des factures émises aux commandes en vue de leur règlement ? 

- Avez-vous été chargé de constater lôexistence dôun service fait, ou de proposer 

directement à lôautorité compétente des décisions relatives à des prestations 

proposées par cette entreprise ? 

Si la réponse à lôune de ces questions est positive, il y a un risque de prise illégale 

dôintérêts. Sinon, lôagent peut tout à fait envisager de rejoindre lôentreprise.  

Comme dans ses précédents rapports dôactivité, la référente déontologue insiste sur la 

nécessité, au risque de dissuader certains agents dôentrer dans la fonction publique, de les 

sensibiliser au moment de leur recrutement dans la fonction publique, sur les règles 

susceptibles de limiter ensuite leurs éventuels projets de départ dans le secteur privé. 

Certains agents, issus du secteur privé, sont entrés dans la fonction publique, afin de connaître 

une expérience nouvelle, acquérir de nouvelles compétences, mais sans avoir pour objectif dôy 

rester pour toute la suite de leur carrière. Ces agents se sentent ensuite pris au piège dans le 

secteur public, lorsquôils apprennent que lôarticle 432-13 du code pénal est susceptible de 

faire obstacle à leur retour dans le secteur privé. Ce sentiment est encore plus fort quand le 

domaine dôactivité est relativement étroit. La référente déontologue a ainsi été saisie dôune 

question générale dôun agent travaillant dans le secteur des télécommunications, demandant 
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quel degré dôimplication est entendu au sens de lôarticle L. 432-13 du code pénal et soulignant 

quôune application rigoriste lôempêcherait tout simplement de quitter la fonction publique pour 

exercer de nouveau son métier dans le privé. 

Risque dôatteinte aux fonctions précédemment exercées ou à une obligation 

déontologique.- Il convient également de sôassurer que lôactivité que le fonctionnaire envisage 

dôexercer ne risque pas de compromettre ou de mettre en cause le fonctionnement normal, 

lôindépendance ou la neutralité du service, ou de méconnaître tout principe déontologique. Il 

sôagit de garantir la neutralité mais aussi lôapparence de neutralité de lôadministration, ainsi que 

lôimpartialité et lôapparence dôimpartialité de lôagent et donc dôéviter le maintien ou la 

constitution dôune situation de conflit dôintérêts. Lôagent quittant la fonction publique ne doit 

pas avoir utilisé ou paraître avoir utilisé ses fonctions publiques pour préparer sa reconversion 

professionnelle. Il convient aussi de sôassurer que lôactivité envisagée nôest pas susceptible de 

remettre en cause le fonctionnement indépendant, impartial et objectif de lôadministration où le 

fonctionnaire a exercé ses fonctions, côest-à-dire quôelle ne risque pas de placer les agents de 

cette administration eux-mêmes en situation de conflit dôintérêts à lôavenir. Lorsque le départ 

est autorisé, il doit généralement être imposé à lôagent de sôabstenir de toute démarche auprès 

de lôancienne administration, de conduire des actions de représentation dôintérêts auprès dôelle, 

ou dôutiliser son ancien titre. Il doit également lui être rappelé quôil ne doit pas faire usage de 

documents ou dôinformations confidentiels dont il aurait eu connaissance du fait de ses 

anciennes fonctions.  

Ĕ Un agent peut-il pr oposer des prestations dans le cadre de sa nouvelle activité 

privée à son ancienne collectivité employeur ? 

En principe, lorsqu'un agent exerce une activité privée, que ce soit en cumul avec ses 

fonctions publiques ou à l'issue de celles-ci, la collectivité ou l'établissement employeur doit 

veiller à la compatibilité de cette activité avec les fonctions publiques exercées. De manière 

générale, il est demandé à l'agent de bien veiller à ce qu'il n'y ait aucune interférence entre son 

activité privée et ses fonctions publiques.  

Ainsi, selon le Guide déontologique II. Contrôle et prévention des conflits d'intérêts (p. 

39), la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP), lorsqu'elle émet un 

avis de compatibilité sur un projet de départ vers le secteur privé, impose en règle générale à 

l'agent de respecter des réserves dites usuelles, notamment : 

 ð sôabstenir de r®aliser des prestations, de quelque nature que ce soit, pour ses anciens 

services ou tout autre organisme sur lequel lôint®ress® avait autorit® 
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ð ne pas intervenir auprès de ses anciens services pour le compte de sa société ou de 

ses clients, par exemple en appui ¨ une demande de subvention / dôagr®ment / dôautorisation. 

Or, lôinterdiction de toute relation professionnelle avec lôancienne collectivit® 

employeur, pendant un d®lai de 3 ans, entre en conflit avec le principe dô®gal acc¯s ¨ la 

commande publique. 

Ancien agent sollicité par la collectivité.- Il arrive que ce soient les collectivités 

employeurs qui sollicitent leur ancien agent au titre de sa nouvelle activité privée. Il convient 

de rappeler que, selon la jurisprudence administrative, une collectivité ne peut pas, pour faire 

face au d®part d'un agent, faire appel ¨ une soci®t® priv®e par le biais dôun march® public car en 

principe, les emplois permanents des collectivités sont occupés par des fonctionnaires (art. L. 

311-1 du Code général de la fonction publique). Ces emplois permanents peuvent 

éventuellement être occupés par des agents contractuels pour faire face à une vacance 

temporaire dôemploi dans lôattente du recrutement dôun fonctionnaire, conform®ment aux 

dispositions des articles L. 333-8 et suivants (CAA Nantes, 29 oct. 2021, n° 20NT02088).  

Cas particulier : compétences rares.- Cependant, l'ancienne Commission de 

d®ontologie de la fonction publique avait pris en compte lôint®r°t g®n®ral qui sôattache ¨ ce que 

lôadministration puisse b®n®ficier des prestations rendues par lôagent dans des hypoth¯ses 

exceptionnelles où ce dernier dispose de compétences rares. Il en va ainsi pour un ancien 

fonctionnaire de s®curit® de lôInstitut national de la sant® et de la recherche m®dicale qui est 

lôun des rares sp®cialistes des risques li®s ¨ la s¾ret® biologique et ¨ la mise en place de 

programmes de recherche duale (avis n°16E2506 du 6 octobre 2016).  

Ĕ Il est donc risqué, pour la collectivité, de proposer à son ancien agent, avant 

lôexpiration dôun d®lai de 3 ans suivant son d®part, d'effectuer des prestations de service pour 

son compte. Si elle le fait, il faudrait au minimum qu'elle respecte les principes fondamentaux 

de la commande publique, en veillant au respect des exigences minimales de publicité et mise 

en concurrence. 

Candidature de lôagent ¨ une proc®dure de passation lanc®e par son ancienne 

collectivité employeur.- En principe, lôagent ne peut pas, au titre de son activit® priv®e, 

candidater à l'attribution d'un contrat avec sa propre collectivité. 

Selon un arr°t de la Cour administrative dôappel (CAA) de Bordeaux, 6e chambre, du 4 

octobre 2022, 20BX02326, « aucune disposition du code des marchés publics n'interdit à un 

fonctionnaire ou agent public de candidater à une procédure de mise en concurrence ». Il 

s'agissait d'un marché de collecte des déchets ménagers sur la commune de Papaïchton, attribué 
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par la communauté de communes de l'ouest guyanais, à un agent public de la commune de 

Papaïchton. Toutefois, dans cet arrêt, le contrat avait été attribué par la communauté de 

communes de l'ouest guyanais, établissement public de coopération intercommunale, qui est 

une personne morale distincte de la commune de Papaïchton, employeur de l'agent. En outre, 

aucun élément du dossier ne permettait d'estimer que sa qualité de fonctionnaire ou les fonctions 

d'agent territorial qu'il exerçait auraient placé l'agent dans une situation privilégiée de nature à 

l'avantager. Par suite, le moyen tiré de ce que le principe d'égalité de traitement entre les 

candidats n'aurait pas été respecté a été écarté. Pour ®carter lôoffre pr®sent®e par un ancien agent 

public, il faut donc démontrer qu'en l'espèce, notamment en raison des fonctions quôa exercées 

l'agent au sein de la collectivité, ce dernier a pu avoir accès à des informations privilégiées 

concernant l'attribution des contrats auquel l'entreprise privée qui l'emploie a candidaté.  

Ĕ La r®f®rente d®ontologue recommande ¨ lôagent de ne pas ¨ une proc®dure de 

passation ouverte par son ancienne collectivit® ou, sôil sôagit dôune commune, par une commune 

membre du même EPCI, pendant un délai de trois ans à compter de son départ vers le secteur 

privé. 

3. Impartialité et prévention des conflits dôintérêts  

En 2023, les demandes concernant le principe dôimpartialit® et la pr®vention des conflits 

dôint®r°ts sont en nette augmentation (21 saisines en 2023 contre 10 saisines en 2022) et arrivent 

en deuxième position, ce qui traduit certainement une prise de conscience plus grande, de la 

part des agents, de lôobligation qui leur incombe de pr®venir ou faire cesser les situations de 

conflits dôint®r°ts dans lesquels ils se trouvent ou pourraient se trouver.  

Cadre.- L'agent doit être impartial. Il doit également « paraître » impartial, aux yeux 

des tiers, usagers du service ou collègues. Depuis la loi du 20 avril 2016, le statut de la fonction 

publique rappelle que lôagent exerce ses fonctions avec impartialit® (CGFP, art. L. 121-1) et 

précise que « lôagent public veille ¨ pr®venir ou ¨ faire cesser immédiatement les situations de 

conflit d'intérêts défini à l'article L. 121-5 dans lesquelles il se trouve ou pourrait se trouver » 

(art. L. 121-4). Le conflit dôint®r°ts, selon lôarticle L. 121-5, est défini comme « toute situation 

d'interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à 

influencer ou paraître influencer l'exercice indépendant, impartial et objectif des fonctions de 

l'agent public ». Lôarticle L. 122-1 précise enfin que « lôagent qui estime se trouver dans une 

situation de conflit d'intérêts (...) saisit son supérieur hiérarchique ; ce dernier, à la suite de la 
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saisine ou de sa propre initiative, confie, le cas échéant, le traitement du dossier ou 

l'élaboration de la décision à une autre personne ». 

Ainsi, le fait pour un agent public d'être en situation de conflits d'intérêts et de ne prendre 

aucune mesure pour y remédier, l'expose à des poursuites disciplinaires au sein de sa 

collectivité. En outre, la situation de conflit d'intérêts dans laquelle un agent public se trouve 

peut l'exposer au risque d'être poursuivi pénalement pour prise illégale d'intérêts. Ce délit 

est sanctionné par l'article 432-12 du code pénal aux termes duquel: « le fait, par une personne 

dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public ou par une 

personne investie d'un mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver, directement 

ou indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, 

au moment de l'acte, en tout ou partie, la charge d'assurer la surveillance, l'administration, la 

liquidation ou le paiement, est puni de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 

500 000 ú, dont le montant peut °tre port® au double du produit tir® de l'infraction è. Le délit 

de prise illégale d'intérêts est consommé dès que le prévenu a pris, reçu ou conservé, 

directement ou indirectement, un intérêt dans une affaire dont il avait l'administration ou la 

surveillance, celles-ci se réduiraient-elles à de simples pouvoirs de préparation ou de 

propositions de décisions prises par d'autres (Cour de cassation, crim., 14 juin 2000, n° 99-

84.054 P). Peu importe que lôagent nôait pas de pouvoir de d®cision. 

Les saisines portant sur des situations potentiellement constitutives de conflits dôintérêts 

concernent notamment la passation des contrats publics, la gestion des ressources humaines, ou 

encore lôattribution des subventions. Ces conflits dôintérêts sont souvent liés à des liens 

familiaux (a), ¨ lôexercice dôune activité professionnelle privée quôelle soit exercée en cumul 

avec les fonctions publiques ou quôelle soit antérieure au recrutement de lôagent par la 

collectivité publique (b), ¨ un engagement associatif de lôagent (c). Même si les questions sont 

bien moins fréquentes que pour les élus locaux (voir infra), surgissent également des situations 

de conflits entre intérêts publics (d). 

a) Liens familiaux 

Le lien dôintérêt est parfois familial. Tel était le cas dôun agent sôinterrogeant sur les 

mesures à prendre dans le cadre dôune consultation lancée par la collectivité auprès des 

établissements bancaires pour lôobtention dôoffres de prêts, dans la mesure où son conjoint 

travaille dans lôun des établissements bancaires susceptibles de participer à la consultation. 

Dans le même ordre dôidées, la référente déontologue a été saisie par un agent à propos de la 
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passation dôun marché public susceptible dôêtre attribué à une société dont le commercial était 

le conjoint dôun agent travaillant au sein de la collectivité. 

Relation amoureuse entre un responsable hiérarchique et un agent placé sous son 

autorité.- En matière de ressources humaines, plusieurs situations ont également été soumises 

à la référente déontologue. La question a été posée de savoir si un directeur général des services 

peut avoir une relation amoureuse avec un des agents de la collectivité. Sur le fond, aucune 

règle n'interdit à un responsable hiérarchique d'avoir une telle relation avec un agent de son 

équipe. Mais ce lien affectif peut générer une situation de conflit d'intérêts et perturber ainsi le 

bon fonctionnement du service. Des mesures de déport doivent être mises en place notamment 

en ce qui concerne les mesures relatives au déroulement de la carrière (mobilité interne, 

rémunération, évaluation, etc.) : il sôagit dô®viter que le sup®rieur hi®rarchique soit amen® ¨ 

prendre des décisions individuelles ou à intervenir dans le processus décisionnel concernant 

lôagent avec lequel il a un lien familial, quôil sôagisse de son conjoint ou dôun parent. Si ce lien 

affectif perturbe au quotidien le fonctionnement dôune ®quipe ou dôun service, un changement 

dôaffectation sôav¯re alors pr®f®rable ¨ de simples mesures de d®port. 

 Recrutement dôune personne ayant un lien de parenté avec un autre agent.- La 

référente déontologue a également été sollicitée par un chef de service à propos du recrutement 

dôun candidat ayant un lien de parenté avec un agent déjà en poste dans le service. Il sôagissait 

en lôesp¯ce de recruter la fille de lôagent exer­ant des fonctions dôassistant au sein dôune antenne 

locale. 

Une autorité territoriale qui recrute un membre de sa famille s'expose à des poursuites 

pénales pour prise illégale d'intérêts. Ainsi un maire a-t-il été condamné pour avoir embauché 

sa sîur en en qualit® de directrice g®n®rale des services de la commune, alors quôil avait la 

surveillance des op®rations de nomination, apr¯s avoir notamment, dôune part, particip® 

activement à la sélection des candidats, aux entretiens du jury de recrutement et au vote de ce 

dernier, dôautre part, sign® personnellement les arr°t®s municipaux de nomination de sa sîur. 

Pour la Cour de cassation, le fait qu'il « se soit soumis aux règles de recrutement instaurées par 

la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et le décret n° 86-68 du 10 janvier 1986, est sans incidence 

sur la caract®risation de lôinfraction d¯s lors quôil est, en toute connaissance de cause, 

intervenu à tous les stades de la procédure ayant abouti au recrutement dôun membre de sa 

famille, quelles que soient les compétences professionnelles de celui-ci » (Cass. Crim., 4 mars 

2020, n° 19-83.390, publi® au bulletin). La sîur a ®t® condamn®e pour recel du d®lit de prise 

illégale d'intérêts. 
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Dans le même sens, un maire a été condamné pour avoir recruté son épouse en tant que 

secrétaire de mairie : lô®l®ment mat®riel de lôinfraction de prise ill®gale dôint®r°ts est constitu® 

par le seul fait que le maire a pris un intérêt direct dans une opération dont il avait la charge de 

la surveillance ou de lôadministration, en lôesp¯ce en prenant lôarr°té de nomination de son 

®pouse ¨ la fonction dôadjoint administratif. Il importe peu par ailleurs que le contrat ait dôabord 

®t® conclu par le centre de gestion, d¯s lors que côest le maire qui a pris les dispositions pour le 

renouveler. Peu importe également que l'épouse ait fait un travail effectif et disposait des 

compétences requises (Cass. Crim., 26 novembre 2019, n° 18-87046). 

En outre, en r®action ¨ lôaffaire du Penelope Gate, le législateur a interdit aux élus locaux 

de recruter certains membres de leur famille au sein de leur cabinet (v. art. L. 333-2 du code 

général de la fonction publique). Mais le champ d'application de ces dispositions est limité aux 

collaborateurs de cabinet. 

En dehors de ces cas, aucune règle n'interdit de recruter au sein d'un service ou d'une 

collectivité deux agents qui font partie de la même famille. Toutefois, un tel recrutement peut 

être délicat. D'une part, le recrutement, au sein d'une antenne locale composée d'une quinzaine 

d'agents, de la fille d'une assistante, même si cette assistante n'est pas l'autorité de nomination, 

est susceptible de faire naître chez les interlocuteurs, publics ou privés, du service, comme 

dôailleurs chez ses agents, des interrogations sur de possibles interf®rences entre des 

consid®rations dôordre priv® et l'exercice de ses fonctions par le responsable d'antenne qui 

procède au recrutement. D'autre part, s'agissant d'un service constitué d'une quinzaine d'agents 

seulement, l'existence d'un lien familial entre deux d'entre eux peut perturber le fonctionnement 

du service. Ce risque peut toutefois être écarté dans la mesure où les deux postes ne sont pas en 

interaction. 

En conséquence, dans la mesure où aucun texte n'y fait obstacle, le recrutement de la 

fille d'une assistante déjà en poste au sein du même service est possible sur le plan 

déontologique, dès lors que : 

- les deux postes ne sont pas en interaction et que le responsable d'antenne veillera à 

prévenir tout conflit d'intérêts éventuel ; 

- la procédure de recrutement est opérée de manière régulière : publicité de la vacance 

de poste, délai raisonnable préalable au recrutement permettant de recevoir des candidatures, 

adéquation entre la formation et l'expérience professionnelle de l'agent et l'emploi à pourvoir, 

et, lorsqu'il s'agit de recruter un agent contractuel, absence de candidature d'un agent titulaire 

en application de la réglementation. 
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b) Liens professionnels 

La situation de conflit dôint®r°ts peut r®sulter dôune activit® professionnelle exerc®e par 

lôagent ant®rieurement ¨ ses fonctions publiques ou en cumul avec celles-ci. 

La r®f®rente d®ontologue a, par exemple, ®t® sollicit®e par le responsable dôun service 

responsable de la passation dôun march®, d®couvrant que la seule entreprise ayant soumissionn® 

¨ lôun des lots du march®, pr®voyait de sous-traiter une partie de ses prestations ¨ lôentreprise 

créée par un agent de la collectivité, en cumul avec ses fonctions publiques. Il appartient à la 

collectivit® qui autorise lôun de ses agents ¨ cr®er son entreprise, de lui rappeler quôil lui 

incombe de respecter certaines r®serves, notamment celle de sôabstenir de toute relation 

professionnelle avec sa collectivité employeur. 

La question a ®galement ®t® pos®e des mesures ¨ prendre lorsquôun agent participant ¨ 

la proc®dure de passation dôun contrat est un ancien salari® de la société qui est susceptible 

d'être candidate pour l'attribution de ce contrat. Dans le cas dôesp¯ce, lô®coulement dôune dur®e 

de près de 5 ans entre le d®part de lôagent de cette soci®t® et le début du lancement de la 

procédure de passation, peut permettre d'exclure l'existence d'un conflit d'intérêts : le lien 

d'intérêt étant passé depuis plusieurs années, il aurait ainsi suffisamment perdu de son intensité 

pour porter atteinte à l'exercice indépendant, impartial et objectif des fonctions exercées. 

Toutefois, il convient de s'assurer auprès de l'intéressé qu'il n'a conservé aucun lien d'intérêts 

(y compris de simples liens d'amitié avant d'anciens collègues) avec cette société pour le compte 

de laquelle il a travaillé pendant 8 ans. Il faut également prendre en considération les fonctions 

assurées par l'intéressé au sein de cette société. 

c) Engagements associatifs des agents publics  

Plusieurs saisines ont port® sur de potentiels conflits dôint®r°ts d®coulant dôengagements 

associatifs de lôagent. Un agent public est libre d'avoir des activit®s b®n®voles au sein dôune 

association. Comme le précise l'article 10 du décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux 

contrôles déontologiques dans la fonction publique, « l'exercice d'une activité bénévole au 

profit de personnes publiques ou privées sans but lucratif est libre ». Toutefois, le même article 

précise quôil « ne doit pas porter atteinte au fonctionnement normal, à l'indépendance ou à la 

neutralité du service ni placer l'intéressé en situation de méconnaître l'article 432-12 du code 

pénal » (cet article réprimant la prise illégale d'intérêts). 

Si un agent public est membre/bénévole voire président ou administrateur d'une 

association, il doit veiller à ce qu'il n'y ait aucune interférence entre ses fonctions publiques et 
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ses fonctions associatives. Il doit impérativement s'abstenir de participer au processus 

décisionnel qui concerne l'association, sans quoi il s'expose à des poursuites pénales au titre de 

la prise illégale d'intérêts. Il doit donc s'abstenir d'instruire des demandes de subventions. En 

outre, pour le juge pénal, peu importe que l'agent n'ait pas de pouvoir de décisionnaire. 

Concr¯tement, lôagent doit informer sa hi®rarchie de ce lien d'int®r°t, en demandant ¨ ne 

pas avoir à traiter de dossiers en lien avec son association et à ne pas occuper de fonctions qui 

lui donneraient un accès privilégié à des informations non publiques qui pourraient avantager 

son association. Il convient de garder une trace écrite de cet échange avec sa hiérarchie. 

Ĕ Un agent peut-il °tre administrateur dôune association qui b®n®ficie de 

subventions accordées par sa collectivité employeur ? 

Lôagent doit donc veiller ¨ lôabsence dôinterf®rences entre ses fonctions publiques et son 

engagement associatif. Si lôagent exerce des fonctions publiques en lien avec une association, 

il doit renoncer à exercer des fonctions au sein de cette dernière. Cependant, il nôest pas exclu 

quôune association dont un agent est membre ou administrateur puisse obtenir une subvention 

de la collectivité qui lôemploie à condition de respecter certaines conditions : 

- Lôagent ne doit participer en aucun cas au processus décisionnel ou intervenir d'une 

manière ou d'une autre dans le processus décisionnel conduisant à l'attribution de cette 

subvention à son association.  

- Lôagent ne doit avoir acc¯s ¨ aucune information concernant l'attribution d'une 

subvention qui n'aurait pas été rendue publique ou portée à la connaissance des candidats. 

- De même, lôagent ne doit pas, dans le cadre de ses fonctions publiques, intervenir dans 

la procédure de suivi de l'exécution de ces subventions. 

- Plus largement, lôagent doit sôabstenir, dans le cadre de ses fonctions publiques, exercer 

de missions en lien avec l'appel à projets auquel répondrait lôassociation, ou serait susceptible 

de répondre. Autrement dit, lôagent ne doit pas exercer de missions liées au secteur associatif 

et au secteur d'activité dans lequel intervient sa propre association. 

En conclusion, il convient de mettre le maximum de distance entre lôassociation dont 

fait partie lôagent et ses fonctions publiques. La référente déontologue invite les agents à la plus 

grande prudence car l'article L. 121-4 CGFP exige non seulement que l'agent soit impartial, 

mais aussi qu'il paraisse impartial, aux yeux des tiers. Il faut donc qu'il n'y ait aucun doute 

possible sur le fait que vous n'interférez pas dans le processus décisionnel conduisant à 

l'attribution de subventions à votre association et au suivi de l'exécution de celles-ci. Il ne faut 
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pas qu'on puisse vous suspecter d'être en mesure de favoriser votre association ou à l'inverse, 

d'en défavoriser une autre qui pourrait prétendre aux mêmes subventions.  

d) Conflits dôint®r°ts publics 

La r®f®rente a ®galement ®t® saisie, en 2022, dôun cas de conflit entre deux int®r°ts 

publics, sôagissant du cas dôun agent de direction, qui sôinterrogeait sur la possibilit® de si®ger 

en tant que personnalit® qualifi®e au sein du conseil dôadministration dôune ®cole dôarchitecture, 

qui a le statut dô®tablissement public administratif, et partenaire de sa collectivit®. À la 

différence des élus locaux désignés pour participer aux organes décisionnels d'une autre 

personne morale de droit public ou d'une personne morale de droit privé en application de la 

loi, les agents ne b®n®ficient pas des dispositions du I lôarticle L. 1111-6 du CGCT, dans sa 

version issue de la loi 3DS du 21 février 2022, neutralisant le conflit d'intérêts et la prise illégale 

d'int®r°ts. En cons®quence, il convient de faire preuve de prudence. Si aucune r¯gle nôinterdit 

¨ lôagent dô°tre membre du conseil d'administration de l'école d'architecture, il lui faudra mettre 

en îuvre son obligation de d®port, c'est-à-dire ne pas traiter les dossiers au sein de la collectivité 

concernant l'école d'architecture, notamment ceux qui impliquent le versement de subventions 

ou l'attribution d'un contrat. Il faut donc quôun autre agent se voit confier ces dossiers.  

Dans le m°me ordre dôid®es, la question sôest pos®e de savoir si un agent pouvait être à 

la fois chargé, au sein de sa collectivité, du contrôle analogue de la régie (constituée sous forme 

dô®tablissement public industriel et commercial ï EPIC) relevant de sa collectivité employeur 

tout en étant administrateur et membre de la commission dôappel dôoffres (CAO) de la même 

régie (EPIC). Selon la référente déontologue, le cumul des fonctions de contrôle exercées au 

sein de la collectivité et de la qualité d'administrateur de la régie soumise audit contrôle 

constitue un conflit dôint®r°ts publics : le fait d'être à la fois contrôleur et contrôlé peut nuire à 

l'exercice impartial et objectif des fonctions. Pour les mêmes raisons, il convient également 

dô®viter de siéger dans la CAO de la régie dans la mesure o½ lôagent devra ensuite veiller à la 

régularité des contrats passés par la régie. 

e) Autres types de liens dôint®r°ts 

La question a également été posée, en 2022, de savoir si un agent pouvait participer à 

une opération de crowdfunding afin de contribuer au financement de parcs photovoltaïques en 

dehors du territoire de la collectivité : la r®f®rente d®ontologue a recommand® ¨ lôagent de 

sôabstenir de participer ¨ cette op®ration dans la mesure o½ il ®tait en lien, dans lôexercice de 

ses fonctions publiques avec lôune des entreprises ¨ lôorigine de lôop®ration de crowdfunding.  
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4. Obéissance hiérarchique 

Obéir à un ordre illégal.- La référente déontologue a été saisie à plusieurs reprises par 

des agents sôinterrogeant sur lôex®cution dôun ordre donn® leur hi®rarchie leur paraissant 

illégale. En 2002, elle a ainsi traité une demande émanant dôun agent chargé de la passation 

dôun contrat entre sa collectivité et une entreprise privée, présentant, selon lôintéressé, des 

fragilités juridiques. Lôagent sôinterrogeait notamment sur sa responsabilité pénale personnelle, 

eu égard au risque de poursuites pénales au titre du délit de favoritisme. Lôagent, qui avait alerté 

sa hiérarchie mais nôavait eu aucun retour, se demandait sôil devait continuer à sôimpliquer dans 

cette mission. Dans le m°me ordre dôid®es, la r®f®rente d®ontologue a ®t® saisie, en 2023, par 

un agent qui craignait que la mesure quôon lui demandait de mettre en îuvre soit 

discriminatoire. 

Dans ce type de cas, la référente déontologue rappelle dôabord à lôagent quôaux termes 

de lôarticle L. 121-10 du code général de la fonction publique, lôagent public doit se conformer 

aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf dans le cas où lôordre donné est 

manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public. Si lôagent ne 

respecte pas cette obligation dôobéissance, il sôexpose à des poursuites disciplinaires 

(responsabilité disciplinaire). Un agent public nôa pas la possibilité de se soustraire à un ordre 

ou une directive parce quôil nôest pas dôaccord avec elle. Lôobligation dôobéissance hiérarchique 

prime sur le respect du principe de légalité : lôagent doit obéir, même si lôordre qui lui est donné 

par son supérieur est illégal. Ce nôest que si lôordre donné est « manifestement illégal » et « de 

nature à compromettre gravement un intérêt public » que lôagent public est alors en droit de 

désobéir. Autrement dit, la seule illégalité dôun ordre ne suffit pas à exonérer lôagent de son 

obligation dôobéissance car deux conditions cumulatives doivent être satisfaites. Ainsi les 

applications positives dans lesquelles le juge reconnaît le bien-fondé du refus dôobéissance 

sont-elles assez rares. On peut citer une affaire dans laquelle un policier municipal avait désobéi 

à lôordre du maire, donné à lôoccasion dôune fête locale, de travailler en civil et de se borner à 

relever les infractions aux règles de stationnement, négligeant toute autre (CAA Bordeaux, 27 

mars 2012, n° 11BX01153). Cependant, lôobligation d'obéissance nôinterdit pas ¨ lôagent, bien 

au contraire, de faire part à sa hiérarchie, de ses doutes quant à la légalité de lôordre donn®. La 

r®f®rente d®ontologue invite lôagent à insister auprès de sa hiérarchie, en gardant bien une trace 

écrite de ses échanges sur ce point. 

Sôagissant du risque pénal dôune condamnation au titre du délit de favoritisme. (c. pén., 

432-14) ou de discrimination (c. pén., art. 225-1), la référente déontologue a expliqué à 
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lôintéressé que tout agent (même de catégorie C) peut être condamné pénalement sôil apparaît 

quôil a joué un rôle déterminant dans le choix de lôentreprise en méconnaissance des règles du 

code la commande publique. Toutefois, lôalinéa 2 de lôarticle 122-4 du code pénal exonère 

lôagent public de sa responsabilité pénale si lôagent « accomplit un acte commandé par 

lôautorité légitime, sauf si cet acte est manifestement illégal ». Il faut donc que lôillégalité ne 

soit pas manifeste pour que le fait justificatif tiré du commandement de lôautorité légitime 

puisse jouer. Ainsi, le fonctionnaire de la direction départementale de lôÉquipement qui, sur 

instructions téléphoniques du maire, falsifie un document graphique annexé au plan 

dôoccupation des sols de la commune, en violation de la délibération du conseil municipal, nôest 

pas fondé à invoquer la cause dôirresponsabilité de lôarticle 122-4, alinéa 2 (Cass. Crim. 25 févr. 

1998, n° 97-82.732). Le fait justificatif du commandement de lôautorité légitime nôa pas non 

plus été retenu dans le cas dôun ordre de destruction dans lôaffaire dite des « paillotes corses » 

dès lors que le prévenu, colonel de gendarmerie, nôa pu se méprendre sur le caractère 

manifestement illégal de lôordre donné, y compris dans une situation de crise exceptionnelle, 

alors que les destructions ordonnées devaient se faire de manière clandestine, en utilisant un 

moyen dangereux sans requérir la force publique pour assurer la sécurité des personnes et des 

biens, et en laissant sur les lieux des tracts diffamatoires destinés à égarer les enquêteurs sur 

lôidentité des auteurs des faits (Cass. Crim. 13 oct. 2004, nos 03-81.763, Bull. crim. n° 243). Le 

commandement de lôautorité légitime ne peut davantage être retenu en faveur dôun officier 

supérieur de la gendarmerie et de hauts fonctionnaires ayant reçu lôordre de procéder à des 

écoutes par la mission de coordination, dôinformation et dôaction contre le terrorisme, 

dénommée « la cellule élyséenne », afin de protéger la vie privée du chef de lôÉtat, dès lors que 

cet acte nôémanait pas dôune autorité compétente (Cass. Crim., 30 sept. 2008, n° 07-82.249, 

Bull. crim. n° 197).  

Refus dôexécuter une mission jugée inintéressante ou trop difficile.- À plusieurs 

reprises, la référente déontologue a été saisie par un agent lui demandant dans quelle mesure il 

pouvait refuser dôexécuter une mission ou des fonctions nouvelles que sa hiérarchie envisageait 

de lui confier, généralement non prévue dans la fiche de poste (lorsquôelle existe !). La question 

a été posée en 2021 plusieurs fois à propos des fonctions de régisseur, lôagent demandant sôil 

peut démissionner de ses fonctions ou refuser quôelles lui soient confiées. À lôinverse, les agents 

posent également la question de savoir dans quelle mesure ils peuvent sôopposer au retrait par 

leur hiérarchie, de certaines tâches, missions voire responsabilités, dans le cadre dôune 

réorganisation du service. 
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Face à ce type de questions, la référente déontologue rappelle que tout agent public est 

soumis à une obligation dôobéissance hiérarchique. Aux termes de lôarticle L. 121-10 du code 

général de la fonction publique, « il doit se conformer aux instructions de son supérieur 

hiérarchique ». Il doit donc accepter les missions qui lui sont confiées, dès lors que celles-ci 

correspondent à son cadre dôemplois. Les refus dôassumer certaines responsabilités relevant de 

ses fonctions constituent un manquement au devoir dôobéissance hiérarchique, susceptible de 

donner lieu à des poursuites disciplinaires (CAA Bordeaux, 15 décembre 2009, 

n° 09BX01073 ; v. aussi CAA Marseille, 16 juin 2015, n° 14MA01155, par exemple). En tout 

état de cause, lôagent ne peut sôopposer à lôexécution dôune tâche demandée au motif quôelle ne 

figure pas dans sa fiche de poste : côest une faute susceptible de donner lieu à des poursuites 

disciplinaires. 

La référente recommande à lôagent dôessayer de nouer le dialogue avec sa hiérarchie 

oralement ou par échange écrit, toujours en des termes clairs et respectueux, expliquant 

précisément pourquoi lôagent ne se sent pas en mesure dôassurer telle ou telle mission. Si cela 

ne suffit pas, lôagent doit solliciter un rendez-vous puis, in fine, sôadresser à son N+2.  

Si la solution du dialogue nôaboutit à aucun résultat, il convient, dans un second temps, 

dôenvisager des recours contre la décision imposant de nouvelles missions. Si lôagent se voit 

confier des missions qui ne correspondent pas à son cadre dôemplois ou à lôinverse sôil se voit 

retirer certaines responsabilités, il peut, de préférence après avoir tenté dôobtenir à lôamiable 

une solution de compromis, former un recours administratif auprès de lôautorité territoriale 

pour obtenir le retrait de la décision litigieuse. En cas de rejet de ce premier recours, lôagent 

peut former un recours juridictionnel, auprès du tribunal administratif (dans un délai de deux 

mois suivant la notification de la décision de rejet du recours administratif par lôautorité 

territoriale), afin dôobtenir lôannulation de la décision. 

Mais les chances de succès devant le juge administratif sont assez réduites. Le recours 

formé par un agent public contre la décision lui retirant certaines missions (décision dite de 

« changement dôaffectation ») devant le tribunal administratif peut permettre dôobtenir 

lôannulation de celle-ci, à condition que le recours soit jugé recevable et que la décision soit 

jugée illégale. Le recours juridictionnel nôest recevable que si la décision de changement 

dôaffectation emporte pour lôagent une perte de responsabilités ou de rémunération ; ou 

bien porte atteinte aux droits et prérogatives statutaires de lôagent ou à lôexercice de ses droits 

et libertés fondamentaux ; ou bien encore, traduise une discrimination (v. par exemple, lôarrêt 

de la cour administrative dôappel de Marseille du 3 nov. 2015, n° 15MA01527, à propos 
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dôune décision confiant à lôagent de nouvelles missions qui nôentrent pas dans les attributions 

inhérentes à son cadre dôemplois). À lôinverse, le recours nôest pas recevable contre les 

mesures qui, tout en modifiant leur affectation ou les tâches quôils ont à accomplir, ne portent 

pas atteinte aux droits et prérogatives que les agents tiennent de leur statut ou à lôexercice de 

leurs droits et libertés fondamentaux, ni nôemportent perte de responsabilités ou de 

rémunération (v. par exemple, les arrêts du Conseil dôÉtat, 17 déc. 2008, Dpt des 

Ardennes, n° 294362 et 25 sept. 2015, n° 372624).  

Dans la mesure où le recours juridictionnel est recevable, le tribunal examinera alors le 

bien-fondé du recours et prononcera lôannulation si la décision lui paraît illégale. À ce titre, le 

retrait dôune fonction est illégal sôil masque une sanction disciplinaire prononcée sans les 

garanties juridiques qui y sont attachées. Par exemple, a été assimilée à une sanction 

disciplinaire déguisée la décision par laquelle le directeur académique des services de 

lôÉducation nationale retire sa fonction de directeur dôécole à un professeur à la suite dôune 

affaire de harcèlement psychologique de trois enfants de sa classe par deux de leurs camarades 

(TA Nîmes, 21 janv. 2016, n° 1402578 : v. aussi lôarrêt du Conseil dôÉtat, 27 avr. 2012, 

Aubry, n° 327732). Pour le juge, lôillégalité de la décision dôaffectation constitue une faute de 

nature à engager la responsabilité de lôÉtat. 

Obéir à un agent de catégorie inférieure.- La référente déontologue a également été 

saisie en 2018 de la question de savoir si un agent de catégorie A ou B peut avoir pour supérieur 

hiérarchique un agent de catégorie inférieure. Il avait été répondu à lôagent quôaucune règle de 

droit nôinterdit à lôadministration de prévoir quôun fonctionnaire puisse être placé sous les 

ordres et lôautorité hiérarchique dôun agent de catégorie ou grade inférieur (CE, 24 nov. 1971, 

Département de la Savoie c/ Dlle Guillaume, n°80354, Lebon p. 716). Selon lôarrêt du Conseil 

dôÉtat du 11 décembre 1996, Département du Val dôOise, (n° 152106, Lebon p. 482), « aucune 

disposition, non plus quôaucun principe général applicable aux fonctionnaires civils, 

nôinterdisent à lôadministration de prévoir quôun fonctionnaire puisse être placé sous les ordres 

dôun agent de grade inférieur au sien ». Cette possibilité découle du principe, caractéristique 

du système français de la fonction publique, qui est la séparation du grade et de lôemploi (art. 

12 de la loi du 13 juil. 1983 relative aux droits et obligations des fonctionnaires). Lôagent est 

titulaire de son grade, alors que son emploi, sa fonction est déterminée par lôemployeur, 

lôautorité territoriale.  

Défense de droits statutaires dans le respect du principe hiérarchique.- La référente 

déontologue est souvent saisie de demandes à la limite de la compétence du référent 
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déontologue, concernant des droits statutaires et la façon de les faire valoir auprès de lôautorité 

territoriale. Dans ce cas de figure, la référente déontologue indique à lôagent quelle attitude 

adopter et quelles démarches entreprendre pour faire valoir ses droits, sans prendre position sur 

le fond. Elle est ainsi amenée à expliquer à lôagent quôil doit adresser une demande claire et 

respectueuse à lôautorité territoriale, dont le silence gardé suite à la demande de lôagent fera 

naître une décision implicite de rejet, susceptible de faire lôobjet dôun recours administratif ou 

juridictionnel. De manière générale, la référente déontologue constate que les agents ont besoin 

dôun interlocuteur, neutre car extérieur à la collectivité, pour leur apporter des conseils non 

seulement sur le respect de leurs obligations, mais aussi sur leurs droits statutaires. Certains lui 

ont dit regretter ne pas pouvoir saisir le service Carrières et expertise statutaire du Centre de 

gestion, comme peuvent le faire les gestionnaires RH des collectivités. 

B. Les saisines par les autorités territoriales 

Depuis le 1er février 2020, en application des dispositions issues de la loi du 6 août 2019 

de transformation de la fonction publique (TFP), le référent déontologue peut être saisi par 

lôautorité territoriale, dans le cadre du contrôle déontologique des projets des agents publics de 

départ vers le secteur privé et de création dôentreprise, ainsi que du contrôle préalable à la 

nomination dans certains emplois au sein de la fonction publique. En cas de doute sérieux sur 

la compatibilité du projet de lôagent, lôautorité hiérarchique peut saisir le référent déontologue. 

Si lôavis émis par le référent déontologue « ne permet pas de lever ce doute », lôautorité 

hiérarchique saisit la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique. 

Le rythme des saisines émanant des autorités territoriales sur le fondement des 

dispositions issues de la loi TFP est resté stable en 2023. Elles représentent 13 saisines sur 

les 172 saisines traitées par le référent déontologue des agents en 2023 (13 saisines également 

en 2022, 12 saisines en 2021 et 10 en 2020). ê lôexception dôune saisine portant sur un projet 

de cr®ation dôentreprise, toutes portaient sur des projets de départ vers le secteur privé. 
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Saisine par l ôautorité territoriale (AT)  

Département  Nomination  
Départ 

privé  

Création ou 

reprise 

entreprise  

Total  

2020 (à compter du 01/02/2020)  

69  0 5 1 6 

38  0 1 1 2 

43  0 2 0 2 

Total  0  8  2  10  

2021  

69  1 7 1 9 

38      2 2 

43      1 1 

15        0 

26        0 

Total  1  7  4  12  

2022  

69  0 1 1 2 

38  0 3 0 3 

43  2 0 0 2 

26  0 2 0 2 

15  0 1 1 2 

42  0 2 0 2 

Total  2  9  2  13  

 

Sur ces 13 saisines émanant dôune autorité territoriale, 4 étaient irrecevables, 2 ont donné 

un lieu à un avis défavorable, 6 à un avis favorable assorti de réserves. Pour une saisine, la 

r®f®rente d®ontologue a recommand® de saisir la Haute Autorit® en raison dôun doute s®rieux. 

La r®f®rente d®ontologue nôa donc ®mis en 2023 (comme en 2022) aucun avis favorable sans 

réserve.  

Types d'avis AT rendus en 2023  

  IRR  FAV  DEF  RES DS  

Création d'entreprise  1 0   0   

Départ privé  3 0 2 6 1 

Nomination    0       

Total  4  0  2  6  1  

IRR = irrecevable      

FAV= favorable      

DEF = défavorable      

RES = réservé      

DS = doute sérieux      

 

La loi nôayant (h®las) pas impos® de tenir les r®f®rents d®ontologues inform®s de la suite 

donnée à leurs avis par les autorités hiérarchiques, il est impossible de préciser dans le présent 
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rapport combien dôavis d®favorables ont effectivement conduit ¨ un refus dôautorisation de 

d®part vers le secteur priv® ou ¨ une saisine de la HATVP. Ce nôest que fortuitement, 

g®n®ralement par le biais des agents concern®s qui reviennent vers elle une fois lôavis de la 

Haute Autorité rendu, que la référente déontologue peut prendre connaissance de ce dernier38. 

1. Procédure 

a) Recevabilité 

Les demandes irrecevables sont liées au fait que les autorités territoriales pensent à tort 

que la saisine du référent déontologue est systématique. En effet, avant la réforme des contrôles 

déontologiques opérées par la loi de transformation de la fonction publique en 2019, la 

Commission de déontologie était saisie de tous les projets de départ vers le secteur privé et de 

cr®ation dôentreprise. D®sormais, il revient ¨ lôautorit® territoriale dôop®rer un premier examen : 

ce nôest quôen cas de « doute sérieux » quôil lui appartient de recueillir lôavis du r®f®rent 

d®ontologue. Ce dernier nôa donc pas ¨ °tre syst®matiquement saisi.  

Le formulaire mis en ligne par le CDG 69, qui distingue bien les différents cas de figure 

dans lesquels il convient de saisir le référent déontologue, accompagné dôune fiche pratique, 

permet dôaiguiller correctement les collectivités. De plus, lôexigence dôun formulaire revêtu de 

la signature de lôautorité territoriale contribue également au filtrage des demandes. Cependant, 

la référente déontologue est généralement amenée à demander des précisions supplémentaires 

à lôautorité territoriale ou à la personne chargée du suivi du dossier, pour être en mesure 

dôapprécier la compatibilité du projet de lôagent. 

b) Saisine de la HATVP 

Lorsque lôavis rendu par le référent déontologue nôa pas permis de lever le doute sur la 

compatibilité du projet de lôagent avec les fonctions publiques quôil exerce depuis 3 ans, 

« lôautorité hiérarchique saisit la Haute Autorité »39. Lôinterprétation de ces dispositions 

 
38 En 2020, un avis faisant ®tat dôun doute s®rieux avait donné lieu à la saisine de la Haute Autorité, qui a à son 

tour ®mis un avis d®favorable, dont la r®f®rente d®ontologue avait eu connaissance fortuitement : lôagent, 

m®content, avait de nouveau saisi la r®f®rente pour lôinformer et lôinterroger sur les issues possibles de la 

proc®dure. En 2021, de la m°me fa­on, côest uniquement gr©ce ¨ lôagent concern® que la r®f®rente d®ontologue a 

pris connaissance de lôavis (favorable assorti de r®serves) rendu par la HATVP, saisie par une autorit® territoriale, 

¨ la suite de son avis faisant ®tat dôun doute s®rieux. En 2023, côest la collectivit® concern®e qui a transmis lôavis 

de la HATVP à la référente déontologue. 
39 Loi du 13 juil. 1983, art. 25 septies III et art. 25 octies III et V ; repris dans le CGFP, art. L. 123-8, L. 124-4 ; L. 

124-7. 
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soulève plusieurs questions, notamment celle de savoir si lôautorité hiérarchique est en situation 

de compétence liée pour saisir la Haute Autorité : 

- Peut-elle, par exemple, préférer ne pas saisir la Haute Autorité et refuser 

dôaccorder lôautorisation demandée par lôagent ? Si lôagent forme alors un 

recours contre le refus dôautorisation, lôabsence de saisine de la Haute Autorité 

sôanalyserait-elle comme une faute susceptible dôengager la responsabilité de 

lôadministration employeur et comme un vice de procédure justifiant 

lôannulation de la décision de refus ? 

- Que se passe-t-il si lôautorité hiérarchique, en dépit de lôavis défavorable du 

référent déontologue, décide de ne pas saisir la Haute Autorité et accorde 

néanmoins lôautorisation de départ vers le secteur privé ou de temps partiel pour 

création dôentreprise ? 

c) Suites de la procédure 

Le système de contrôle déconcentré mis en place par la loi de transformation de la 

fonction publique présente incontestablement un risque important, à savoir que des autorités 

hiérarchiques complaisantes décident de ne saisir ni le référent déontologue, ni la HATVP. 

Certains y voient « un contrôle allégé » et « promettent « un retour au p®nal (é) 

douloureux »40. Toutefois, le double filtrage opéré par lôautorité hiérarchique et le référent 

déontologue permet une analyse plus systématique et approfondie des situations individuelles, 

alors que lôancienne Commission de déontologie de la fonction publique, débordée par le 

nombre de saisines, rendait bien souvent un avis de compatibilité tacite (par exemple, en 2018, 

sur 7695 saisines, la Commission avait rendu 3196 avis exprès, et donc 4499 avis tacites).  

Cependant, afin de renforcer lôefficacité du système de contrôle et inciter les autorités 

hiérarchiques à saisir la Haute Autorité, le référent déontologue devrait être plus étroitement 

associé à la procédure. La loi prévoit seulement que le référent déontologue de 

lôadministration dont relève lôintéressé pourra assister aux séances de la Haute Autorité sans 

voix délibérative41. Lôavis rendu par le référent déontologue est joint à la saisine de la Haute 

Autorité (art. 25 du décret n° 2020-69 du 30 janv. 2020 relatif aux contrôles déontologiques 

dans la fonction publique). En revanche, une fois que le référent déontologue a rendu son avis 

à lôautorité hiérarchique, il ignore totalement quelles seront les suites données à cet avis. 

 
40 Didier Jean-Pierre, « Pantouflage et déontologie dans la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction 

publique », JCP A 2019, 2275. 
41 II de lôart. 19 de la loi nÁ 2013-907 du 11 oct. 2013 relative à la transparence de la vie publique. 
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Lôautorité hiérarchique peut lôinformer de lôissue de la procédure, par courtoisie, mais elle nôen 

a pas juridiquement lôobligation. Il faudrait modifier le décret n°  2020-69 du 30 janvier 2020 

relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique pour imposer à lôautori té 

hiérarchique dôaccuser réception de lôavis rendu par le référent déontologue et de 

lôinformer des suites quôelle entend donner à cet avis.  

En outre, si la Haute Autorité a été dotée de certaines prérogatives pour assurer le suivi 

de ses avis dôincompatibilité et avis de compatibilité avec réserves (v. not. CFP, art. L. 124-18 

qui prévoit que durant les trois années qui suivent le début de lôactivité privée lucrative ou la 

nomination à un emploi public, lôagent qui a fait lôobjet dôun avis dôincompatibilité ou de 

compatibilité avec réserves fournit, à la demande de la Haute Autorité, toute explication ou tout 

document pour justifier quôil respecte cet avis), il nôen va pas de même des référents 

déontologues. La référente déontologue sôinterroge sur lôopportunité de délivrer, à son 

niveau, des avis favorables avec réserves, dans la mesure où elle nôa aucun moyen de 

sôassurer du respect de ces réserves. Ne vaut-il pas mieux délivrer un avis défavorable et 

inviter lôautorité hiérarchique à saisir la Haute Autorité ? Si la Haute Autorité émet des 

réserves, elle aura davantage de moyens pour en assurer le suivi, à la différence du 

référent déontologue qui en est totalement dépourvu.  

d) Notification des avis de la HATVP aux référents déontologues 

La loi prévoit que les avis de la Haute Autorité « sont notifiés à lôadministration, à 

lôagent et à lôentreprise ou à lôorganisme de droit privé dôaccueil de lôagent »42. Il faudrait 

également que ces avis soient notifiés au référent déontologue. Cela lui permettrait dôabord 

de savoir si son avis a été suivi ou non par la Haute Autorité et donc dôadapter ses avis futurs à 

la jurisprudence de la Haute Autorité. En outre, le référent déontologue pourrait rendre compte, 

dans son rapport dôactivité annuel, des statistiques relatives au suivi de ses avis par les autorités 

hiérarchiques. Il serait donc opportun de compléter lôarticle L. 124-15 du code général de la 

fonction publique pour prévoir que les avis de la Haute Autorité sont notifiés, non seulement 

à lôadministration, à lôagent et à lôentreprise ou à lôorganisme de droit privé dôaccueil de lôagent, 

mais également au référent déontologue. En attendant la modification de la loi, la Haute 

Autorité pourrait prendre lôinitiative de notifier spontanément les avis quôelle rend au référent 

déontologue concerné.  

 
42 CGFP, art. L. 124-15. 
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e) Respect du contradictoire 

Tenus largement à lôécart de la procédure devant la Haute Autorité pour la transparence 

de la vie publique, les référents déontologues peuvent néanmoins être saisis a posteriori par les 

agents qui nôacceptent pas ou ne comprennent pas quôun avis défavorable à leur projet de départ 

ou de création dôentreprise ait été émis. Or, la procédure devant la Haute Autorité est assez peu 

encadrée par la loi. La Haute Autorité « peut recueillir auprès des personnes publiques et 

privées toute information nécessaire à lôaccomplissement de sa mission. Elle peut entendre ou 

consulter toute personne dont le concours lui paraît utile »43. La loi prévoit également que 

« lôautorité dont le fonctionnaire relève dans son corps ou dans son cadre dôemplois dôorigine 

peut solliciter une seconde délibération de la Haute Autorité, dans un délai dôun mois à compter 

de la notification de son avis. Dans ce cas, la Haute Autorité rend un nouvel avis dans un délai 

dôun mois à compter de la réception de cette sollicitation »44. Les éléments qui doivent figurer 

dans le dossier de saisine de la Haute Autorité sont déterminés par un arrêté ministériel du 4 

février 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique. En cas de projet de 

création dôentreprise, lôautorité hiérarchique doit faire figurer dans le dossier de saisine les 

éléments apportés par lôagent lors de sa demande initiale, notamment la description du projet 

envisagé comportant toutes les informations utiles et circonstanciées permettant lôappréciation 

de la demande par lôautorité hiérarchique et le cas échéant, les statuts ou projets de statuts de 

lôentreprise que lôagent souhaite créer ou reprendre. 

Par un arrêt du 4 novembre 2020, concernant le départ vers le secteur privé de 

lôambassadeur Maurice Gourdault-Montagne45, le Conseil dôÉtat sôest pour la première fois 

prononcé sur la légalité dôun avis de la HATVP, rendu dans le cadre de sa mission de contrôle 

des départs vers le secteur privé (pantouflage) de certains agents publics qui lui a été confiée 

par la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. Contrairement aux 

conclusions de Mme Karin Ciavaldini, la Haute juridiction a estimé que lôavis par lequel la 

Haute Autorité sôest prononcée sur la compatibilité dôun projet dôactivité privée lucrative avec 

les fonctions exercées précédemment par un fonctionnaire a le caractère dôune décision 

susceptible de faire lôobjet dôun recours pour excès de pouvoir. Ce faisant, cet arrêt va à rebours 

de la jurisprudence traditionnelle selon laquelle les avis conformes constituent des actes 

préparatoires à la décision pour la prise de laquelle ils sont sollicités et ne sont pas susceptibles 

 
43 CGFP, art. L. 124-13. 
44 CGFP, art. L. 124-17. 
45 CE, 8e et 3e ch. réunies, 4 nov. 2020, Maurice Gourdault-Montagne, n° 440963, publié au Lebon ; AJDA 2021, 

p. 571, note A. Mangiavillano. 
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de recours46. Cette solution témoigne de la volonté du Conseil dôÉtat de connaître en premier 

et dernier ressort des avis rendus par la HATVP, sur le fondement de lôarticle R. 311-1 4° du 

CJA prévoyant que le Conseil dôÉtat est compétent pour connaître, en premier et dernier ressort, 

des recours dirigés contre les décisions prises par les organes dôun certain nombre dôautorités, 

au titre de leur mission de contrôle ou de régulation, dont la HATVP. Il fallait donc reconnaître 

à « lôavis » de la HATVP, le caractère dôune décision. Si lôavis nôavait pas été regardé comme 

une décision susceptible de recours, le litige formé contre la décision finale prise par le ministre 

au vu de lôavis rendu par la HATVP aurait dû être porté devant le tribunal administratif de Paris, 

lôarticle R. 311-1 du CJA prévoyant que le Conseil dôÉtat connait en premier et dernier ressort 

du uniquement « 3° des litiges concernant le recrutement et la discipline des agents publics 

nommés par décret du Président de la République ». 

Dans cet arrêt Gourdault-Montagne, le Conseil dôÉtat a estimé que la HATVP nôétait 

pas tenue de respecter le contradictoire : sôagissant dôune décision prise à la suite dôune 

demande formulée par lôintéressé, la procédure contradictoire prévue à lôarticle L. 121-1 du 

code des relations entre le public et lôadministration ne sôimpose pas. Cet état du droit nôest pas 

satisfaisant. Dans la mesure où les avis dôincompatibilité ou de compatibilité avec réserves émis 

par la Haute Autorité « lient lôadministration et sôimposent à lôagent »47, ils peuvent faire 

obstacle à un projet de reconversion professionnelle ou de création dôentreprise. Il est donc 

important que la Haute Autorité respecte le contradictoire, en permettant à lôagent de faire valoir 

son point de vue. Lôobligation de respecter le contradictoire devrait être consacrée dans la loi. 

Proposition n° 9 

Associer plus étroitement le référent déontologue à la procédure de contrôle 
déontologique préalable aux projets de départ vers le secteur privé ou de création 
dȭentreprise des agents publics ou à la nomination dȭune personne venant du secteur 
privé. 
- Modifier le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques 
dans la fonction publique pour imposer à lȭautorité hiérarchique dȭaccuser réception de 
lȭavis rendu par le référent déontologue et de lȭinformer des suites quȭelle entend donner 
à cet avis.  
- Compléter lȭarticle L. 124-15 du code général de la fonction publique pour prévoir que 
les avis de la Haute Autorité sont également notifiés, non seulement à lȭadministration, à 
lȭagent et à lȭentreprise ou à lȭorganisme de droit privé dȭaccueil de lȭagent, mais également 
au référent déontologue. En attendant la modification de la loi, la Haute Autorité pourrait 

 
46 Leur ill®galit® peut °tre soulev®e par la voie de lôexception ¨ lôappui du recours form® contre la d®cision finale 

prise au vu de lôavis. V. not. la d®cision dôAssembl®e du 26 oct. 2001, nÁ 216471, M. et Mme Eisenchteter (au 

Lebon p. 495). 
47 CGFP, art. L. 124-15. 
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prendre lȭinitiative de notifier spontanément les avis quȭelle rend au référent déontologue 
concerné. 

Proposition n° 10 

Préciser la procédure devant la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique et 
renforcer le contradictoire : 
- Détailler, éventuellement dans le règlement intérieur de la Haute Autorité, les cas dans 
lesquels lȭagent intéressé peut éventuellement présenter devant elle des observations 
écrites ou orales ; 
- Préciser les cas dans lesquels une seconde délibération peut être obtenue. 
- Imposer au niveau législatif le respect du contradictoire dans la procédure devant la 
Haute Autorité.  

 

f) Besoin de jurisprudence 

Pour rendre leurs avis et justifier les positions quôils adoptent, les référents déontologues 

se réfèrent à la jurisprudence pénale mais aussi et surtout aux rapports dôactivités publiés par la 

Commission de déontologie de la fonction publiqueé alors que cette derni¯re a disparu avec 

la loi de transformation de la fonction publique en 2019. Puisque cette Commission a été 

supprimée, il y lieu de sôinterroger sur la continuité de sa jurisprudence : dans quelle mesure la 

Haute Autorité reprend-elle les solutions retenues par lôancienne Commission ? Les rapports 

dôactivit® de la Haute Autorit® sont h®las beaucoup moins pr®cis que ceux de lôancienne 

Commission. Il est urgent que la Haute Autorité transmette aux référents déontologues pour la 

fonction publique des informations beaucoup plus pr®cises concernant les avis quôelle rend dans 

le cadre des contrôles déontologiques dans la fonction publique. La référente déontologue 

insiste, encore une fois, sur lôimportance de la publication des avis rendus par la Haute Autorit®, 

de préférence in extenso plutôt que sous forme de résumés (v. supra). Lôid®al serait la cr®ation 

dôune base de donn®es dot®e dôun moteur de recherche permettant de retrouver des avis ¨ lôaide 

de mots-clefs. En attendant, la publication annuelle dôun rapport dôactivit® aussi pr®cis que 

ceux de lôancienne Commission de déontologie serait appréciée par les référents 

déontologues (voir supra proposition n° 2). 

2. Le contrôle préalable à la nomination dôune personne issue du 
secteur privé 

En 2023, la r®f®rente d®ontologue nôa pas trait® de saisines de lôautorit® territoriale dans 

le cadre du contrôle préalable à la nomination dôune personne privée. En effet, le contrôle 

déontologique préalable à la nomination dôun candidat issu du secteur privé porte sur un champ 
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très restreint : il ne concerne que certains emplois « dont le niveau hiérarchique ou la nature 

des fonctions le justifient », listés par un décret en Conseil dôÉtat (v. art. 2 du décret n° 2020-

69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique, renvoyant 

à lôarticle 3 du décret n° 2016-1967 du 28 décembre 2016). Ces emplois sont ceux qui sont 

soumis à lôobligation préalable de transmission dôune déclaration dôintérêts et/ou de situation 

patrimoniale, à savoir, dans les collectivités territoriales : les emplois de directeur général des 

services, directeur général adjoint des services et directeur général des services techniques des 

régions, des départements et des communes et EPCI à fiscalité propre de plus de 40.000 

habitants. 

Il y a donc une asymétrie difficile à justifier entre le contrôle des départs vers le secteur 

privé et des créations dôentreprise, qui concerne tous les agents quel que soit lôemploi quôils 

occupent, et le contrôle préalable à la nomination, qui ne concerne que certains emplois 

considérés comme exposés à un risque déontologique élevé.  

Le champ des emplois pour lesquels doit être effectué un contrôle déontologique 

préalable à la nomination dôune personne venant du secteur privé mériterait donc dôêtre 

sensiblement élargi. En effet, le recrutement de personnes issues du secteur privé peut être 

problématique sur le plan déontologique, quel que soit le poste occupé au sein de la collectivité, 

dès lors que lôagent a pu nouer des liens dôintérêts dans le cadre de ses activités professionnelles 

privées, susceptibles de porter atteinte à lôexercice indépendant, objectif et impartial de ses 

fonctions. La référente déontologue est régulièrement saisie, en dehors du champ des contrôles 

déontologiques, par un chef de service qui sôinterroge sur le recrutement dôune personne du 

secteur privé, en raison des liens dôintérêts quôelle d®tient avec des entreprises prestataires ou 

partenaires de la collectivité. 

Proposition n° 11 

Élargir le champ des emplois pour lesquels doit être effectué un contrôle déontologique 
préalable à la nomination dȭune personne venant du secteur privé. 

3. Le contrôle préalable à un départ vers le secteur privé 

Le projet de départ dôun agent public vers le secteur privé est soumis à un contrôle 

déontologique préalable sur la compatibilité de lôactivité envisagée avec les fonctions exercées 

par le fonctionnaire au cours des trois années précédant le début de cette activité. Il sôagit 

dôapprécier si lôactivité privée que le fonctionnaire envisage dôexercer risque de compromettre 
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ou de mettre en cause le fonctionnement normal, lôindépendance ou la neutralité du service, de 

méconnaître tout principe déontologique (b) ou de placer lôintéressé en situation de commettre 

lôinfraction de prise illégale dôintérêts sanctionnée par lôarticle 432-13 du code pénal (a).  

Les textes régissant le départ dôun agent public vers le secteur privé 

Aux termes de lôarticle L. 124-4 du code général de la fonction publique,  

« L'agent public cessant ou ayant cessé ses fonctions depuis moins de trois ans, 

définitivement ou temporairement, saisit à titre préalable l'autorité hiérarchique dont il relève 

ou a relevé dans son dernier emploi afin d'apprécier la compatibilité de toute activité lucrative, 

salariée ou non, dans une entreprise privée ou un organisme de droit privé ou de toute activité 

libérale avec les fonctions exercées au cours des trois années précédant le début de cette 

activité. 

Tout organisme ou toute entreprise exerçant son activité dans un secteur concurrentiel 

conformément aux règles du droit privé est assimilé à une entreprise privée pour l'application 

du premier alinéa. 

Lorsque l'autorité hiérarchique a un doute sérieux sur la compatibilité de l'activité 

envisagée avec les fonctions exercées par l'agent public au cours des trois années précédant le 

début de cette activité, elle saisit pour avis, préalablement à sa décision, le référent 

déontologue. Lorsque l'avis de ce dernier ne permet pas de lever ce doute, l'autorité 

hiérarchique saisit la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique. » 

Conformément à lôarticle 24 du décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux 

contrôles déontologiques dans la fonction publique, lôautorité hiérarchique examine si lôactivité 

privée que lôagent envisage dôexercer, risque de compromettre ou de mettre en cause le 

fonctionnement normal, lôindépendance ou la neutralité du service, de méconnaître tout 

principe déontologique ou de placer lôintéressé dans la situation de commettre lôinfraction 

prévue à lôarticle 432-13 du code pénal.  

Selon lôarticle 25 du décret, « lorsque lôautorité hiérarchique a un doute sérieux sur la 

compatibilité de lôactivité envisagée avec les fonctions exercées par le fonctionnaire au cours 

des trois dernières ann®es, elle saisit sans d®lai le r®f®rent d®ontologue pour avis. (é) Lorsque 

lôavis du référent déontologue ne permet pas de lever le doute, lôautorité hiérarchique saisit 

sans délai la Haute Autorité selon les modalités prévues à lôarticle 20. La saisine est 

accompagnée de lôavis du référent déontologue ». 
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Lôarticle 24 du décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles 

déontologiques dans la fonction publique prévoit dôailleurs expressément que « la décision de 

lôautorité dont relève lôagent peut comporter des réserves visant à assurer le respect des 

obligations déontologiques mentionnées au premier alinéa et le fonctionnement normal du 

service ». 

a) Le risque pénal (prise illégale dôintérêts suivant lôexercice des 
fonctions, c. pénal, art. 432-13) 

Comme lôa affirmé le Conseil dôÉtat dans sa décision du 4 novembre 2020, à propos du 

projet de départ vers le secteur privé de lôambassadeur Maurice Gourdault-Montagne, « la loi 

nôappelle pas la Haute Autorité à statuer sur le point de savoir si les éléments constitutifs des 

infractions réprimées par ces dispositions pénales seraient effectivement réunis, mais à 

apprécier le risque quôils puissent lôêtre et à se prononcer de telle sorte quôil soit évité à 

lôintéressé comme à lôadministration dôêtre mis en cause »48. À lôinstar de la Haute Autorité, 

le rôle du référent déontologue se limite à apprécier lôexistence du risque pour lôagent dôêtre 

condamné pour prise illégale dôintérêts, et de le prévenir, afin quôil sôen prémunisse. Il se 

prononce donc toujours sous réserve de lôappréciation souveraine du juge pénal. 

Lôexercice est dôautant plus délicat que la jurisprudence pénale est quasiment 

inexistante. Jusquôici, le risque pénal est largement virtuel : très peu de poursuites (une dizaine) 

ont été engagées sur le fondement des dispositions de lôarticle 432-13 du code pénal et elles 

concernaient davantage les élus locaux. La jurisprudence pénale sur lôinterprétation quôil 

convient de donner du délit puni par lôarticle 432-13 restant rare, le référent déontologue doit 

donc se référer à la doctrine de la Haute Autorité, telle quôelle ressort des avis mis en ligne sur 

son site internet, ainsi que de ses rapports dôactivité et des guides déontologiques quôelle 

publie49.  

Le fonctionnaire ne peut rejoindre une entreprise avec laquelle il a eu lôun des liens visés 

par lôarticle 432-13 du code pénal au cours des trois années précédant son départ. Plus 

précisément, lôarticle 432-13 du code pénal réprime la prise de participation par travail, conseil 

ou capitaux dans une entreprise privée si le fonctionnaire, dans le cadre des fonctions quôil a 

effectivement exercées au cours des trois dernières années : 

- a été chargé dôassurer la surveillance ou le contrôle de cette entreprise ; 

 
48 CE, 4 nov. 2020, n° 440963, préc. 
49 V. not. Guide déontologique II - Contr¹le et pr®vention des conflits dôint®r°ts, publi® en f®vr. 2011, p. 33-34. 
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- a été chargé de conclure des contrats de toute nature avec cette entreprise ; 

- a été chargé de formuler un avis sur des contrats de toute nature conclus avec cette 

entreprise ; 

- a été chargé de proposer directement à lôautorité compétente des décisions relatives à 

des opérations réalisées par cette entreprise ; 

- a été chargé de formuler un avis sur des décisions relatives à des opérations réalisées 

par cette entreprise. 

Avant même de vérifier lôexistence de liens faisant obstacle à ce lôagent rejoigne une 

entreprise, Le référent déontologue doit dôabord vérifier si la structure que lôagent entend 

rejoindre est bien une « entreprise privée » au sens de lôarticle 432-13 du code pénal, avant de 

vérifier lôexistence de liens entre lôagent et cette entreprise faisant obstacle à son recrutement. 

- Notion dôentreprise privée 

Il est indiqué à lôalinéa 3 de lôarticle 432-13 que, pour lôapplication de ces dispositions, 

est assimilée à une entreprise privée toute entreprise publique exerçant son activité dans un 

secteur concurrentiel et conformément aux règles du droit privé. La référente déontologue est 

régulièrement conduite à sôinterroger sur le champ dôapplication de lôarticle 432-13 du code 

pénal. Le risque pénal peut en effet être écarté lorsque lôagent nôenvisage pas de rejoindre une 

entreprise privée au sens des dispositions de lôarticle 432-13 du code pénal.  

De manière générale, lorsque lôintéressé envisage, non pas de rejoindre une entité 

existante mais de créer son entreprise ou son propre cabinet de conseil, le risque pénal est limité 

mais il nôest pas inexistant. Lôagent doit faire preuve dôune grande prudence dans le choix de 

ses futurs clients : il ne doit pas avoir pour clientes des entreprises avec lesquels il a eu lôun des 

liens visés par lôarticle 432-13 du code pénal.  

Ensuite, à lôinstar de la Commission de déontologie, à laquelle a succédé la HATVP, le 

référent déontologue se fonde sur une pluralité dôindices pour mener son analyse. La 

qualification dôentreprise privée dépend principalement du caractère concurrentiel ou non de 

lôactivité de la structure et dôun ensemble dôindices, tels que la forme juridique de la structure, 

ses sources de financement ou le statut de son personnel.  

- Lôexistence de liens faisant obstacle au départ de lôagent 

Le fonctionnaire ne peut rejoindre une entreprise avec laquelle il a eu lôun des liens visés 

par lôarticle 432-13 du code pénal. De manière générale, un agent public ne peut rejoindre une 
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entreprise privée liée par un contrat à sa collectivité, dès lors quôil a été chargé de conclure des 

contrats avec cette entreprise ou de formuler un avis sur ces contrats, ou bien encore sôil a été 

chargé du suivi de la bonne exécution dudit contrat. Le référent déontologue doit attirer 

lôattention des agents et de leurs autorités hiérarchiques sur le fait quôil importe peu que lôagent 

nôait pas de pouvoir de décision ou de signature. Dès lors quôil a été chargé de rendre un avis 

sur la passation ou le suivi de lôexécution dôun marché, il sôexpose à un risque pénal de prise 

illégale dôintérêts (v. supra).  

b) Le risque dôatteinte au fonctionnement normal, à lôindépendance et à la 
neutralité du service, ainsi quôaux principes déontologiques qui 
incombent aux agents publics 

Il sôagit de sôassurer que lôactivité que le fonctionnaire envisage dôexercer ne risque pas 

de compromettre ou de mettre en cause le fonctionnement normal, lôindépendance ou la 

neutralité du service, ou de méconnaître tout principe déontologique. Cet aspect du contrôle 

préalable au départ vers le secteur privé est généralement appelé « contrôle déontologique », 

par opposition au « contrôle pénal » qui porte sur lôappréciation du risque de condamnation 

pénale pour prise illégale dôintérêts. Cette dénomination est inexacte, dans la mesure où le 

contrôle pénal est aussi, par sa visée préventive, un contrôle déontologique, mais elle a le mérite 

de la simplicité. 

Le contrôle déontologique doit notamment permettre de garantir la neutralité mais aussi 

lôapparence de neutralité de lôadministration, ainsi que lôimpartialité et lôapparence 

dôimpartialité de lôagent. Il vise donc à éviter le maintien ou la constitution dôune situation de 

conflit dôintérêts. Selon la présentation retenue par la Haute Autorité dans son Guide 

déontologique II50, il convient de distinguer deux situations, selon que le conflit dôintérêts est 

déjà constitué au moment où lôagent envisage de rejoindre le secteur privé ou quôil pourrait 

survenir à la suite du départ de lôagent.  

Le premier cas correspond à la situation dôun agent qui utilise ou peut paraître utiliser 

ses fonctions publiques pour préparer sa reconversion professionnelle. Si lôinterférence entre 

les anciennes fonctions publiques et lôactivité nouvelle envisagée est trop forte, un doute 

raisonnable sur lôimpartialité avec laquelle la personne a exercé sa fonction publique peut 

naître. Autrement dit, il sôagit dôéviter que, voyant le fonctionnaire rejoindre son activité privée, 

les tiers ne viennent à penser quôil aurait agi partialement pour obtenir son poste. Dans lôaffaire 

 
50 HATVP, Guide déontologique II, p. 36-38. 
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Gourdault-Montagne déjà évoquée, le Conseil dôÉtat a ainsi donné raison à la Haute Autorité51. 

Cette dernière avait estimé que, même à défaut pour lôintéressé dôavoir le moindre contact avec 

son ancienne administration, la présidence dôun salon réunissant les principaux acteurs privés 

de la filière nucléaire, notamment les sociétés EDF et Orano, dont il avait été, en sa qualité de 

secrétaire général du ministère de lôEurope et des affaires étrangères, membre du conseil 

dôadministration, était de nature à faire peser des doutes sur lôimpartialité avec laquelle il avait 

exercé ses fonctions. Par une délibération du 31 mars 202052, la Haute Autorité a considéré 

que la présidence de ce salon nôétait pas compatible avec les fonctions antérieures de lôintéressé, 

en raison, non seulement dôun risque de prise illégale dôintérêts, mais aussi « des risques 

déontologiques importants au regard des doutes légitimes qui pourraient naître quant aux 

conditions dans lesquelles Monsieur Gourdault-Montagne a exercé les pouvoirs 

dôadministrateur représentant les intérêts de lôÉtat actionnaire qui lui ont été confiés à raison 

de ses fonctions publiques ». 

Dans le second cas, il sôagit de sôassurer que lôactivité envisagée nôest pas susceptible 

de remettre en cause le fonctionnement indépendant, impartial et objectif de lôadministration 

où le fonctionnaire a exercé ses fonctions, côest-à-dire quôelle ne risque pas de placer les agents 

de cette administration eux-mêmes en situation de conflit dôintérêts à lôavenir. Lorsque le départ 

est autorisé, il doit généralement être imposé à lôagent de sôabstenir de toute démarche auprès 

de lôancienne administration, de conduire des actions de représentation dôintérêts auprès dôelle, 

ou dôutiliser son ancien titre. Il doit également lui être rappelé quôil ne doit pas faire usage de 

documents ou dôinformations confidentiels dont il aurait eu connaissance du fait de ses 

anciennes fonctions. Évidemment, la question du contrôle du suivi des réserves est essentielle 

et nécessite, comme on lôa dit plus haut, de renforcer les prérogatives et les moyens du référent 

déontologue et de lôautorité hiérarchique dès lors que la HATVP nôa pas été saisie. 

4. Le contrôle préalable à une création dôentreprise en cumul avec 
les fonctions publiques  

Le projet de création ou reprise dôentreprise dôun agent public est soumis à un contrôle 

déontologique préalable sur la compatibilité de lôactivité envisagée avec les fonctions publiques 

exercées par lôintéressé depuis trois ans. Il sôagit dôapprécier si lôactivité privée que lôagent 

envisage dôexercer risque de placer lôintéressé en situation de commettre lôinfraction de prise 

 
51 CE, 4 nov. 2020, n° 440963. 
52 Délibération n° 2020-49 du 31 mars 2020 (reproduite in extenso sur le site de la HATVP). 
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illégale dôintérêts sanctionnée par lôarticle 432-12 du code pénal ; de compromettre ou de mettre 

en cause le fonctionnement normal, lôindépendance ou la neutralité du service ; ou enfin, de 

méconnaître tout principe déontologique. 

Sôagissant de cumuler une activité publique et une activité professionnelle, le risque 

dôatteinte au bon fonctionnement, à lôindépendance ou à la neutralité du service est plus fort 

quôen cas de départ vers le secteur privé : il y a plus de risque dôinterférence ou de confusion. 

Il est par exemple impossible dôimposer à lôagent de sôabstenir dôentrer en contact avec ses 

anciens collègues puisquôil est encore en fonction au sein de sa collectivité. 

La référente déontologue recommande en règle générale à lôautorité territoriale de 

nôaccorder lôautorisation de temps partiel pour création ou reprise dôentreprise quôà la condition 

dôimposer à lôintéressé le respect de plusieurs réserves, notamment : 

- exercer son activité en dehors du ressort territorial de la collectivité et de lôEPCI auquel 

elle appartient.  

- sôabstenir de prendre pour clientes des entreprises dont il aurait la charge dôassurer la 

surveillance, lôadministration, la liquidation ou le paiement dans le cadre de ses fonctions 

publiques ; et plus largement sôabstenir dôavoir pour clientes des personnes avec lesquelles il 

est en contact dans lôexercice de ses fonctions publiques ; 

- se déporter de toute décision ou discussion portant sur lôentreprise créée ou reprise ; 

- sôabstenir de fournir toute prestation, de quelque nature que ce soit, directement ou 

indirectement, au profit de sa collectivité ; 

- sôabstenir de toute démarche commerciale sur les lieux de ses fonctions publiques ; 

- sôabstenir dans le cadre de son activité privée, de faire état de sa qualité dôagent public, 

et plus généralement ne pas se servir de ses fonctions publiques pour favoriser ou assurer la 

promotion de ses activités privées ; 

- ne pas faire usage de documents ou dôinformations non publics dont lôintéressé a 

connaissance du fait de ses fonctions ; 

- ne pas utiliser les moyens mis à sa disposition par la personne publique, pour lôexercice 

de son activité privée. 



III. Bilan des saisines de lôann®e 2023 adressées à la 
référente laïcité 

La consécration par la loi confortant le respect des principes de la République du référent 

laïcité semble avoir encouragé les saisines, notamment par les chefs de service : 17 saisines 

portant sur le respect du principe de laïcité ont été adressées à la référente laïcité en 2023 

par des chefs de service (contre 5 en 2022). Certaines questions sôav¯rent d®licates car 

elles portent sur des zones grises, côest-à-dire des cas dans lesquels les textes ne fournissent 

pas de réponse évidente. 

La plupart des saisines concerne lôobligation de neutralit® et plus pr®cis®ment 

lôinterdiction, pour les agents publics, de porter des signes religieux dans lôexercice de leurs 

fonctions, consacr®e ¨ lôarticle L. 121-2 du code général de la fonction publique : les questions 

portent notamment sur le champ de cette obligation (§ 1), ainsi que sur la qualification de signe 

religieux (§ 2). Dôautres questions concernent non pas les agents mais les usagers (§ 3) ou 

portent sur des problématiques diverses comme les autorisations sp®ciale dôabsences pour motif 

religieux (§ 4). 

 

§. 1. Champ dôapplication du devoir de neutralit®  

Plusieurs saisines portaient sur le 

champ de lôobligation de neutralit®, qui 

interdit à tout agent public, dans lôexercice de 

ses fonctions, de manifester ses convictions 

religieuses.  

Agent contractuel chargé de 

lôentretien.- La question a été posée au 

référent laïcité de savoir si cette obligation 

sôappliquait aussi bien aux agents titulaires 

quôaux agents publics contractuels et quelles que soient les fonctions exerc®es. Il a ®t® r®pondu 

que le devoir de neutralité sôimpose ¨ lôensemble des agents publics, quel que soit leur statut 

Article L. 1 21-2 du code général de la fonction 
publique  
« Dans l'exercice de ses fonctions, l'agent public est 
tenu à l'obligation de neutralité. 
Il exerce ses fonctions dans le respect du principe 
de laïcité. À ce titre, il s'abstient notamment de 
manifester ses opinions religieuses. Il est formé à 
ce principe. 
L'agent public traite de façon égale toutes les 
personnes et respecte leur liberté de conscience et 
leur dignité ». 
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(fonctionnaire mais aussi agent public contractuel ou stagiaire53), que les fonctions exercées 

mettent lôagent au contact du public ou non. La question a ®t® pos®e ¨ propos dôun agent de 

nettoyage des bâtiments communaux : peu importe que lôagent soit recrut® contractuellement 

ou quôil exerce des fonctions de cat®gorie C, il est soumis au devoir de neutralit® dans lôexercice 

de ses fonctions. 

Port de signes religieux pour sortir des locaux, après avoir badgé.- Une agente, 

arriv®e il y a peu dans le service, met son voile pour sortir du bureau le soir lorsquôelle est 

encore dans les locaux. Elle indique quôelle le fait juste apr¯s avoir badg® sur son ordinateur, et 

que par conséquent elle est en dehors de son temps de travail. 

La référente laïcité a rappelé les dispositions, énoncées à l'article L. 121-2 du Code 

général de la fonction publique, qui interdit aux agents publics de manifester leurs croyances 

religieuses « dans lôexercice de leurs fonctions » : la liberté de conscience des agents doit se 

concilier, exclusivement du point de vue de son expression, avec lôobligation de neutralit®. Une 

telle limitation trouve sa source dans le principe de laµcit® de lô£tat et dans celui de neutralité 

des services publics, corollaire du principe dô®galit® qui r®git le fonctionnement de ces services 

et vise au respect de toutes les convictions.  

L'exigence de neutralité qui s'impose aux agents et leur interdit de porter des signes 

religieux dans l'exercice des fonctions a ainsi pour but d'assurer la neutralité du service public 

aux yeux des tiers, et notamment des usagers. Il s'agit de faire du service public un lieu neutre, 

échappant aux clivages sociaux afin que les usagers aient le sentiment qu'ils sont traités de 

manière impartiale, sans considération de leurs convictions politiques, religieuses ou 

politiques. Le principe de neutralité vise à protéger les usagers du service de tout risque 

dôinfluence ou dôatteinte ¨ leur propre libert® de conscience.  

Par conséquent, permettre à un agent public de porter des signes religieux après avoir 

badgé, alors qu'il se trouve encore dans les locaux, qu'il est au contact de ses collègues et peut 

croiser des usagers, est contraire à cette exigence de neutralité. 

L'expression « dans l'exercice des fonctions » est plus large, plus extensive, que celle de 

temps de travail. À cet égard, la circulaire du 15 mars 2017 relative à l'application du principe 

de laïcité dans la fonction publique énonce que « Le principe de laïcité et son corollaire 

lôobligation de neutralit® font obstacle ¨ ce que les agents disposent, dans le cadre du service 

public et quelle que soit la nature de leurs fonctions, du droit de manifester leurs croyances et 

 
53 CE, 28 juill. 2017, n° 390740, Mme Cé, T. Lebon. 
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leur appartenance religieuses ». Dans le même sens, la cour administrative d'appel de Lyon a 

affirmé que « le fait, pour un agent du service public, de manifester dans l'exercice de ses 

fonctions ses croyances religieuses constitue un manquement à ses obligations ; qu'il suit de là 

que (...) la pratique de la prière lors des pauses de vingt minutes, y compris dans un lieu isolé 

lorsque les circonstances s'y prêtent, ne peut être regardée comme compatible avec l'obligation 

de neutralité et de laïcité qui s'impose aux agents publics ». 

Il appartient à tout chef de service de veiller au respect de ce principe par les agents des 

services plac®s sous son autorit®. Tout manquement ¨ lôobligation de neutralit® ou au respect 

du principe de laµcit® peut justifier le prononc® dôune sanction disciplinaire. Comme le 

préconise le Guide de lôencadrante et de lôencadrant mis en ligne sur le site de la fonction 

publique (p. 27), il convient cependant de privilégier, en cas de difficultés, le dialogue et la 

pédagogie qui permettent dans la majorité des cas de régler les situations problématiques, avant 

dôenvisager des suites disciplinaires. Le chef de service doit donc prendre le temps de parler 

avec lôagent, de lui expliquer les r¯gles, en lui disant que ce n'est pas contre lui mais pour le 

service public, pour les usagers, qui doivent pouvoir avoir le sentiment que leurs demandes 

seront traitées impartialement, par des agents dont ils ignorent les convictions religieuses (ou 

politiques ou philosophiques. Le chef de service peut ®galement inviter lôagent ¨ saisir 

personnellement la référente laïcité, en le rassurant sur le fait que les échanges seront 

confidentiels. 

L'agent qui se rend à une visite médicale obligatoire est-il soumis au devoir de 

neutralité? Cette question délicate a été adressée à la référente laïcité en 2023. Aux termes de 

l'article L. 121-2 susmentionné, le devoir de neutralité s'impose « dans l'exercice des 

fonctions ». Cette notion est plus large, plus englobante que celle de « temps de travail ». 

L'expression « exercice des fonctions » ne réduit pas non plus à « l'exécution des tâches ou 

missions confiées à l'agent ». La notion dôexercice des fonctions vise toutes les situations où 

lôindividu se pr®sente en tant quôagent public, par exemple en formation au CNFPT ou encore 

dans le cadre dôune convocation devant une instance comme le conseil de discipline. Dans le 

même sens, dans un arrêt du 28 novembre 2017 (n° 15LY02801), la Cour administrative d'appel 

de Lyon a jugé que « la pratique de la prière lors des pauses de vingt minutes, y compris dans 

un lieu isolé lorsque les circonstances s'y prêtent, ne peut être regardée comme compatible 

avec l'obligation de neutralité et de laïcité qui s'impose aux agents publics ». Par ailleurs, 

certaines cours évoquent plus largement le principe de neutralité qui s'appliquent aux agents 
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« dans le cadre du service public » (voir par ex. CAA Paris, 4e chambre, 19 févr. 2019, 

n° 17PA00273 ; CAA Versailles, 6e chambre, 30 juin 2016, n°15VE00140). 

Dans la mesure où la visite médicale auprès du service de médecine préventive est liée 

à la qualité d'agent public et qu'elle a lieu, non pas « en ville » mais dans un bâtiment public - 

un service de médecine préventive - affecté à une mission de service public exercée par un 

®tablissement public, le principe de neutralit® trouve ¨ sôappliquer ¨ lôagent qui effectue une 

visite médicale obligatoire. En effet, celui-ci se rend au service de médecine préventive en tant 

qu'agent public et non à titre privé. Il se trouve donc bien « dans l'exercice de ses fonctions ». 

Dans le prolongement de cette question, deux autres ont été soumises à la référente 

laïcité : 

 a) Les professionnels de santé (médecins et infirmiers) qui interviennent au titre 

d'une mission de médecine préventive sont-ils en droit d'exiger qu'un agent enlève son 

voile en invoquant le devoir de neutralité religieuse (donc au-delà d'une raison médicale pour 

palpation par exemple ou audiogramme) ? 

 b) Peut-on fixer un règlement des consultations qui prévoit que les agents ne 

peuvent pas porter de signes ostentatoires ? Quelle serait sa valeur légale ? 

a) Le professionnel de santé peut rappeler à l'agent qu'il est soumis, dans le cadre d'une 

visite médicale qu'il effectue en qualité d'agent public, au devoir de neutralité. Mais si l'agent 

refuse d'enlever son signe religieux, le professionnel ne doit pas aller plus loin car il s'expose, 

surtout s'il est seul dans son cabinet, à un risque d'agression au moins verbale. Comme le 

rappelle l'article L. 124-3 du code général de la fonction publique, c'est d'abord au chef de 

service, qu'il incombe de veiller au respect du principe de laïcité par les agents placés sous sa 

responsabilité. Or, le professionnel de santé n'est pas le supérieur hiérarchique de l'agent.  

Le professionnel de santé peut néanmoins pratiquer les soins même si l'agent porte un 

signe ou une tenue religieuse, dès lors que ce signe ou cette tenue ne nuit pas à la bonne 

exécution de l'examen médical. Il peut aussi refuser de faire la visite, surtout si le signe ou la 

tenue nuit à la bonne exécution de l'examen médical, en invitant l'agent à prendre contact avec 

sa hiérarchie et à solliciter son référent laïcité. 

Le professionnel de santé peut également vous signaler ¨ lôautorit® hi®rarchique qu'un 

agent a refusé d'enlever un signe ou une tenue religieuse. In fine, il appartient à la collectivité 

employeur de rappeler à l'agent ses obligations et, en cas de refus réitéré de la part de ce dernier 

de s'y conformer, initier des poursuites disciplinaires. 
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b) Il est possible de préciser dans le règlement des consultations que les agents ne 

peuvent pas porter de signes religieux. Selon la jurisprudence administrative (Conseil d'Etat, 

1936, Jamart), tout « chef de service » dispose du pouvoir d'édicter les règles générales relatives 

à l'organisation de son service. Un tel règlement s'analyse comme un acte administratif 

réglementaire qui doit bien sûr être conforme aux normes de valeur supérieure (loi et décret 

notamment). Il est possible également, au moins dans un premier temps, afficher tout 

simplement la Charte de la laïcité des services publics dans les différents cabinets de médecine 

préventive, afin de montrer aux agents qui s'y rendent, que le principe de neutralité s'applique : 

https://www.gouvernement.fr/la-nouvelle-charte-de-la-laicite-dans-les-services-publics 

Peut-on refuser de recruter un candidat qui a manifesté ses convictions religieuses 

le jour de lôentretien ? Le candidat re­u en entretien dôembauche nôest pas encore soumis au 

principe de neutralité. Il est donc libre de manifester ses convictions religieuses. En outre, il est 

p®nalement interdit de refuser dôembaucher une personne en raison de sa religion. Ce qui pose 

probl¯me nôest pas quôil manifeste sa religion le jour de lôentretien, mais quôil envisage de ne 

pas appliquer le principe de neutralit® une fois recrut®. Le recruteur peut demander ¨ lôagent 

sôil est pr°t ¨ respecter durant ses fonctions, les exigences du principe de neutralité qui imposent 

quôil ne manifeste aucune conviction religieuse sur son lieu de travail. Si le candidat d®clare 

vouloir continuer à manifester ses convictions religieuses après son recrutement, le recruteur 

peut lui dire que cela est incompatible avec le devoir de neutralité des fonctions publiques. Le 

code p®nal pr®voit quôil nôy a pas de discrimination lorsque le refus de recrutement est motiv® 

par « une exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que lôobjectif est 

l®gitime et lôexigence proportionn®e (article 225-3 du code pénal). Dans un arrêt du 28 

novembre 2017 (n° 15LY02801), la Cour administrative d'appel de Lyon a jug® quôune 

collectivit® ne commet pas dôill®galit® en refusant de recruter un agent au motif que celui-ci a 

fait état de sa volonté de mettre à profit les temps de pause incluses dans le temps de travail 

pour se livrer à la prière. 

https://www.gouvernement.fr/la-nouvelle-charte-de-la-laicite-dans-les-services-publics
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Jeune b®n®vole b®n®ficiant dôune bourse au permis de conduire.- Le dispositif de 

bourse au permis de conduire consiste dans la prise en charge par la commune dôune partie du 

co¾t du permis de conduire en ®change dôune activit® b®n®vole dôint®r°t collectif effectu®e par 

des jeunes âgés de 18 à 25 ans et dépourvus de ressources personnelles ou familiales. 

Contrairement aux usagers du service public qui sont libres de manifester leurs convictions 

religieuses, les agents publics sont soumis à un devoir de neutralité, qui leur interdit, dans 

l'exercice de leurs fonctions, de manifester leurs opinions religieuses. Selon la jurisprudence 

administrative, le devoir de neutralité des agents publics s'impose également aux étudiants qui 

effectuent un stage dans une collectivité ou un établissement public (CE, 28 juillet 2017, n° 

390740, à propos des élèves infirmiers). Dans le même sens, par un arrêt du 23 juillet 2019 

(n°17LY04351), la cour administrative d'appel de Lyon a fait la distinction entre les parents 

accompagnateurs, non soumis au principe de neutralité, et les parents intervenant dans les 

classes qui, eux, doivent arborer une tenue neutre. Le respect du principe de laïcité impose que, 

quelle que soit la qualité en laquelle elles interviennent, les personnes qui, à l'intérieur des 

locaux scolaires, participent à des activités assimilables à celles des personnels enseignants, 

soient astreintes aux mêmes exigences de 

neutralité. L'exigence de neutralité 

imposée aux parents d'élèves ne trouve à 

s'appliquer que lorsque ces derniers 

participent à des activités qui se déroulent 

à l'intérieur des classes et dans le cadre 

desquelles ils exercent des fonctions 

similaires à celles des enseignants. Par 

analogie, dès lors qu'un jeune bénéficiaire 

d'une bourse au permis effectue des tâches 

au sein de la collectivité et exerce de ce 

fait, des missions similaires à celles d'un 

agent public, il est soumis à l'exigence de 

neutralité.  

Port de signes religieux par un jeune recruté dans un chantier éducatif.- La 

référente laïcité a été saisie (en 2022) de la question de savoir si les jeunes (16-18 ans) recrutés 

dans des chantiers ®ducatifs sont assujettis ¨ lôobligation de neutralit®, alors quôils vont assurer 

des tâches de peinture et rénovation, tantôt dans des lieux appartenant à la commune (comme 

une bibliothèque municipale), tantôt dans des bâtiments privés appartenant à des bailleurs 

Ĕ Le devoir de neutralité s'impose au stagiaire et, 
par extension, au bénévole, dès lors que celui-ci 
exerce ses missions dans le cadre du service 
public. Par conséquent, si le bénéficiaire de la 
bourse exerce une activité bénévole pour le 
compte d'une collectivité territoriale (ou d'un 
établissement public), il se trouve soumis au 
devoir de neutralité dans l'exercice de cette 
activité. Il peut également être soumis à ce devoir 
de neutralité lorsqu'il exerce son activité 
bénévole pour le compte d'une association, dès 
lors qu'il participe à l'exécution d'une mission de 
service public qui aurait été confiée à cette 
dernière. 
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sociaux. Or, lôarticle 1er de la loi du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 

R®publique ®nonce quôune entit® de droit priv®, telle quôune association loi 1901, qui se voit 

confier par la loi, le règlement ou par un contrat de la commande publique (marché ou 

concession), lôex®cution dôun service public, « est tenu dôassurer lô®galit® des usagers devant 

le service public et de veiller au respect des principes de laïcité et de neutralité du service 

public. Il prend les mesures nécessaires à cet effet et, en particulier, il veille à ce que ses 

salariés ou les personnes sur lesquelles il exerce une autorité hiérarchique ou un pouvoir de 

direction, lorsquôils participent ¨ lôex®cution du service public, sôabstiennent notamment de 

manifester leurs opinions politiques ou religieuses, traitent de façon égale toutes les personnes 

et respectent leur liberté de conscience et leur dignité ». Cette formulation nôest pas ®vidente : 

est-ce quôun jeune qui travaille sur un chantier ®ducatif doit-être considéré comme participant 

¨ lôex®cution du service public ? Dôapr¯s lô®tude dôimpact de la loi du 24 ao¾t 2021 (p. 34-35), 

la volonté du gouvernement était « de ne pas ®tendre le champ dôapplication d®gag® par la 

jurisprudence et en tout état de cause de ne pas introduire de dispositions qui auraient pour 

effet de rendre ces principes applicables à des personnes qui ne participent pas directement à 

lôexercice de la mission de service public, comme les agents dôentretien ou les personnes 

chargées de fonctions dites « support » lorsque leur mission est éloignée de la mission de 

service public ». Dans le cas dôesp¯ce, la r®f®rente laµcit® a saisi le Comit® interminist®riel de 

la laµcit® mais nôa pas obtenu de r®ponse. Elle a finalement indiqu® ¨ lôauteur de la saisine que 

si la convention conclue entre la commune de X et lôassociation Y pour lôorganisation des 

chantiers ®ducatifs porte sur lôex®cution dôun service public, les jeunes recrut®s dans ces 

chantiers ne participent pas eux-m°mes ¨ lôex®cution du service public dans la mesure o½ ils 

effectuent des t©ches de peinture/r®novation. ê ce titre, ils ne sont pas soumis ¨ lôobligation de 

neutralité religieuse. De manière pragmatique, elle a également suggéré à la collectivité 

d'affecter les jeunes recrutés souhaitant porter des signes religieux dans des chantiers sur des 

bâtiments privés des bailleurs sociaux, plutôt que dans des lieux, tels que la bibliothèque 

municipale, où ils seraient au contact des usagers du service public ou des agents publics. 

§ 2. Qualification de signe religieux 

Plusieurs saisines portaient sur la qualification même de signe religieux. Plusieurs chefs 

de service, notamment dans le secteur périscolaire, ont interrogé la référente laïcité pour savoir 

quels couvre-chefs sont considérés comme des « tenues par lesquels les élèves manifestent 

ostensiblement une appartenance religieuse ». 
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Signes religieux par destination.- La qualification de signe religieux n'est pas évidente. 

Le juge administratif distingue les signes religieux « par nature » (un crucifix, une kippa, un 

voile islamique, un turban sikh) et les signes religieux « par destination ». Les signes ou tenues 

« par destination » ne sont pas, par nature, des signes dôappartenance religieuse, mais peuvent 

le devenir indirectement et manifestement compte tenu de la volont® de lôagent de leur faire 

produire cette signification. Le devoir de neutralité n'interdit pas aux agents de porter des 

couvre-chefs pour se protéger du soleil ou du froid ou encore pour des raisons d'hygiène ou de 

sécurité. Le port d'un couvre-chef est possible dès lors qu'il peut être justifié par des raisons 

objectives : il n'est pas interdit à un agent qui travaille dehors de porter un chapeau pour se 

protéger du soleil, ou un bonnet pour se protéger du froid. De même, un agent peut porter un 

couvre-chef pour cacher le fait qu'il a perdu ses cheveux suite à un traitement médical. Lorsque 

le port se fait systématiquement et que le refus de l'ôter n'est pas justifié par des circonstances 

objectives (le soleil ou, à l'inverse, le froid, etc.), il peut être alors un moyen de contourner 

l'obligation de neutralité religieuse qui incombe à tout agent public. C'est alors le comportement 

de l'agent, sa persistance à ne pas vouloir y renoncer et ce que l'agent en dit qui permettent de 

considérer un couvre-chef comme un signe religieux et donc un manquement à l'obligation de 

neutralité religieuse.  

Quelle attitude adopter ? Il faut privilégier le dialogue, plutôt que de donner des 

instructions, des ordres, sans explication. Il est important de discuter avec l'agent concerné pour 

lui expliquer le cadre juridique : lui expliquer qu'il/elle exerce des fonctions publiques, qu'il/elle 

travaille dans un service public et qu'à ce titre, il/elle est soumise à un devoir de neutralité qui 

est imposé par la loi à tous les agents publics. Le supérieur hiérarchique peut également 

expliquer ¨ lôagent que ce devoir de neutralit® est impos® aux agents pour assurer l'impartialit® 

et la neutralité du service public, et in fine, garantir la liberté religieuse des usagers. Il s'agit de 

rassurer les usagers du service public qui ne doivent pas penser qu'ils pourraient être traités 

différemment en fonction de leurs convictions religieuses. Le supérieur hiérarchique peut 

également montrer à l'agent la Charte de la laïcité dans les services publics54. 

Si aucune raison objective ne justifie le port d'un couvre-chef (soleil, règles sanitaires...) 

et que l'agent persiste à refuser de l'enlever en invoquant sa liberté religieuse, un rappel à la 

règle clair doit être fait. Si l'agent s'obstine néanmoins, le supérieur hiérarchique doit envisager 

des mesures plus contraignantes et solliciter l'ouverture d'une procédure disciplinaire. 

 
54https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/la-fonction-publique-poursuit-ses-engagements-

en-faveur-de-la-laicite  

https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/la-fonction-publique-poursuit-ses-engagements-en-faveur-de-la-laicite
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/la-fonction-publique-poursuit-ses-engagements-en-faveur-de-la-laicite
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Abaya.- En 2023, la référente laïcité a été sollicitée par un chef de service au sujet du 

port de lôabaya par un agent dôune cr¯che municipale, notamment pour savoir si lôinterdiction 

ne concernait que les établissement scolaires. 

Dès lors que la crèche correspond bien à une activité de service public (= une activité 

d'intérêt général prise en charge par une personne publique telle qu'une commune) et non à une 

activité privée, les agents travaillant dans cette crèche sont soumis au devoir de neutralité 

religieuse, qui leur interdit de manifester leurs opinions religieuses dans lôexercice de leurs 

fonctions. Le devoir de neutralité interdit aux agents des services publics de porter un couvre-

chef ou une tenue par lequel il manifesterait ses convictions religieuses, dans l'exercice de ses 

fonctions. 

Par dérogation au principe de liberté religieuse dont bénéficient les usagers des services 

publics, la loi du 15 mars 2004 a interdit le port de signes religieux ostensibles dans les 

établissements scolaires publics (article L. 141-5-1 du code de l'éducation). Le ministre de 

l'éducation nationale, Gabriel Attal, a publié le 31 août 2023 une note de service visant à 

interdire le port de l'abaya au sein des établissements scolaires. Cette note précise : « Dans 

certains établissements, la montée en puissance du port de tenues de type abaya ou qamis a fait 

naître un grand nombre de questions sur la conduite à tenir. Ces questionnements appellent 

une r®ponse claire et unifi®e de lôinstitution scolaire sur lôensemble du territoire. En vertu de 

lôarticle L. 141-5-1 du code de lô®ducation, qui reprend la loi du 15 mars 2004, le port de telles 

tenues [abaya ou quamis], qui manifeste ostensiblement en milieu scolaire une appartenance 

religieuse, ne peut y °tre tol®r®. En application de cet article, ¨ lôissue dôun dialogue avec 

lô®l¯ve, si ce dernier refuse dôy renoncer au sein de lô®tablissement scolaire ou durant les 

activités scolaires, une procédure disciplinaire devra être engagée »55. Cette note a fait l'objet 

de recours en référé qui ont été rejetés par le Conseil d'État56. 

La note ministérielle ne concerne que les élèves des écoles, collèges et lycées publics. 

Elle vient expliciter l'interdiction du port de signes ou tenues manifestant ostensiblement une 

appartenance religieuse issue de la loi du 15 mars 2004. Toutefois, comme dit ci-dessus, le 

devoir de neutralité s'impose à tous les agents des services publics dans l'exercice de leurs 

fonctions, qu'ils soient au contact du public ou non. Il interdit même les signes religieux discrets 

(une petite médaille par exemple) alors que les signes discrets sont autorisés pour les élèves des 

 
55 https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo32/MENG2323654N  
56 CE, réf. lib., 7 sept. 2023, n° 487891 

https://www.conseil-etat.fr/actualites/laicite-le-conseil-d-etat-rejette-le-refere-contre-l-interdiction-du-port-de-l-

abaya-a-l-ecole  

https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo32/MENG2323654N
https://www.conseil-etat.fr/actualites/laicite-le-conseil-d-etat-rejette-le-refere-contre-l-interdiction-du-port-de-l-abaya-a-l-ecole
https://www.conseil-etat.fr/actualites/laicite-le-conseil-d-etat-rejette-le-refere-contre-l-interdiction-du-port-de-l-abaya-a-l-ecole
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écoles, collèges et lycées publics. Dans la mesure où le port d'une abaya manifeste une 

appartenance religieuse (comme l'a confirmé le Conseil d'État), il est interdit aux agents publics 

d'exercer leurs fonctions en portant cette tenue. 

Ĕ La notion de signe religieux par destination dans la jurisprudence 

administrative 

Dans un arrêt du 5 décembre 2007, Ghazal, n° 295671, concernant le port d'un bandana 

par une élève, le Conseil d'État distingue bien d'une part, « les signes ou tenues, tels notamment 

un voile ou un foulard islamique, une kippa ou une grande croix, dont le port, par lui-même, 

manifeste ostensiblement une appartenance religieuse » et « d'autre part, ceux dont le port ne 

manifeste ostensiblement une appartenance religieuse qu'en raison du comportement de 

l'élève ». Dans cette affaire, la Haute juridiction a admis qu'une élève pouvait être 

définitivement exclue du lycée parce qu'elle portait un bandana couvrant sa chevelure en 

permanence et qu'elle-même et sa famille avaient persisté avec intransigeance dans leur refus 

d'y renoncer. La Cour a pu valablement déduire de ces constatations que l'élève avait ainsi 

manifesté ostensiblement son appartenance religieuse par le port de ce couvre-chef.  

Selon un arrêt du même jour (n° 285394) concernant encore un élève, un sous-turban 

sikh, a été considéré par le Conseil d'État comme un signe par lequel l'individu qui le porte 

manifeste ostensiblement son appartenance à la religion sikhe, alors que le sous-turban nôest 

pas un signe religieux en lui-m°me (côest le port des cheveux longs qui lôest). Il sôagit en effet 

dôun signe manifeste dôappartenance ¨ la religion sikhe d¯s lors que seuls les hommes 

pratiquant cette religion le portent. 

Ĕ Sur ce point, voir le vademecum de la laïcité à l'école, p. 26. 

À titre de comparaison, la question s'est posée au sujet du port de la barbe, concernant 

la résiliation d'une convention de stage d'un médecin hospitalier qui refusait de tailler sa barbe 

et n'avait pas nié que son apparence physique pouvait être perçue comme un signe 

d'appartenance religieuse. Le Conseil d'État a affirmé, dans un arrêt du 12 février 2020 (n° 

418299) que ces seuls éléments étaient par eux-mêmes insuffisants pour caractériser la 

manifestation de convictions religieuses dans le cadre du service public, en l'absence d'autre 

circonstance susceptible d'établir que l'intéressé aurait manifesté de telles convictions dans 

l'exercice de ses fonctions. 

https://eduscol.education.fr/1618/la-laicite-l-ecole
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Ĕ Le seul port de la barbe par un agent public, y compris lorsque celui-ci est informé de la 

perception religieuse qui peut en être faite, ne méconnaît pas le principe de laïcité et le devoir 

de neutralité. 

 

§ 3. Liberté religieuse des usagers 

Port dôun masque dissimulant le visage.- Lôusager du service public nôest pas, en 

principe, soumis ¨ lôexigence de neutralit®, sauf dispositions l®gislatives contraires, telles que 

celles interdisant aux élèves le port de signes ou tenues manifestant ostensiblement une 

appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées publics (C. éduc., art. L. 145-5-1, 

issu de la loi n° 2004-228 du 15 mars 2004). L'usager est donc libre de porter des signes 

religieux sur l'espace public, y compris dans les lieux du service public tels qu'un hôtel de ville. 

 Certes, la loi du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation du visage dans lôespace 

public interdit aux personnes de dissimuler leur visage dans lôespace public (art. 1er). Toutefois, 

le port dôun v°tement cachant en partie le visage pour des raisons de sant®, comme des bandages 

ou un masque médical, fait partie des exceptions prévues par la loi. Plus précisément, aux 

termes de l'article 2 de cette loi, l'interdiction de porter, dans l'espace public, une tenue destinée 

à dissimuler son visage, « ne s'applique pas si la tenue est prescrite ou autorisée par des 

dispositions législatives ou réglementaires, si elle est justifiée par des raisons de santé ou des 

motifs professionnels, ou si elle s'inscrit dans le cadre de pratiques sportives, de fêtes ou de 

manifestations artistiques ou traditionnelles ». 

 Il est donc a priori illégal de refuser de servir un usager qui porte un masque parce qu'on 

soupçonne qu'il cherche simplement à contourner l'interdiction posée par la loi de 2010. Il n'est 

en effet pas possible de se contenter de simples soupçons : il faut des éléments circonstanciés 

vous permettant d'établir avec certitude que la personne porte un masque, non pas pour des 

raisons de santé, mais pour contourner l'interdiction posée par la loi de 2010. Tel serait le cas 

si l'usager qui arrive avec son masque, affirmerait expressément qu'il ne le porte pas pour 

raisons de sant®é 

Prière pratiquée par les joueurs d'un club de foot sur un stade municipal.- Les 

joueurs amateurs ne sont pas des agents du service public, soumis à un devoir de neutralité dans 

l'exercice de leurs fonctions (CGFP, art. L. 121-2) mais des usagers du service public. Comme 

le rappelle la Charte de la laïcité dans les services publics, les usagers du service public restent 



138 
 

libres de manifester leurs convictions religieuses même lorsqu'ils se trouvent dans l'enceinte 

d'un service public. Par conséquent, ils peuvent porter des signes ou tenues religieuses : seule 

la dissimulation du visage (par un voile intégral, un casque, une cagoule, etc.) est interdite, pour 

des raisons de s®curit® et dôinteraction sociale (loi du 11 octobre 2010).  

Toutefois, les usagers ne peuvent pas utiliser les lieux du service public à des fins 

religieuses. Comme le rappelle encore la Charte de la laïcité susmentionnée, seuls les usagers 

accueillis à temps complet dans un service public (un hôpital ou un établissement médico-social 

par exemple, ou encore un établissement pénitentiaire) ont droit d'exercer leur culte dans 

l'enceinte du service public, sous réserve des contraintes découlant des nécessités du bon 

fonctionnement du service. La loi du 9 décembre 1905 de séparation des Églises et de l'État 

autorise ainsi des dépenses publiques « relatives ¨ des services dôaum¹nerie et destin®es ¨ 

assurer le libre exercice des cultes dans les établissements publics tels que lycées, collèges, 

écoles, hospices, asiles et prisons » (art. 2). En dehors de ces services publics dans lesquels les 

usagers sont captifs, il n'est pas possible de pratiquer son culte dans l'enceinte du service public.  

Les joueurs ne peuvent pas pratiquer leur culte à l'intérieur des équipements sportifs 

communaux. Les équipements sportifs sont affectés à la pratique sportive et non à la pratique 

d'un culte. Or, comme l'a rappelé le Conseil d'État dans l'affaire des burkinis de Grenoble, les 

dispositions de l'article 1er de la Constitution (« La France est une République indivisible, 

laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans 

distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. ») interdisent à 

quiconque de se prévaloir de ses croyances religieuses pour s'affranchir des règles communes 

régissant les relations entre collectivités publiques et particuliers (CE, ord., 21 juin 2022, n° 

464648). 

§ 4. Autres problématiques 

Autorisations dôabsence pour rupture du je¾ne du ramadan en p®riode 

dô®lections.- Une saisine adressée en 2022 à la référente laïcité portait sur les autorisations 

dôabsence susceptibles dô°tre accord®es aux agents pour la pratique de leur religion. La 

collectivit® ®tait confront®e ¨ plusieurs demandes dôagents de faire une ç pause è pour la rupture 

du jeûne du ramadan lors du démontage des bureaux de vote lors des deux tours des élections 

présidentielles. Les agents devaient commencer à démonter les bureaux de vote à partir de 

20h00 alors que le coucher du soleil qui marque la rupture du jeûne était prévu vers 20h15 / 

20h30.  
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La référente laïcité a rappelé que la possibilit® dôoctroyer aux agents publics des 

autorisations dôabsence pour motif religieux, en particulier en vue de la participation ¨ des 

cérémonies religieuses, a été reconnue de longue date par une circulaire du 23 septembre 1967 

(FP n°901). La circulaire du 10 février 2012 (ministère de la fonction publique, 

MFPF1202144) - qui reprend les termes de la circulaire du 23 septembre 1967 - rappelle 

que « les chefs de service peuvent accorder aux agents qui désirent participer aux cérémonies 

c®l®br®es ¨ lôoccasion des principales f°tes propres ¨ leur confession, les autorisations 

dôabsence n®cessaires ». Cette circulaire du 10 février 2012 précise en annexe, à titre 

dôinformation, une liste des c®r®monies des principales confessions et pour lesquelles une 

autorisation dôabsence peut °tre accord®e, sous r®serve, que cette absence soit « compatible 

avec le fonctionnement normal du service ». Cette position a été confirmée par la jurisprudence 

et notamment le Conseil dô£tat dans son arr°t Mlle Henry du 12 février 1997 (n° 125893), aux 

termes duquel « lôinstitution par la loi de f°tes l®gales ne fait pas, par elle-même, obstacle à ce 

que, sous réserve des nécessités du fonctionnement normal du service, des autorisations soient 

accord®es ¨ des agents publics pour participer ¨ dôautres f°tes religieuses correspondant ¨ 

leur confession ».  

Sôagissant des f°tes musulmanes, la circulaire de 2012 vise express®ment les 3 f°tes 

suivantes : Aïd El Adha ; Al Mawlid Ennabi et Aïd El Fitr (rupture du jeûne du ramadan). La 

circulaire précise que les dates de ces fêtes étant fixées à un jour près, les autorisations 

dôabsence peuvent °tre accord®es avec un d®calage dôun jour en plus ou en moins et que ces 

fêtes commencent la veille au soir. Par ailleurs, cette liste est indicative. Il nôest pas possible en 

effet de refuser une autorisation dôabsence au motif quôelle ne figure pas dans la pr®sente liste. 

Comme le rappelle le Défenseur des droits, (cf. MLD-2014-061 du 29 juillet 2014), 

lôadministration employeur ne peut refuser par principe toute autorisation dôabsence pour 

participer ¨ une f°te religieuse autre que lôune des f°tes religieuses l®gales en France : il lui 

appartient dôappr®cier si lôoctroi dôune autorisation dôabsence est ou non compatible avec les 

nécessités de fonctionnement normal du service.  

Sur le plan juridique, lôautorit® hi®rarchique peut donc refuser dôaccorder des 

autorisations dôabsence aux agents qui en font la demande (il convient de ne pas prendre de 

mesure dôinterdiction g®n®rale), au motif quôelles ne sont pas compatibles avec le bon 

fonctionnement du service. Toutefois, pour éviter des tensions au sein du service, et en fonction 

des marges de manîuvres dont lôadministration dispose, il peut °tre envisagé de proposer aux 

agents de démonter les bureaux de vote très tôt le lendemain matin.  
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Propos agressifs et discriminatoires qui auraient ®t® tenus par le responsable dôun 

service de restauration scolaire.- La référente laïcité a également été saisie par une déléguée 

syndicale faisant état de tensions dans un service de restauration scolaire, liées à des propos du 

responsable de ce service, qui aurait dit, à propos des desserts chocolatés contenant de la 

gélatine animale, et ne pouvant être servis aux enfants « sans viande » lesquels, en substitution, 

ont un yaourt nature : « ce sont les parents qui frustrent leurs enfants en leur interdisant de 

manger de la viande ». Un agent reprochait ®galement ¨ ce responsable dôavoir dit, ¨ propos 

dôune nouvelle famille arriv®e dans lô®cole dont la maman portait un voile-robe, couvrant les 

bras et les jambes : « on dirait Belphégor ! voilà Belphégor qui arrive ! Elle nôa rien ¨ faire en 

France, quôelle retourne dans son pays ! », avec des intonations agressives dans la voix. Mais 

le responsable niait avoir tenu de tels propos. Il importe de bien rappeler aux agents publics que 

les usagers des services publics sont libres de manifester leurs convictions par le port de signes 

ou tenues religieuses et quôil leur incombe de respecter toutes les personnes, quelles que soient 

leurs croyances. 

 



IV. Bilan des saisines de lôann®e 2023 adressées à la 
r®f®rente d®ontologue de lô®lu local 

Depuis le 1er juin 2023 jusquôau 31 d®cembre, 42 saisines ont ®t® adress®es ¨ la référente 

d®ontologue de lô®lu local d®sign®e par le CDG 69. Sur ces 42 saisines, 18 émanent de 

collectivités non affiliées (voir tableau, supra). La majorité des saisines (24) émanent donc de 

plus petites collectivités. Les saisines émanent aussi bien de membres de lôex®cutif que de 

conseillers non délégués. 

La très grande majorité des saisines (24 sur 42) porte sur la prévention des conflits 

dôint®r°ts et la mise en îuvre de lôobligation de d®port. On compte également :  

- 11 saisines relatives à la probité, et plus précisément sur la possibilité de bénéficier, en 

tant quô®lu, dôun avantage quelconque (cadeaux, véhicule mis à disposition par la 

collectivité, attribution dôun logement social) ou encore sur la possibilité de conclure un 

contrat avec la collectivité (cession ou location dôun terrain communal). Nombre de ces 

saisines classées dans la thématique « probité » concernent néanmoins, elles aussi, la 

pr®vention des conflits dôint®r°ts et impliquent la mise en îuvre de mesures de d®port. 

- 2 saisines portant sur des inéligibilités et incompatibilités, 

- 1 saisine sur lôobligation dôassiduit® aux s®ances du conseil municipal, 

- 3 saisines portant sur des questions hors champ de la déontologie des élus locaux sur des 

questions diverses. 

Après avoir évoqué les règles de compétence et de recevabilité (§ 1), il sera fait état des 

saisines relatives ¨ la pr®vention des conflits dôint®r°ts et ¨ la mise en îuvre du d®port (Ä 2), 

puis des saisines concernant la probité (§ 3) et enfin des saisines portant sur des thématiques 

diverses (§ 4). 

§ 1. Compétence et recevabilité 

Sur les 42 saisines adress®es ¨ la r®f®rente d®ontologue de lô®lu local entre le 1er juin et 

le 31 décembre 2023, 9 nôont pas ®t® trait®es sur le fond, soit quôelles ne relevaient pas de la 

compétence du r®f®rent d®ontologue de lô®lu local, soit quôelles ®taient irrecevables. 

Incompétence.- La r®f®rente d®ontologue de lô®lu local a d®clin® sa comp®tence pour 5 

saisines. Deux dôentre elles ®manaient dô®lus qui avaient signalé ou envisageaient de signaler 
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des dysfonctionnements au sein de leur collectivit®. Lôune ®manait dôun ®lu qui estimait faire 

lôobjet de pressions de la part de lôex®cutif pour le conduire ¨ la d®mission ¨ la suite dôun 

signalement de manquements d®ontologiques commis par lôex®cutif. Lôautre saisine émanait 

dôun ®lu qui souhaitait porter ¨ la connaissance de la r®f®rente d®ontologue de lô®lu local 

certains frais et certaines pratiques au sein de sa collectivité et connaître les démarches 

concernant des décisions prises par le maire et concernant des dossiers de marchés publics. Le 

r®f®rent d®ontologue nôest pas un r®f®rent alerte : son r¹le nôest pas dôaccompagner les ®lus 

auteurs de signalement. Tout au plus peut-il leur indiquer si tel ou tel comportement peut 

sôanalyser comme un manquement d®ontologique et les inviter ¨ solliciter lôadjointe au 

D®fenseur des droits en charge des lanceurs dôalerte. 

Trois autres saisines portaient sur une question de légalité en dehors du champ de la 

déontologie des élus locaux. Lôune dôelle portait sur la d®ontologie des agents publics. Les deux 

autres nôavaient rien ¨ voir avec la d®ontologie. Le r®f®rent d®ontologue nôest pas un conseiller 

juridique ; il nôa pas vocation ¨ r®pondre à des questions qui ne portent pas sur le respect par 

un élu, des obligations consacr®es dans la Charte de lô®lu local. 

Irrevabilité. - Quatre saisines ont été jugées irrecevables car elles émanaient non pas 

dôun ®lu mais dôun agent de direction (directeur général des services, directeur général adjoint, 

etc.), du directeur de cabinet ou de la secrétaire de direction. En accord avec le CDG 69, il a été 

indiqu® aux auteurs de ces saisines quôil appartenait ¨ lô®lu concern® de saisir le r®f®rent 

déontologue par le biais du formulaire idoine. Il est important de responsabiliser les élus qui ne 

doivent pas se décharger des questions déontologiques qui les concernent sur leurs proches 

collaborateurs. 

Recevabilité des questions concernant un autre élu.- Après réflexion et en accord 

avec le CDG 69, il a été décidé que les élus pouvaient poser au référent déontologue des 

questions au-delà de leur situation personnelle. En effet, selon lôarticle L. 1111-1-1 du CGCT, 

« Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile 

au respect des principes déontologiques consacrés dans la présente charte ». Ces dispositions 

ne pr®cisent donc pas que lô®lu local doit poser ¨ son r®f®rent des questions qui le concernent ¨ 

titre personnel. 

§ 2. Pr®vention des conflits dôint®r°ts - Déport 

Il convient de rappeler le cadre juridique applicable ¨ la pr®vention des conflits dôint®r°ts 

(A), avant dô®voquer les cas concrets dont a ®t® saisie la r®f®rente d®ontologue (B). 
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A. Le cadre juridique applicable 

1. Obligations  

Comme l'énonce l'article 1er de la loi du 11 octobre 2013, « les personnes titulaires d'un 

mandat électif local ainsi que celles chargées d'une mission de service public exercent leurs 

fonctions avec dignité, probité et intégrité et veillent à prévenir ou à faire cesser immédiatement 

tout conflit d'intérêts ». Au sens de la présente loi, « constitue un conflit d'intérêts toute 

situation d'interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature 

à influencer ou à paraître influencer l'exercice indépendant, impartial et objectif d'une 

fonction » (art. 2). 

Il suffit que lôinterf®rence puisse faire na´tre un doute raisonnable sur lôexercice 

ind®pendant, impartial et objectif de la fonction pour quôun risque de conflit dôint®r°ts soit 

identifi®. Autrement dit, lôappr®ciation subjective que le responsable public porte sur ses 

intérêts et sur ses capacités à exercer sa fonction de manière adéquate ne rentre pas en ligne de 

compte pour écarter une situation de conflit dôint®r°ts. Par exemple, le fait quôune commune 

attribue un marché public à une entreprise par une délibération à laquelle prend part un 

conseiller municipal, lequel participe, dans le cadre de ses fonctions privées, aux organes 

dirigeants de cette entreprise, suffit ¨ caract®riser le conflit dôint®r°ts. Il est indiff®rent que ce 

conseiller nôait pas, en lôesp¯ce, cherch® ¨ favoriser lôentreprise dans laquelle il d®tient un 

intérêt. 

Dans le même sens, la Charte de l'élu local (art. L. 1111-1-1 du code général des 

collectivités territoriales) rappelle les principes suivants : 

« 1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et 

intégrité. 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à 

l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre 

intérêt particulier. 

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. 

Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant 

dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition 

pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. » 
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2. Sanctions pénales 

Prise ill®gale dôint®r°ts.- L'article 432-12 du code pénal, qui réprime le délit de prise 

ill®gale d'int®r°ts, punit de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 500 000 ú, dont le 

montant peut être porté au double du produit tiré de l'infraction, « le fait (é) par une personne 

investie d'un mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver, directement ou 

indirectement, un intérêt de nature à compromettre son impartialité, son indépendance ou son 

objectivité dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout 

ou partie, la charge d'assurer la surveillance, l'administration, la liquidation ou le paiement ». 

Le d®lit de prise ill®gale dôint®r°ts peut r®sulter de la participation dôun ®lu au processus 

décisionnel, lorsque la décision porte sur une affaire dans laquelle il a un intérêt. 

Selon la jurisprudence pénale, le fait, pour un élu, de prendre une décision ou de 

participer ¨ lô®laboration ou lôadoption dôune d®lib®ration relative ¨ une association au sein de 

laquelle il exerce à raison de son mandat des fonctions de président ou de membre du conseil 

dôadministration est susceptible de caract®riser le d®lit de prise ill®gale dôint®r°ts (Cass. Crim., 

22 octobre 2008, Ville de Bagneux, n° 08-82.068). Dans une telle situation, la Cour de cassation 

consid¯re que le d®lit peut °tre constitu® m°me si lô®lu ne retire de lôop®ration aucun b®n®fice 

et si la collectivit® ne souffre dôaucun pr®judice. Dans le m°me sens, le fait de participer ¨ une 

décision attribuant un contrat à une entreprise dont l'élu ou l'un de ses proches est dirigeant 

expose l'élu à des poursuites pénales au titre de la prise illégale d'intérêts.  

De la m°me fa­on, le d®lit de prise ill®gale dôint®r°ts est caract®ris® en cas de lien 

d'intérêt, direct ou indirect, avec une entreprise, par exemple lorsqu'un maire a participé à la 

délibération accordant des travaux à une société, laquelle a sous-traité une partie de ces travaux 

à une entreprise dont il était le gérant (Cass. Crim., 4 juin 1996, n° 94-84.405). Le délit de prise 

illégale dôint®r°ts est caract®ris® en raison dôune relation amicale dôun ®lu avec lôattributaire 

dôun march® public, d¯s lors que lô®lu participe aux travaux et d®cisions du conseil municipal 

relatifs à ce marché (Cass. Crim, 5 avril 2018, n° 17-81912). 

Pour lôapplication de lôarticle 432-12 du code pénal, le juge pénal retient une définition 

très large de la notion de « surveillance » et dô« administration » : il nôexige pas que lô®lu ait pu 

exercer une influence effective sur la d®cision. Du simple fait quôil si¯ge au conseil municipal 

ou communautaire, tout élu peut °tre consid®r® comme charg® dôassurer la surveillance, 

lôadministration, la liquidation ou le paiement dôune affaire trait®e par la commune. Il nôest pas 

n®cessaire que lôint®ress® ait eu une responsabilit® particuli¯re dans le traitement de lôaffaire 

litigieuse. De manière générale, « la participation dôun conseiller dôune collectivit® territoriale 
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à un organe délibérant de celle-ci, lorsque la délibération porte sur une affaire dans laquelle 

il a un int®r°t, vaut surveillance ou administration de lôop®ration au sens de lôarticle 432-12 

du code pénal » (Cass. Crim., 19 mai 1999, n° 98-80.726 : condamnation pour prise illégale 

dôint®r°ts dôun vice-président de département pour avoir participé au vote de la commission 

permanente du conseil g®n®ral d®cidant dôattribuer une subvention ¨ une association dirig®e par 

son fils). Peu importe que lô®lu nôait pas pris part ¨ la discussion pr®c®dant ce vote ou que celui-

ci nôait ®t® que formel (Cass. Crim. 21 nov. 2001, n° 00-87.532). Ainsi un président de conseil 

général a-t-il ®t® condamn® pour avoir pr®sid® les commissions dôappel dôoffres ayant attribu® 

un marché à une société cogérée par ses enfants, même si par ailleurs il n'avait pas participé au 

vote et avait eu une attitude de retrait. Le m°me arr°t pr®cise quôune simple d®l®gation de 

signature accord®e ¨ un fonctionnaire ne suffit pas ¨ consid®rer que le d®l®gant nôexerce pas 

lôadministration ou la surveillance de lôaffaire (Cass. Crim., 9 févr. 2005, n° 03-85.697).  

Le délit de prise illégale d'intérêts ne sanctionne pas les élus vénaux mais les élus 

int®ress®s. Le d®lit de prise ill®gale dôint®r°ts « est caract®ris® par la prise dôun int®r°t mat®riel 

ou moral, direct ou indirect, et se consomme par le seul abus de la fonction indépendamment 

de la recherche dôun gain ou de tout autre avantage personnel » (Cass. Crim., 21 juin 2000, n° 

99-86.871). 

De plus, le code p®nal nôexige pas que lôint®r°t pris par le pr®venu soit en contradiction 

avec lôint®r°t communal (Cass. Crim., 19 mars 2008, n° 07-84.288 ; Cass. Crim, 22 octobre 

2008, Ville de Bagneux, n° 08-82.068). Le délit peut être constitué même si lô®lu ne retire de 

lôop®ration aucun b®n®fice et si la collectivit® ne souffre dôaucun pr®judice financier.  

En outre, lôinfraction de prise ill®gale dôint®r°ts nôimplique pas que son auteur ait eu une 

volont® frauduleuse, lôintention coupable ®tant caractérisée « du seul fait que lôauteur a 

accompli sciemment lôacte constituant lô®l®ment mat®riel du d®lit » (Cass. Crim., 27 novembre 

2002, n° 02-81581). 

Dispositions spécifiques pour les communes de moins de 3 500 habitants.- Les 

dispositions de l'article 432-12 du code pénal font interdiction aux élus exerçant des fonctions 

exécutives de contracter avec la collectivité qu'ils administrent, sous réserve de dérogations 

limitées pour les communes de moins de 3500 habitants. Dans la commune, sont concernés 

d'une part, le maire, qui, en vertu de l'article L. 2122-18 du code général des collectivités 

territoriales « est seul chargé de l'administration », et d'autre part les adjoints et les conseillers 

municipaux délégués ou agissant en remplacement du maire. Dans un EPCI, sont concernés le 

président, les vice-présidents et les conseillers délégués. Il en résulte, par exemple, que le maire 
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(ou le président), d'une part, les adjoints (ou les vice-présidents) et les conseillers municipaux 

délégués dans la gestion du patrimoine communal, d'autre part, ne peuvent conclure durant leur 

mandat des baux de location des terres communales. (v. https://questions.assemblee-

nationale.fr/q11/11-10329QE.htm). A contrario, les adjoints ou les conseillers n'ayant pas reçu 

délégation dans le domaine dans lequel est conclu le contrat et, a fortiori, les conseillers non 

délégués par le maire, ne sont pas visés par les dispositions de l'article 432-12. Il importe 

toutefois qu'ils ne participent pas à la délibération qui les intéresse : c'est l'obligation de déport. 

Favoritisme.- En outre, le code pénal (art. 432-14) réprime le délit de favoritisme (ou 

octroi d'un avantage injustifié): « est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 

200 000 ú, dont le montant peut °tre port® au double du produit tiré de l'infraction, le fait par 

une personne [é] investie d'un mandat ®lectif public [é] de procurer ou de tenter de procurer 

à autrui un avantage injustifié par un acte contraire aux dispositions législatives ou 

réglementaires ayant pour objet de garantir la liberté d'accès et l'égalité des candidats dans 

les marchés publics et les contrats de concession ». Ainsi, par exemple, un élu qui transmet des 

informations privilégiées ayant permis à une entreprise candidate de remporter un marché, se 

rend coupable du délit de favoritisme (Cass. Crim., 15 déc. 2004, n° 03-83.474). Tous les 

march®s sont concern®s, m°me ceux pass®s de gr® ¨ gr®. Le d®lit de favoritisme sôapplique d¯s 

le premier euro dépensé (Cass. Crim., 14 février 2007, n° 06-81924 ; confirmation pour dôautres 

contrats passés sans procédure formalisée : Cass. Crim., 4 mars 2020, n° 19-83.446, n° 19-

83446, publié au bulletin). 

4. Contentieux administratif 

La participation d'un élu en situation de conflit d'intérêts au processus décisionnel 

expose la décision prise (délibération, contrat) à un risque d'annulation par le juge administratif 

qui pourrait être saisi notamment par un concurrent évincé ou un conseiller (de l'opposition a 

priori) ou encore le préfet. Aux termes de l'article L. 2131-11 du code général des collectivités 

territoriales (CGCT) « sont illégales les délibérations auxquelles ont pris part un ou plusieurs 

membres du conseil intéressés à l'affaire qui en fait l'objet, soit en leur nom personnel, soit 

comme mandataires ». La d®cision de lôassembl®e d®lib®rante peut ainsi °tre annul®e par le 

juge administratif au motif quôelle a directement m®connu une disposition du code p®nal en 

exposant le b®n®ficiaire de la d®cision ¨ une situation constitutive dôune prise ill®gale dôint®r°ts 

(CE, sect., 25 janvier 1957, Sté Cracco, Leb. p. 56 ; CE, 9 novembre 1984, n° 49123 ; CE, 7 

avril 1999, n° 149208 ; CE, 27 septembre 2010, n° 320905).  
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Le juge administratif peut également annuler la procédure de passation du contrat (CE, 

14 oct. 2015, Sté Applicam, n° 390968, T. Leb. p. 540), voire le contrat lui-même, pour non-

respect du principe dôimpartialit®, lorsqu'un ®lu (ou un agent) en situation de conflit d'int®r°ts 

participe à la procédure de passation (CE, 25 nov. 2021, Collectivité de Corse, n° 454466, Leb. : 

le technicien en charge du dossier au sein de la collectivité occupait quelques mois avant un 

poste à responsabilité au sein de la société déclarée attributaire du contrat). 

5. Déport 

Il appartient à l'élu en situation de conflit d'intérêts, de se déporter, au cas par cas, des 

processus décisionnels pour lesquels un conflit d'intérêt a été identifié. Le déport implique, 

conformément à la jurisprudence du juge pénal susmentionnée, de s'abstenir de participer, lors 

des s®ances de lôassembl®e d®lib®rante, non seulement au vote de la d®lib®ration mais 

®galement aux d®bats pr®alables ¨ ce vote, et de sôabstenir de participer ¨ toute r®union, 

discussions ou travaux préparatoires. Le retrait du processus décisionnel doit être total pour 

permettre ¨ lô®lu dô®chapper ¨ la condamnation pour prise ill®gale dôint®r°ts.  

Une publicité des mesures de déport est également nécessaire pour garantir que la 

personne concernée ne sera pas informée des éléments relatifs à la décision ou à toute discussion 

dans le périmètre de son déport, ni participer aux réunions préparatoires ou tout autre réunion. 

Le contenu de la procédure de déport doit être diffusé auprès des personnes concernées 

(HATVP, Guide déontologique II, p. 61). 

Les procès-verbaux des s®ances de lôorgane d®lib®rant et dô®ventuelles r®unions 

pr®paratoires doivent faire mention des d®ports et du fait que lô®lu concern® a quitt® la salle 

(HATVP, Délibération n° 2022-150 du 3 mai 2022). 

En outre, pour anticiper les déports à venir, un arrêté de déport « permanent » peut être 

adopté par l'autorité territoriale. Les collectivités (et notamment les services des assemblées) 

sont ainsi invitées à tenir à jour un registre des déports, leur permettant ensuite d'inviter les élus 

concernés à se déporter de tel ou tel processus 

décisionnel. Cet arrêté de déport doit mentionner 

précisément la teneur des questions pour lesquelles 

l'élu intéressé estime ne pas devoir exercer ses 

comp®tences. Lôorganisation du d®port implique 

lôidentification pr®cise des dossiers sur lesquels se 

déporter, selon leur objet ou leur matière. 

V. par exemple les arrêtés de 
déport des élus de la commune de 
Mérignac 
 
Guide de déport des élus 
municipaux de la ville de Clamart 

https://www.hatvp.fr/presse/le-conflit-dinterets-publics-apres-la-loi-3ds/
https://www.merignac.com/la-mairie/conseil-municipal/arretes-municipaux/arretes-municipaux-du-mois-de-mars-2023-arretes-de-deport
https://www.merignac.com/la-mairie/conseil-municipal/arretes-municipaux/arretes-municipaux-du-mois-de-mars-2023-arretes-de-deport
https://www.clamart.fr/sites/default/files/LA_MAIRIE/QUALITE%20ET%20DEONTOLOGIE/Guide-deport-elus-OK.pdf
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L'arrêté de déport, pour les membres de l'exécutif (maire/adjoints, président/vice-

présidents, conseillers délégués) désigne un suppléant, auquel l'élu en situation de conflit 

d'intérêts ne pourra donner aucune consigne. 

 B. Illustrations 

1. Conflits dôint®r°ts li®s ¨ lôactivit® professionnelle 

Un élu local a le droit d'exercer, en cumul avec ses fonctions électives, une activité 

professionnelle, y compris une activité professionnelle qui le met en relation avec des 

collectivités et établissements publics. Toutefois, il faut veiller à ce qu'il n'y ait pas 

d'interférence entre les fonctions électives et les fonctions professionnelles. Le cumul d'une 

activité professionnelle et d'un mandat d'élu local délégué est particulièrement propice aux 

conflits d'intérêts, notamment si l'activité professionnelle et la délégation portent sur le même 

secteur d'activité. Il ne faut pas que les tiers (concurrents, habitants) puissent penser que lô®lu 

profite ou a profité de ses fonctions d'élu et des moyens de la collectivité pour développer son 

entreprise privée. 

Ĕ Un élu municipal délégué à la transition écologique et à la préservation de la 

biodiversité, ayant constaté les carences des services actuellement proposés et ayant une 

expérience professionnelle dans le milieu informatique, a eu lôid®e de concevoir un service 

digital améliorant le dispositif proposé aux communes. Il doit abstenir, pour éviter tout risque 

de poursuites pénales au titre de l'article 432-12 du code pénal (prise illégale d'intérêts), de 

conclure un contrat avec la commune dont il est élu. Il est également recommandé d'éviter de 

nouer des relations contractuelles avec l'EPCI auquel appartient la commune, ainsi qu'avec les 

communes membres du m°me EPCI, afin dô®viter qu'on puisse penser que lô®lu profite de son 

mandat pour d®velopper l'activit® de son entreprise priv®e. Cependant, lô®lu municipal peut 

exercer son activité professionnelle et conclure des contrats avec des collectivités, en dehors du 

ressort territorial de l'EPCI auquel appartient sa commune.  

2. Conflits dôint®r°ts li®s ¨ un engagement associatif 

La participation d'un élu en situation de conflit d'intérêts au processus décisionnel 

expose ce dernier à un risque de poursuites pénales pour prise illégale d'intérêts. La participation 

dôun ®lu aux instances dôune association, que ce soit ¨ titre personnel ou sur d®signation de la 
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collectivité, même sans rémunération associée, nécessite ainsi, en principe, la mise en îuvre 

dôun d®port de toute d®lib®ration concernant lôassociation, afin dô®viter des poursuites p®nales 

au titre de la prise ill®gale dôint®r°ts et dôexposer la d®cision publique ¨ un risque dôannulation 

par le juge administratif.  

Les règles de d®port impliquent pour les ®lus lorsquôils participent aux s®ances de 

lôassembl®e d®lib®rante de leur collectivit®, non seulement du vote de la d®lib®ration mais 

®galement des d®bats pr®alables ¨ ce vote, et de sôabstenir de participer ¨ toute r®union, 

discussions ou travaux préparatoires. Les procès-verbaux des s®ances de lôorgane d®lib®rant et 

dô®ventuelles r®unions pr®paratoires doivent faire mention des d®ports et du fait que lô®lu 

concerné a quitté la salle. 

Ĕ Il n'est pas interdit à un conseiller municipal de présider une association qui reçoit 

des subventions de la collectivité dont il est élu. Toutefois, l'élu concerné devra anticiper tout 

risque de conflit d'int®r°t en mettant en îuvre son obligation de d®port : il doit s'abstenir de 

participer à tout processus décisionnel concernant l'association qu'il préside, tout 

particulièrement en ce qui concerne l'attribution de subventions à cette association.  

Ĕ Le d®port sôimpose m°me si lô®lu pr®side lôassociation ou siège dans le conseil 

dôadministration ¯s qualit®s, en tant qu'®lu municipal. Selon la jurisprudence du juge pénal, le 

fait, pour un ®lu, de prendre une d®cision ou de participer ¨ lô®laboration ou lôadoption dôune 

délibération relative à une association au sein de laquelle il exerce à raison de son mandat des 

fonctions de pr®sident ou de membre du conseil dôadministration est susceptible de caract®riser 

le d®lit de prise ill®gale dôint®r°ts (Cass. Crim., 22 octobre 2008, Ville de Bagneux, n° 08-

82.068). Dans une telle situation, la Cour de cassation considère que le délit peut être constitué 

m°me si lô®lu ne retire de lôop®ration aucun b®n®fice et si la collectivit® ne souffre dôaucun 

préjudice. Côest seulement si lô®lu si¯ge dans lôassociation « en application de la loi » quôil 

b®n®ficiera des dispositions de lôarticle L. 1111-6 du code général des collectivités territoriales 

qui ont partiellement neutralis® les situations de conflits dôint®r°ts. 

3. Élus désignés pour représenter leur collectivité dans des 
organismes extérieurs 

La loi n° 2022-217 du 21 f®vrier 2022, dite loi ç 3DS è, a cr®®, ¨ lôarticle L. 1111-6 du 

code général des collectivités territoriales (CGCT), un régime juridique général en matière 

dôappr®ciation des risques de nature p®nale, d®ontologique et administrative, lorsquôun ®lu 

repr®sente, en application de la loi, sa collectivit® au sein dôune personne morale de droit public 
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ou de droit priv®. Des r¯gles ®quivalentes ont ®t® introduites aux alin®as 11 et 12 de lôarticle L. 

1524-5 du CGCT pour le cas particulier des soci®t®s dô®conomie mixte locales et des soci®t®s 

publiques locales. 

Dans sa r®daction issue de la loi 3DS, le I de lôarticle L. 1111-6 du code général des 

collectivités territoriales dispose que « [les] repr®sentants dôune collectivité territoriale ou 

dôun groupement de collectivit®s territoriales d®sign®s pour participer aux organes 

d®cisionnels dôune autre personne morale de droit public ou dôune personne morale de droit 

privé en application de la loi ne sont pas considérés, du seul fait de cette désignation, comme 

ayant un intérêt, au sens de l'article L. 2131-11 du présent code, de l'article 432-12 du code 

pénal ou du I de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence 

de la vie publique, lorsque la collectivité ou le groupement délibère sur une affaire intéressant 

la personne morale concern®e ou lorsque lôorgane d®cisionnel de la personne morale 

concernée se prononce sur une affaire intéressant la collectivité territoriale ou le groupement 

représenté ». 

Le II de ce même article dispose que les élus se trouvant dans la situation visée au I 

doivent néanmoins se déporter de certains actes : « ¨ lôexception des d®lib®rations portant sur 

une d®pense obligatoire au sens de lôarticle L. 1612-15 du présent code et sur le vote du 

budget », ils « ne participent pas aux décisions de la collectivité territoriale ou du groupement 

attribuant à la personne morale concernée un contrat de la commande publique, une garantie 

dôemprunt ou une aide rev°tant lôune des formes pr®vues au deuxi¯me alin®a du I de lôarticle 

L. 1511-2 et au deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 1511-3, ni aux commissions dôappel dôoffres ou 

¨ la commission pr®vue ¨ lôarticle L. 1411-5 lorsque la personne morale concernée est 

candidate, ni aux délibérations portant sur leur désignation ou leur rémunération au sein de la 

personne morale concernée ». 

En application du III de l'article L. 1111-6, les exceptions prévues au II imposant le 

déport des élus de certaines délibérations ne s'appliquent pas aux relations entre les collectivités 

et leurs groupements, ni entre les collectivités et groupements et leurs caisses des écoles, CCAS 

ou CIAS. 

Ĕ Pas de déport pour les élus représentant leur collectivité dans les organismes 

extérieurs suivants :  

 - SEML, SPL, SEMOP 

 - EPIC lorsque la désignation intervient en application de la loi, comme un OPH 
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 - Organismes privés d'HLM ; SAFER ; agences d'urbanisme; conseils d'architecture, 

d'urbanisme et d'environnement. 

Mais le déport reste obligatoire pour les délibérations 

attribuant à la personne morale concernée un contrat de la 

commande publique, une garantie dôemprunt ou une aide 

aux commissions dôappel dôoffres ou portant sur leur 

désignation ou leur rémunération au sein de la personne 

morale concernée.  

Parc naturel régional (PNR).- Lô®lu qui repr®sente 

sa collectivit® au sein du comit® syndical dôun parc naturel r®gional est bien désigné pour 

participer aux organes décisionnels dôune personne morale de droit public « en application de 

la loi » au sens du I de l'article L. 1111-6 du CGCT. Selon l'article L. 333-3 du code de 

l'environnement, « L'aménagement et la gestion des parcs naturels régionaux sont confiés à un 

syndicat mixte au sens du titre II du livre VII de la cinquième partie du code général des 

collectivités territoriales ». Le syndicat mixte est un établissement public (article L. 5721-1 du 

code général des collectivités territoriales - CGCT). Aux termes de l'article L. 5721-2 du CGCT, 

« La répartition des sièges au sein du comité syndical entre les collectivités locales et les 

établissements publics membres du syndicat mixte est fixée par les statuts ». Lô®lu nôest donc 

pas considéré, du seul fait de sa désignation, comme ayant un intérêt, susceptible de générer un 

conflit d'intérêt ou de lôexposer à des poursuites pénales pour prise illégale d'intérêt, lorsque la 

collectivité délibère sur une affaire intéressant la personne morale concernée (le PNR). 

En outre, lô®lu repr®sentant sa collectivit® dans un PNR entre dans le champ 

d'application des dispositions du III de l'article L. 1111-6, aux termes desquelles « le II du 

présent article n'est pas applicable (...) aux représentants des collectivités territoriales ou de 

leurs groupements qui siègent au sein des organes décisionnels d'un autre groupement de 

collectivités territoriales ». Ces dispositions neutralisent totalement le risque de conflit 

d'intérêts/prise illégale d'intérêt dans les relations entre les collectivités et leurs groupements. 

Dès lors qu'un élu représente sa collectivité au sein de l'un de ses groupements, il peut participer 

à toutes les délibérations concernant le groupement, y compris celles visés par le II de l'article 

L. 1111-6 (celles ayant pour notamment objet d'attribuer au groupement une subvention, un 

contrat de la commande publique, une garantie d'emprunt ou une aide économique). 

Le PNR est un syndicat mixte au sens du titre II du livre VII de la cinquième partie du 

code général des collectivités territoriales, et donc un groupement de collectivités territoriales 

À propos des dispositions de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ρρρρ-6 du CGCT, issues 
de la loi 3DS : 
Ĕ Doctrine de la HATVP 
Ĕ FAQ élaborée par la DGCL et la 
Direction des affaires criminelles 
et des grâces (mai 2023) 

https://www.hatvp.fr/presse/le-conflit-dinterets-publics-apres-la-loi-3ds/
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/institutions/prevention-des-conflits-dinterets
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(art. L. 5111-1 du CGCT). Seuls les PNR qui ont le statut de « syndicat mixte ouvert élargi », 

c'est-à-dire qui comprennent en plus dôautres personnes morales telles que les chambres 

consulaires ou l'ONF, ne peuvent être considérés comme des groupements de collectivités 

territoriales ( https://www.senat.fr/questions/base/2011/qSEQ111121041.html). 

Ĕ D¯s lors que le PNR est constitu® sous la forme dôun syndicat mixte, lô®lu peut 

participer à toutes les délibérations concernant le PNR, à l'exception des délibérations pour 

lesquelles il aurait un intérêt personnel ou professionnel. 

Soci®t® dô®conomie mixte (SEM).- L'élu représente sa collectivité au sein d'une SEM 

dont elle est actionnaire, « en application de la loi ». Il entre dans le champ d'application des 

dispositions de l'article L. 1111-6 du CGCT susmentionné, qui ont neutralisé partiellement les 

situations de conflit entre deux intérêts publics, lorsque l'élu représente. Le déport ne s'impose 

donc que pour les délibérations suivantes : 

- attribution ¨ la personne morale concern®e dôun contrat relevant de la commande 

publique ; 

- attribution dôune garantie dôemprunt ; 

- attribution dôune aide rev°tant lôune des formes pr®vues au deuxi¯me alin®a du I de 

lôarticle L.1511-2 et au deuxi¯me alin®a de lôarticle L.1511-3 du CGCT ; ­ 

- r®unions des commissions dôappel dôoffres ou de la commission pr®vue ¨ lôarticle 

L.1411-5 du CGCT lorsque la personne morale concernée est candidate ; 

- délibérations portant sur la désignation ou la rémunération de l'élu au sein de la 

personne morale concernée. 

S'agissant plus spécifiquement des SEM, il convient également de se référer aux 

dispositions de l'article L1524-5 du CGCT (alinéas 11 et 12) issues de l'article 217 de la loi dite 

3DS, analogues à celles de l'article L. 1111-6. Ces dispositions autorisent expressément l'élu 

représentant sa collectivité ou groupement au sein d'une SEM de participer aux délibérations 

concernant les relations entre la SEM et la collectivité. De même, l'élu peut participer à la 

délibération de la collectivité ou du groupement portant sur ses relations avec la société 

d'économie mixte locale. Réciproquement, il peut participer aux délibérations du conseil 

d'administration ou de surveillance de la société portant sur ses relations avec la collectivité ou 

le groupement qu'il représente. 

Le déport reste cependant obligatoire dans certains cas : lorsque la société d'économie 

mixte locale est candidate à l'attribution d'un contrat de la commande publique, l'élu ne peut 

https://www.senat.fr/questions/base/2011/qSEQ111121041.html
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participer à la commission d'appel d'offres ni à la commission de délégation de service public ; 

il ne peut participer à la délibération attribuant le contrat. De la même façon, il ne peut participer 

aux délibérations accordant à cette société une aide ou une garantie d'emprunt. Enfin, il ne peut 

participer aux délibérations relatives à sa désignation au sein de la SEM ou à sa rémunération. 

Ĕ Le déport ne s'impose pas pour la présentation du rapport annuel d'activité de la SEM 

au sein du conseil municipal d¯s lors que lô®lu a ®t® d®sign® pour participer aux organes 

décisionnels de la SEM pour représenter la commune actionnaire. 

Ĕ En revanche, lorsque lô®lu participe au processus délibératif au sein de la métropole 

dont la commune est membre, il ne bénéficie pas de la neutralisation du conflit d'intérêts opérée 

par les dispositions de l'article L. 1111-6 et de l'article L. 1524-5 précités. En effet, il ne 

représente pas la métropole au sein de la SEM. Il doit donc se déporter pour l'ensemble des 

délibérations de la métropole relatives à la SEM. 

§ 3. Probité  

Les saisines rassemblées sous la thématique « Probité » concernent la possibilité pour 

un ®lu de b®n®ficier dôun avantage accord® par sa collectivit® ou de conclure un contrat avec sa 

propre collectivité dôobtenir un avantage financier en tant quô®lu. Ces saisines concernent donc 

aussi la pr®vention des conflits dôint®r°ts et impliquent la mise en îuvre de mesures de d®port 

(A). Ces saisines portent également sur la question des cadeaux offerts aux élus (B) ou encore 

la possibilit® dôutiliser un v®hicule mis ¨ disposition par la collectivit® (C).  

A. Possibilité pour un élu de bénéficier dôun avantage accordé 
par sa collectivité ou de conclure un contrat avec sa propre 
collectivité 

1. Attribution dôun logement social ¨ un élu  

La référente déontologue a été saisie par un adjoint en charge des affaires sociales au 

sujet de la possibilité dôattribuer un logement social ¨ un conseiller sans d®l®gation et sans 

indemnité. La question de savoir si un élu peut bénéficier d'un logement social est politiquement 

controversée. C'est pourquoi certaines collectivités ont pris des dispositions particulières 

concernant leurs élus. Ainsi, la Charte d'éthique de la région Ile-de-France interdit aux élus 

régionaux d'occuper un logement social régional pendant la durée de leur mandat (engagement 
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n° 3). La ville de Paris a confié à la Commission de déontologie des élus de la ville de Paris la 

mission d'examiner, ¨ la demande de la Maire de Paris ou de lô®lu int®ress®, la situation des 

conseillers de Paris qui considèrent être dans la nécessité de demeurer dans un logement locatif 

social.  

Mais, au niveau national, en dehors de ces collectivités, aucune règle n'interdit 

expressément aux élus de bénéficier d'un logement social. Il convient donc de se référer à 

l'article 432-12 du code pénal, qui réprime, de manière générale, le délit de prise illégale 

d'intérêts : cet article punit de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 500 000 ú, dont 

le montant peut être porté au double du produit tiré de l'infraction, « le fait (é) par une personne 

investie d'un mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver, directement ou 

indirectement, un intérêt de nature à compromettre son impartialité, son indépendance ou son 

objectivité dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout 

ou partie, la charge d'assurer la surveillance, l'administration, la liquidation ou le paiement ». 

Ces dispositions font interdiction aux élus exerçant des fonctions exécutives de 

contracter avec la collectivité qu'ils administrent. Dans la commune, sont concernés le maire, 

qui, en vertu de l'article L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales « est seul 

chargé de l'administration », les adjoints et les conseillers municipaux délégués ou agissant en 

remplacement du maire. Il en résulte que le maire, d'une part, les adjoints et les conseillers 

municipaux délégués dans la gestion du patrimoine communal, d'autre part, ne peuvent conclure 

durant leur mandat des baux avec leur propre collectivité. 

A contrario, les élus municipaux n'ayant pas reçu délégation dans le domaine dans lequel 

est conclu le contrat et, a fortiori, les conseillers municipaux non délégués par le maire, ne sont 

pas visés par les dispositions de l'article 432-12. Il importe toutefois qu'ils ne participent pas au 

processus décisionnel qui les intéresse. L'élu concerné doit s'abstenir de participer au processus 

décisionnel conduisant ¨ lôattribution dôun logement social, que ce soit au stade préparatoire de 

la décision, au moment des débats ou du vote de la délibération. Il ne doit pas être présent dans 

la salle du conseil au moment où cette dernière est présentée, débattue et votée. Il ne doit pas 

non plus donner de pouvoir à un autre élu pour voter à sa place. 

 En outre, comme évoqué ci-dessus, l'attribution d'un logement social à un élu peut, à 

tort ou à raison, attirer l'attention des médias et susciter des réactions négatives dans l'opinion 

publique. Il est donc essentiel de respecter de manière très scrupuleuse une procédure 

transparente et objective. Autrement dit, l'élu concerné ne doit pas bénéficier d'un passe-droit ; 
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il ne doit pas se voir attribuer de logement social s'il ne respecte pas les critères préalablement 

fixés de manière transparente et précise pour l'obtention d'un logement social. 

2. Cession dôun terrain communal ¨ un ®lu 

Les dispositions de l'article 432-12 du code pénal font interdiction aux élus exerçant des 

fonctions exécutives de contracter avec la collectivité qu'ils administrent, sous réserve de 

dérogations limitées pour les communes de moins de 3500 habitants. Dans la commune, sont 

concernés d'une part, le maire, qui, en vertu de l'article L. 2122-18 du code général des 

collectivités territoriales « est seul chargé de l'administration », et d'autre part les adjoints et 

les conseillers municipaux délégués ou agissant en remplacement du maire. Il en résulte que le 

maire (ou le président), d'une part, les adjoints (ou les vice-présidents) et les conseillers 

municipaux délégués dans la gestion du patrimoine communal, d'autre part, ne peuvent conclure 

durant leur mandat des baux de location des terres communales. (v. https://questions.assemblee-

nationale.fr/q11/11-10329QE.htm ). A contrario, les adjoints ou les conseillers n'ayant pas reçu 

délégation dans le domaine dans lequel est conclu le contrat et, a fortiori, les conseillers non 

délégués par le maire, ne sont pas visés par les dispositions de l'article 432-12. Il importe 

toutefois qu'ils ne participent pas à la délibération qui les intéresse : c'est l'obligation de déport. 

 Dans les communes de moins de 3500 habitants, l'article 432-12 (alinéas 2, 3 et 4) 

prévoit des dérogations permettant aux maires, adjoints ou conseillers municipaux délégués 

d'acquérir une parcelle communale, pour y édifier leur habitation personnelle ou développer 

leur activité professionnelle : 

« Toutefois, dans les communes comptant 3 500 habitants au plus, les maires, adjoints 

ou conseillers municipaux délégués ou agissant en remplacement du maire peuvent chacun 

traiter avec la commune dont ils sont élus pour le transfert de biens mobiliers ou immobiliers 

ou la fourniture de services dans la limite d'un montant annuel fixé à 16 000 euros. 

En outre, dans ces communes, les maires, adjoints ou conseillers municipaux délégués 

ou agissant en remplacement du maire peuvent acquérir une parcelle d'un lotissement 

communal pour y édifier leur habitation personnelle ou conclure des baux d'habitation avec la 

commune pour leur propre logement. Ces actes doivent être autorisés, après estimation des 

biens concernés par le service des domaines, par une délibération motivée du conseil 

municipal. 

https://questions.assemblee-nationale.fr/q11/11-10329QE.htm
https://questions.assemblee-nationale.fr/q11/11-10329QE.htm
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Dans les mêmes communes, les mêmes élus peuvent acquérir un bien appartenant à la 

commune pour la création ou le développement de leur activité professionnelle. Le prix ne peut 

être inférieur à l'évaluation du service des domaines. L'acte doit être autorisé, quelle que soit 

la valeur des biens concernés, par une délibération motivée du conseil municipal. 

Pour l'application des trois alinéas qui précèdent, la commune est représentée dans les 

conditions prévues par l'article L. 2122-26 du code général des collectivités territoriales et le 

maire, l'adjoint ou le conseiller municipal intéressé doit s'abstenir de participer à la 

délibération du conseil municipal relative à la conclusion ou à l'approbation du contrat. En 

outre, par dérogation au deuxième alinéa de l'article L. 2121-18 du code général des 

collectivités territoriales, le conseil municipal ne peut décider de se réunir à huis clos. » 

  

En outre, le délit de prise illégale d'intérêts peut °tre constitu® m°me si lô®lu ne retire de 

lôop®ration aucun b®n®fice et si la collectivit® ne souffre dôaucun pr®judice financier. L'élu 

pénalement condamné pour prise illégale d'intérêts peut également engager sa responsabilité 

civile et être condamné à verser des dommages et intérêts en réparation (v. CAA Bordeaux, 3e 

chambre, 21 déc. 2022, n° 9BX02835 : concernant l'ancien maire condamné à rembourser à sa 

commune la perte de recette résultant de la vente d'un terrain communal à un prix inférieur à sa 

valeur à son premier adjoint, sans délibération du conseil municipal).  

Il convient de prendre en considération la qualité de l'élu. 

1) Si c'est un élu qui est dépourvu de délégation et qui n'exerce donc aucun contrôle sur 

la gestion des terrains de la commune, il peut se porter acquéreur d'un terrain communal à 

condition de mettre en îuvre de mani¯re effective son obligation de d®port et de s'abstenir de 

participer à l'intégralité du processus décisionnel conduisant à la cession de terrain. 

2) Si c'est un élu qui s'est vu confier la délégation de la gestion du patrimoine communal, 

il peut uniquement se porter acquéreur d'un bien communal dans le cadre des dérogations visées 

par le code pénal (al. 2, 3 et 4 de l'art. 432-12 du code pénal susmentionnés), dans la mesure où 

la commune compte moins de 3500 habitants. Ces dérogations s'interprètent strictement : 

aucune opération autre que celles expressément mentionnées ne saurait être réalisée sans 

enfreindre les dispositions de l'article 432-12. Il en résulte que le maire, d'une part, les adjoints 

et les conseillers municipaux délégués dans la gestion du patrimoine communal, d'autre part, 

ne peuvent pas, durant leur mandat d'une part, conclure des baux de location des terres 

communales ou d'autre part, acquérir un terrain dont la valeur est supérieure à 16 000 euros 

sauf s'il s'agit d'une parcelle d'un lotissement communal pour y édifier leur habitation 
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personnelle ou si le terrain est acquis par l'élu pour y développer son activité professionnelle. 

En fin, comme l'exige in fine l'article 432-12 du code pénal, pour l'application de ces 

dérogations, le conseiller municipal intéressé doit s'abstenir de participer à la délibération du 

conseil municipal relative à la conclusion ou à l'approbation du contrat. En outre, par dérogation 

au deuxième alinéa de l'article L. 2121-18 du code général des collectivités territoriales, le 

conseil municipal ne peut décider de se réunir à huis clos. 

Par ailleurs, il convient de respecter les règles générales encadrant les cessions de 

terrains communaux (interdiction de vente des biens du domaine public, avis du service des 

domaines, etc.). En principe, la cession par une collectivité locale des biens lui appartenant est 

libre et ne doit faire lôobjet dôaucune mise en concurrence. Mais si un élu se porte acquéreur, il 

serait préférable de respecter des exigences minimales de publicité pour permettre à d'autres 

acquéreurs potentiels de se faire connaître. La cession d'un terrain à un élu peut effet susciter 

des réactions médiatiques qu'il faut anticiper. 

3. Location de terrains agricoles communaux à des élus 

L'article 432-12 du code pénal, qui réprime le délit de prise illégale d'intérêts, punit de 

cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 500 000 ú, dont le montant peut °tre port® au 

double du produit tiré de l'infraction, « le fait (é) par une personne investie d'un mandat électif 

public, de prendre, recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt de nature à 

compromettre son impartialité, son indépendance ou son objectivité dans une entreprise ou 

dans une opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou partie, la charge d'assurer la 

surveillance, l'administration, la liquidation ou le paiement ». 

Ces dispositions font interdiction aux élus exerçant des fonctions exécutives de 

contracter avec la collectivité qu'ils administrent. Dans la commune, sont concernés le 

maire, qui, en vertu de l'article L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales « est 

seul chargé de l'administration », les adjoints et les conseillers municipaux délégués ou agissant 

en remplacement du maire.  

 A contrario, les élus municipaux n'ayant pas reçu délégation dans le domaine dans 

lequel est conclu le contrat et, a fortiori, les conseillers municipaux non délégués par le maire, 

ne sont pas visés par les dispositions de l'article 432-12. Il importe toutefois qu'ils ne participent 

pas à la délibération qui les intéresse.  
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Par ailleurs, la loi a prévu, en faveur des élus exerçant, dans les conditions rappelées ci-

dessus, l'administration ou la surveillance des affaires de la commune, des dérogations à 

l'interdiction de contracter dans les communes comptant 3 500 habitants au plus. Aux termes 

de l'article 432-12 du code pénal (alinéas 2 à 5) : 

« Toutefois, dans les communes comptant 3 500 habitants au plus, les maires, adjoints 

ou conseillers municipaux délégués ou agissant en remplacement du maire peuvent chacun 

traiter avec la commune dont ils sont élus pour le transfert de biens mobiliers ou immobiliers 

ou la fourniture de services dans la limite d'un montant annuel fixé à 16 000 euros. 

En outre, dans ces communes, les maires, adjoints ou conseillers municipaux délégués 

ou agissant en remplacement du maire peuvent acquérir une parcelle d'un lotissement 

communal pour y édifier leur habitation personnelle ou conclure des baux d'habitation avec la 

commune pour leur propre logement. Ces actes doivent être autorisés, après estimation des 

biens concernés par le service des domaines, par une délibération motivée du conseil 

municipal. 

Dans les mêmes communes, les mêmes élus peuvent acquérir un bien appartenant à la 

commune pour la création ou le développement de leur activité professionnelle. Le prix ne peut 

être inférieur à l'évaluation du service des domaines. L'acte doit être autorisé, quelle que soit 

la valeur des biens concernés, par une délibération motivée du conseil municipal. 

Pour l'application des trois alinéas qui précèdent, la commune est représentée dans les 

conditions prévues par l'article L. 2122-26 du code général des collectivités territoriales et le 

maire, l'adjoint ou le conseiller municipal intéressé doit s'abstenir de participer à la 

délibération du conseil municipal relative à la conclusion ou à l'approbation du contrat. En 

outre, par dérogation au deuxième alinéa de l'article L. 2121-18 du code général des 

collectivités territoriales, le conseil municipal ne peut décider de se réunir à huis clos. » 

Ces dérogations visées par le code pénal s'interprètent strictement : aucune opération 

autre que celles expressément mentionnées ne saurait être réalisée sans enfreindre les 

dispositions de l'article 432-12. Il en résulte que le maire, d'une part, les adjoints et les 

conseillers municipaux délégués dans la gestion du patrimoine communal, d'autre part, ne 

peuvent conclure durant leur mandat des baux de location des terres communales. En revanche, 

ils peuvent, conformément au premier alinéa de l'article 432-12, conserver jusqu'à expiration 

de leur durée, les baux conclus antérieurement à leur élection ou à leur délégation de fonctions.  

Ĕ En résumé, la commune peut louer un terrain qui lui appartient à un élu : 

 - si celui-ci n'est pas maire, adjoint ou conseiller délégué, 
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ou 

 - si celui-ci n'a pas de délégation dans la gestion du patrimoine communal. 

Dans les deux cas, l'élu concerné doit 

s'abstenir de participer au processus décisionnel, 

que ce soit au stade préparatoire de la décision, 

au moment des débats ou du vote de la 

délibération. Il ne doit pas être présent dans la 

salle du conseil au moment où cette dernière est 

présentée, débattue et votée. Il ne doit pas non 

plus donner de pouvoir à un autre élu pour voter 

à sa place. 

B. Cadeaux 

La référente déontologue a été sollicitée à deux reprises au sujet des cadeaux (bouteille 

de champagne, objets promotionnels) susceptibles dô°tre offerts aux ®lus. 

Obligation.- Comme l'énonce l'article 1er de la loi du 11 octobre 2013, « les personnes 

titulaires d'un mandat électif local ainsi que celles chargées d'une mission de service public 

exercent leurs fonctions avec dignité, probité et intégrité et veillent à prévenir ou à faire cesser 

immédiatement tout conflit d'intérêts ». Dans le même sens, la Charte de l'élu local (art. L. 1111-

1-1 du Code général des collectivités territoriales) rappelle les principes suivants : « 1. L'élu 

local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. ». 

Au-delà de ces textes généraux qui imposent aux élus les obligations de probité et 

d'intégrité, il n'existe pas de règle précise interdisant expressément à un élu local d'accepter un 

cadeau offert par un particulier. Certaines collectivités de grande taille ont ainsi adopté des 

chartes ou des guides de déontologie à l'attention de leurs élus pour leur indiquer les bonnes 

pratiques à suivre en la matière (voir, par exemple, le Guide de déontologie de la Métropole 

européenne de Lille ou encore le Guide de l'Agence française anticorruption sur les risques 

d'atteinte à la probité concernant les cadeaux et invitations pour les agents publics). Certaines 

collectivités ont également mis en place, dans le silence de la loi, un système déclaratif en 

demandant à leurs élus de déclarer les cadeaux et invitations qu'ils reçoivent. C'est le cas, par 

exemple, de la ville de Paris.  

Références : réponses ministérielles à des 
questions parlementaires 
 
https://questions.assemblee-nationale.fr/q11/11-
10329QE.htm 
 
https://www.senat.fr/questions/base/1996/qSEQ9
60213741.html 

https://www.lillemetropole.fr/mediatheque/media/8646
https://www.lillemetropole.fr/mediatheque/media/8646
https://www.agence-francaise-anticorruption.gouv.fr/files/files/GuideCadeauxInvitationsAgentspublics_AFA_Web.pdf
https://www.agence-francaise-anticorruption.gouv.fr/files/files/GuideCadeauxInvitationsAgentspublics_AFA_Web.pdf
https://www.paris.fr/pages/la-commission-de-deontologie-des-elu-e-s-du-conseil-de-paris-3167
https://www.paris.fr/pages/la-commission-de-deontologie-des-elu-e-s-du-conseil-de-paris-3167
https://questions.assemblee-nationale.fr/q11/11-10329QE.htm
https://questions.assemblee-nationale.fr/q11/11-10329QE.htm
https://www.senat.fr/questions/base/1996/qSEQ960213741.html
https://www.senat.fr/questions/base/1996/qSEQ960213741.html
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Sanctions.- Lôacceptation de certains cadeaux, invitations ou avantages expose lô®lu ou 

lôagent au risque dô°tre poursuivi au titre des manquements au devoir de probit® sanctionn®s 

par le code pénal. En particulier, les délits de corruption passive et de trafic dôinfluence 

interdisent ¨ une personne investie dôun mandat ®lectif, d®positaire de lôautorit® publique ou 

charg®e dôune mission de service public ç de solliciter ou dôagr®er, sans droit, ¨ tout moment, 

directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des 

avantages quelconques pour elle-m°me ou pour autrui è, soit pour accomplir ou sôabstenir 

dôaccomplir un acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat, soit pour abuser de son 

influence r®elle ou suppos®e en vue de faire obtenir dôune autorit® ou dôune administration 

publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable (C. pénal, 

art. 432-11). Le délit de favoritisme prohibe le fait, par un élu ou une personne chargée de 

fonctions publiques « de procurer ou de tenter de procurer à autrui un avantage injustifié par 

un acte contraire aux dispositions législatives ou réglementaires ayant pour objet de garantir 

la libert® dôacc¯s et lô®galit® des candidats dans les marchés publics et les contrats de 

concession » (C. pénal, art. 432-14). 

 Indépendamment du risque pénal, les cadeaux et invitations sont susceptibles de placer 

leur b®n®ficiaire dans une situation de conflit dôint®r°ts : un cadeau, en particulier dôun montant 

important, constitue un intérêt qui peut interférer avec les fonctions du bénéficiaire, dans 

certains cas, suffisamment intense pour pouvoir faire na´tre un doute sur lôexercice ind®pendant, 

impartial et objectif de ses fonctions (attribution de contrat, de financement, dôautorisation, 

etc.). Une délibération ou un contrat est susceptible d'être annulé par le juge administratif, dès 

lors qu'un élu intéressé a participé au processus décisionnel. 

 Recommandations.- En l'absence de règles précises, il est recommandé d'appliquer le 

principe général selon lequel il est interdit, pour les élus comme pour les agents publics, de 

solliciter ou dôaccepter, pour eux-mêmes ou leurs proches, les cadeaux ou autres avantages, de 

la part de tiers avec lesquels ils sont entrés ou peuvent entrer en relation dans le cadre de leurs 

fonctions électives ou professionnelles. En effet, leur acceptation peut influencer ou paraître 

influencer lôexercice ind®pendant, impartial et objectif de leurs fonctions.  

À titre exceptionnel, il est admis qu'un élu (comme un agent) puisse accepter un cadeau 

de faible valeur, comme un petit bouquet de fleurs ou une boîte de chocolats. Le cadeau ne peut 

°tre accept® que si sa valeur v®nale nôexc¯de pas une valeur raisonnable (30-50 euros) et 

nô®mane pas dôun tiers en attente dôune intervention, dôun avis, dôune prise de position ou dôune 

décision individuelle en sa faveur.  
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M°me en lôabsence de contrepartie ill®gale, un cadeau doit imp®rativement °tre refus® 

et renvoyé poliment à l'expéditeur pendant certaines périodes à risque, par exemple, pendant, 

lôinstruction dôun dossier, la consultation pr®alable ¨ la passation dôun contrat de la commande 

publique, lôexamen des offres ou une op®ration de contr¹le. Un cadeau offert avant ou peu apr¯s 

la prise de d®cision doit souffrir dôune pr®somption dôirr®gularit®. 

La remise dôesp¯ces, m°me dôun faible montant, doit °tre syst®matiquement refus®e. 

Ĕ S'agissant d'un cadeau d'une valeur raisonnable, lô®lu peut l'accepter, ¨ condition que 

la personne qui lui a offert n'est pas (ou n'est plus) en attente d'une intervention ou d'une prise 

de position en sa faveur de votre part. Sinon il faut lui renvoyer poliment le cadeau. 

C. Mise ¨ disposition dôun v®hicule par la collectivit® 

La référente déontologue a été interrogée à deux reprises sur la possibilité pour un élu 

de b®n®ficier dôun v®hicule mis ¨ disposition par sa collectivit®. 

De manière générale, un véhicule de fonction permet à son titulaire d'effectuer des trajets 

aussi bien professionnels que privés. Il constitue un élément de rémunération, qui doit être 

déclaré comme avantage en nature et au titre duquel, s'agissant d'un salarié, l'employeur verse 

des charges sociales. A contrario, le véhicule de service ne peut être utilisé que pour des trajets 

professionnels, et non pour des déplacements privés. 

Ĕ Une collectivité ne peut mettre à disposition de ses élus un véhicule de 

fonction (v. https://www.senat.fr/questions/base/2021/qSEQ210220817.html). 

Conformément à un principe posé par la loi et régulièrement rappelé par le Conseil 

d'État, les fonctions d'élu local sont gratuites. Toute dérogation apportée à ce principe, qu'il 

s'agisse d'indemnités ou d'avantages en nature, doit dès lors être prévue par un texte exprès 

(Conseil d'État, 27 juillet 2005, n° 259004). Aux termes de l'article 21 de la loi n° 90-1067 

relative à la fonction publique territoriale, un logement de fonction et un véhicule de fonction 

peuvent être attribués par nécessité absolue de service aux agents occupant certains emplois 

fonctionnels. Cette disposition n'est donc pas applicable aux élus locaux. La loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 a introduit dans le code général des collectivités territoriales (CGCT) des 

dispositions autorisant les assemblées délibérantes locales à mettre un véhicule à disposition de 

leurs membres ou des agents de la collectivité lorsque l'exercice de leurs mandats ou de leurs 

https://www.senat.fr/questions/base/2021/qSEQ210220817.html
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fonctions le justifie57. Cette disposition ouvre ainsi la possibilité, pour les élus locaux, de 

bénéficier d'un véhicule. Toutefois, il ne peut s'agir d'un véhicule de fonction, mais uniquement 

d'un véhicule de service. Le véhicule de fonction permet à son titulaire d'effectuer des trajets 

aussi bien professionnels que privés. Il constitue un élément de rémunération, qui doit être 

déclaré comme avantage en nature et au titre duquel, s'agissant d'un salarié, l'employeur verse 

des charges sociales. A contrario, le véhicule de service ne peut être utilisé que pour des trajets 

professionnels, et en aucun cas pour des déplacements privés. En l'espèce, lôarticle L. 2123-18-

1-1 du code général des collectivités territoriales précise expressément que le véhicule ne peut 

être attribué à des élus municipaux que « lorsque l'exercice de leurs mandats le justifie ». Dès 

lors, il ne peut s'agir que d'un véhicule de service, et non d'un véhicule de fonction.  

Ces dispositions rappellent en outre que l'attribution de ces véhicules de service aux élus 

doit être prévue par une délibération annuelle, qui en précise les conditions et modalités d'usage 

justifiées par l'exercice du mandat. Cette délibération peut par exemple autoriser l'élu à 

conserver le véhicule de la commune à son domicile ; elle ne pourra pas, en revanche, autoriser 

l'élu à utiliser le véhicule à des fins personnelles. Une attribution irrégulière encourt par 

conséquent l'annulation par le juge administratif. Cette irrégularité peut en outre être relevée 

par la chambre régionale des comptes, dans le cadre de ses compétences de contrôle de la qualité 

et de la régularité de la gestion. En qualité de juge des comptes, cette juridiction peut par ailleurs 

être amenée à demander le remboursement des avantages indûment perçus.  

Enfin, le CGCT a institué un dispositif d'indemnisation des frais de déplacement exposés 

par les élus locaux dans l'exercice de leurs fonctions, qu'il s'agisse de participer à une réunion 

de leur collectivité ou pour la représenter. Selon L. 2123-18-1 du CGCT, « Les membres du 

conseil municipal peuvent bénéficier du remboursement des frais de transport et de séjour qu'ils 

ont engagés pour se rendre à des réunions dans des instances ou organismes où ils représentent 

leur commune ès qualités, lorsque la réunion a lieu hors du territoire de celle-ci ». 

Par ailleurs, les élus qui se voient confier un mandat spécial sont également remboursés 

des frais nécessités par l'exécution de ce mandat. Le mandat spécial s'entend de toutes les 

missions accomplies avec l'autorisation de l'assemblée délibérante dans l'intérêt des affaires de 

la collectivité, à l'exclusion seulement de celles qui lui incombent en vertu d'une obligation 

 
57 V. pour les communes, article L. 2123-18-1-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) : « Selon 

des conditions fixées par une délibération annuelle, le conseil municipal peut mettre un véhicule à disposition de 

ses membres ou des agents de la commune lorsque l'exercice de leurs mandats ou de leurs fonctions le justifie ». 
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expresse (CE, 24 mars 1950, Sieur Maurice). Compte tenu de son caractère exceptionnel, le 

mandat spécial est confié aux élus locaux par une délibération de l'assemblée délibérante.  

§ 4. Autres thématiques 

Impossibilité pour la commune de proposer un CDD à un élu municipal.- Il n'est 

pas possible de proposer un emploi communal à un élu de la collectivité, même si celui-ci n'a 

reçu aucune délégation. Aux termes de l'article L. 231 du code électoral, « les agents salariés 

communaux ne peuvent être élus au conseil municipal de la commune qui les emploie ». 

L'article L. 236 précise qu'un conseiller municipal qui, pour une cause survenue 

postérieurement à son élection, se trouve dans la situation d'inéligibilité prévue par l'article 

L. 231 est immédiatement déclaré démissionnaire par le préfet. 

Assiduité aux séances du conseil municipal.- Selon la Charte de l'élu local -CGCT, 

article L. 1111-1-1), « 6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe 

délibérant et des instances au sein desquelles il a été désigné ». 

En application de lôarticle L. 2121-5 du code général des collectivités territoriales, « tout 

membre dôun conseil municipal qui, sans excuse valable, a refus® de remplir une des fonctions 

qui lui sont dévolues par les lois, est déclaré démissionnaire par le tribunal administratif ». 

Ces dispositions sôappliquent notamment en cas de refus dôun ®lu de participer ¨ un bureau de 

vote sur ordre du maire (CE, 26 nov. 2012, n° 349510, Min. de lôInt®rieur c/ Bastide-Tavernier) 

ou de participer ¨ la commission dôappel dôoffres (CAA Douai, 14 

déc. 2012, n° 12DA01359, Maire de Quievy). En revanche, 

lôabsence r®p®t®e aux s®ances du conseil ne peut °tre consid®r®e 

comme refus dôexercer une fonction d®volue par la loi (CE, 6 

novembre 1985, n° 68842, Commune de Viry-Châtillon, Leb. p. 

311).  

Dans les communes de 50 000 habitants et plus, les 

indemnités des simples conseillers peuvent être réduites - mais pas totalement supprimées - en 

cas dôabsent®isme. Lôarticle L. 2123-24-2 du CGCT, introduit par la loi « engagement et 

proximité » du 27 décembre 2019, précise que, dans des conditions fixées par leur règlement 

intérieur, le montant des indemnités de fonction que le conseil municipal des communes de plus 

de 50 000 habitants alloue à ses membres peut être modulé selon leur participation effective 

aux séances plénières et aux réunions des commissions dont ils sont membres. Toutefois, la 

réduction éventuelle de ce montant ne peut dépasser, pour chacun des membres, la moitié de 

V. notamment cette 
réponse à une question 
parlementaire : 
https://www.senat.fr/que
stions/base/2020/qSEQ20
1219477.html  

https://www.senat.fr/questions/base/2020/qSEQ201219477.html
https://www.senat.fr/questions/base/2020/qSEQ201219477.html
https://www.senat.fr/questions/base/2020/qSEQ201219477.html
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lôindemnit® pouvant lui °tre allou®e. Cet article est directement inspir® de dispositions existant 

depuis plus longtemps (loi relative à la démocratie de proximité de 2002) pour les conseillers 

départementaux (article L. 3123-16 du CGCT) et régionaux (article L. 4135-16). Il convient, à 

chaque séance du conseil municipal, de s'assurer, dans le cas où les conseillers municipaux 

perçoivent une indemnité de fonction, que le versement de celle-ci est suspendu dès lors que 

l'exigence légale d'exercice effectif des fonctions, posée notamment par l'article L. 2123-24-1 

du CGCT n'est pas remplie. Dans les petites communes, un tel levier n'existe pas. Il faut insister 

auprès du maire pour qu'il rappelle à ses obligations les élus trop souvent absents. 
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